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Introduction générale 

Dès le Master 1, nous souhaitions travailler sur la valorisation du patrimoine 

religieux comme atout pour le développement touristique dôun territoire. Nous nous sommes 

intéressés au patrimoine comme lieu de m®moire et dôhistoire vivante, capable de favoriser 

lô®change interculturel entre les peuples. Ces valeurs de dialogue et de paix entre les peuples 

partagées grâce à la culture sont celles que promeut lôUNESCO dans son texte fondateur. La 

thématique de la protection et valorisation du patrimoine religieux par lôinterm®diaire de 

lôUNESCO sôest pr®sent®e comme une opportunité pour axer mon étude sur le sujet. 

Le département de la Haute-Garonne et plus précisément le service tourisme au sein 

de la « Direction pour le Développement Équilibré du Territoire » (DDET) nous a donné 

lôoccasion de d®velopper des actions concr¯tes ¨ travers la r®daction dôun plan de gestion 

local UNESCO. Cette situation est assez exceptionnelle car lô£tat ®tant garant des biens 

UNESCO il est normalement de sa responsabilité de prendre en charge ce genre de mission. 

Côest en raison de la forte implication du D®partement de la Haute-Garonne sur le site que 

la décision a été prise de financer un poste de stagiaire pour réaliser ce travail. 

La r®daction dôun plan de gestion est une mission qui nécessite une grande rigueur 

dans lôorganisation de travail. Dans le cas dôun patrimoine en s®rie ce plan de gestion est 

compos® dôune pr®sentation g®n®rale et dôune seconde partie comportant un nombre plus ou 

moins important de composantes. Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère comportent 

ainsi quatre biens inscrits au patrimoine mondial en tant que composante des « Chemins de 

Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». Ce bien en série est sous la responsabilité de 

lô£tat en la personne du pr®fet de la Région Occitanie. Celui-ci, à désigné une agence en 

charge de lôanimation du réseau et de la coopération entre toutes ces composantes : lôAgence 

de Coopération Interrégional Compostelle (ACIR Compostelle). Cette agence a reçu pour 

mission la rédaction du plan de gestion national et se met en contact avec toutes les 

composantes pour la rédaction des plans de gestions locaux. 

Lôobjectif principal dôun plan de gestion est de garantir aupr¯s de lôUNESCO que les 

biens qui sont inscrits sur la liste du patrimoine mondial soient correctement gérer. En effet, 

dans le pass® certains biens ont fait lôobjet dôune tr¯s mauvaise gestion qui auraient nuit à 

lôint®grit® du bien. Côest pourquoi lôUNESCO a d®fini une trame pour les plans de gestion. 

Celle-ci est se trouve dans le document des « Orientations de devant guider la mise en îuvre 

de la Convention du patrimoine mondial » (UNESCO, 2019). Ce document est révisé assez 

régulièrement pour y intégrer de nouveaux paragraphes qui prennent en compte lô®volution 
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des soci®t®s. A titre dôexemple, la derni¯re r®vision des Orientations à rajouté plusieurs 

paragraphes concernant le développement durable. Afin de facilité la rédaction de ces plans 

de gestion locaux, lôACIR a rédigé une trame synthétique en treize pages à partir des 

Orientations qui en comporte cent quatre-vingt-six. 

Ce stage au Conseil départemental de la Haute-Garonne à fait surgir en moi moulte 

questions sur le fonctionnement et lôutilisation des plan de gestion. Comment un plan de 

gestion peut aider à mettre en place des actions pour la conservation, protection et 

valorisation du patrimoine ? Existe-t-il  des exemples de plan de gestion déjà rédiger par une 

autre composante du bien en série ? Quel degré de précision est exigé dans la retranscription 

des informations ?  

Afin de répondre à ces questions - qui nous ont conduit à formuler une problématique 

que nous présenterons à la fin de la première partie - et de rendre compte de notre stage qui 

a été secoué par la crise du COVID-19, nous présenterons ce mémoire en trois parties. 

La première partie donnera une présentation du cadre théorique et une définition des 

grands concepts, par exemple : le tourisme culturel et religieux, le développement territorial, 

le patrimoine mondial, les biens en séries, é Nous expliquerons également quel est le 

processus dôinscription dôun bien au patrimoine mondial, les avantages et inconvénient 

dôune lab®lisation UNESCO. Nous verrons enfin en quoi consiste un plan de gestion et les 

particularités des biens en séries. 

Dans une deuxième partie, le Conseil départemental de la Haute-Garonne sera 

introduit ainsi que tous les partenaires avec lesquels nous avons été invité à collaborer dans 

le cadre du plan de gestion. Nous présenterons ensuite notre composante : « Saint-Bertrand-

de-Comminges-Valcabrère ». Cette partie sera articulé autour des trois grandes thématiques 

du plan de gestion qui sont, la conservation, la protection et la valorisation du patrimoine 

mondial. 

Enfin la dernière partie permettra de faire une analyse des actions déjà entreprises en 

termes de conservations, protection et valorisation sur le patrimoine mondial présent à 

« Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère ». Des outils et méthode de suivi et 

dô®valuation du plan de gestion seront ensuite exposé avec une explication des rapports à 

transmettre ¨ lôUNESCO. Nous conclurons cette partie en présentant notre programme 

dôactions suivi de nos préconisations pour engager dôautre d®marches compl®mentaire aux 

plan de gestion. 
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Introduction  de la partie 1 

Le patrimoine constitue un élément essentiel de la culture de nombreux pays à travers 

le monde. Il est chargé de beaucoup de sens, culturel et artistique, et retrace lôhistoire de 

lôhumanit® ¨ diff®rentes p®riodes, dans différents contextes et zones géographiques. Ce 

patrimoine nôest pas constitu® uniquement de pierres ou autres matériaux de construction, il 

est aussi un patrimoine vivant qui perdure à travers la tradition populaire et les rites perpétués 

de génération en génération. À ce titre, le patrimoine religieux, très riche dans la diversité 

de ses biens, tant matériel quôimmat®riel, est représenté dans chaque culture. 

En Europe, côest le christianisme qui a profondément marqué le paysage avec ses 

nombreuses églises et cathédrales. Ces bâtiments de cultes de différentes périodes ont pour 

vocation principale de rassembler les chrétiens pour les célébrations de cérémonies 

religieuses, mais aussi pour une dévotion plus personnelle, par exemple afin de se recueillir 

sur les reliques dôun saint. Cette v®n®ration de la mémoire des saints à travers leurs reliques 

a ®t® ¨ lôorigine des pèlerinages qui ont par la suite constitué des réseaux de routes avec des 

étapes plus ou moins importantes selon la notoriété du saint. 

À ce titre, le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle connut un v®ritable ©ge dôor 

entre le XIIème et le XVème siècle, ¨ tel point quôil f¾t le troisi¯me plus grand p¯lerinage de 

la chr®tient® juste apr¯s J®rusalem et Rome. Lôaffluence des foules de p¯lerins vers la Galice 

permit de créer un véritable réseau de routes très développé dans toute lôEurope. En France, 

quatre voies symbolisent les grandes voies empruntées par les pèlerins, elles partent de Paris, 

de Vézelay, du Puy et d'Arles et mènent à la traversée des Pyrénées résumant ainsi les 

itinéraires innombrables empruntés par les voyageurs. Églises de pèlerinage ou simples 

sanctuaires, hôpitaux, ponts, croix de chemin jalonnent ces voies et témoignent des aspects 

spirituels et matériels du pèlerinage. À ces voies principales sôajoutent de nombreuses 

variantes qui viennent constituer un maillage de chemins traversant tout le territoire français. 

« Ces chemins sont jalonnés de grands sanctuaires tels que l'église 

Saint-Sernin à Toulouse ou la cathédrale d'Amiens, ainsi que d'autres 

biens illustrent matériellement les voies et conditions du pèlerinage 

pendant des siècles. Soixante et onze éléments associés au pèlerinage ont 

été retenus pour illustrer leur diversité géographique, le développement 

chronologique du pèlerinage entre le Xle et XVe siècle, et les fonctions 

essentielles de l'architecture, comme l'ancien hôpital des pèlerins à Pons, 

ou le pont « des pèlerins » sur la Boralde. En outre, sept tronçons du 
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Chemin du Puy sont inclus couvrant près de 160 km de route. » (ACIR, 

2017, p.2) 

Ces chemins de pèlerinages qui connurent un déclin progressif depuis la fin du 

Moyen Âge sont, depuis quelques décennies, de plus en plus empruntés par les pèlerins et 

randonneurs. Au regard de lôimportance de ces chemins de p¯lerinage dans lôhistoire de 

lôEurope, lôEspagne a inscrit en 1993 une partie de ses chemins de Compostelle, entre les 

Pyr®n®es et le sanctuaire, au patrimoine mondial de lôhumanit®. La France en a fait de même 

en 1998 en inscrivant « les chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » en tant 

que bien culturel en série au patrimoine mondial. Cependant, les dossiers de candidatures au 

patrimoine mondial étaient moins exigeants à cette époque. La gestion de ces biens laissés à 

la responsabilité des propriétaires et sous le contr¹le de lô£tat nôa pas fait lôobjet dôun suivi 

suffisant. Côest à la suite de rapports et analyses des biens inscrits montrant certaines 

négligences de grande importance que le Comité du patrimoine mondial a rendu obligatoire 

la r®daction dôun plan de gestion d®taill® d¯s 2007. Les patrimoines inscrits à une date 

antérieure seront également dans lôobligation dôen r®diger. À ce titre les « chemins de Saint-

Jacques-de-Compostelle en France » ont initié ce travail de rédaction dès 2020. 

Dans un souci de clarification de ce sujet complexe, la première partie de ce mémoire 

définira les notions essentielles et présentera le contexte général. Le premier chapitre 

introduira la place importante du secteur touristique pour ce genre de destination ainsi que 

les profils de touristes qui sôint®ressent au patrimoine religieux et culturel. Il fera également 

le lien entre le tourisme et le développement territorial. Le second chapitre expliquera les 

principes fondateurs de lôUNESCO ainsi que sa politique culturelle en faveur de la 

préservation du patrimoine, notamment par la création de la Convention du patrimoine 

mondial. Cette Convention, qui est ¨ lôorigine de la liste du patrimoine mondial, permet aux 

territoires de b®n®ficier dôun label prestigieux dont un certain nombre dôavantages et 

dôinconv®nients seront énoncés. Une des particularités des biens inscrits sur cette liste sera 

mise en avant : « les biens en séries », avec une première description du bien culturel traité 

dans ce mémoire. Le dernier chapitre de cette partie développera les différentes étapes 

n®cessaires ¨ la r®daction dôun plan de gestion UNESCO en énonçant les particularités qui 

incombent pour les biens en série et les difficultés que ces plans de gestions peuvent amener 

dans leur rédaction comme dans leur application. 



12 

 

Chapitre 1 : Le tourisme du patrimoine religieux : un 

atout pour le développement territorial 

Introduction  

Le tourisme culturel et le tourisme religieux sont deux secteurs historiquement 

différents. Le tourisme religieux revendique souvent des origines très lointaines tandis que 

le tourisme culturel tel quôon le connaît aujourdôhui remonterait à la pratique du grand tour 

au début du XVIIIème si¯cle. Cependant, aujourdôhui ces deux formes de tourisme se croisent 

et il devient parfois difficile de voir les différences fondamentales de ses pratiquants. Ce 

premier chapitre présentera les caractéristiques générales et les attentes de ces touristes avec 

lô®mergence dôune nouvelle forme de tourisme interm®diaire ç le tourisme spirituel ». Cette 

nouveaut® sôexplique principalement par les bouleversements sociétaux de ces derniers 

si¯cles et en particulier ce que lôon appelle le ç sécularisme ». Nous verrons également 

comment le patrimoine et le tourisme peuvent être des facteurs de développement territorial. 

1. Un secteur du tourisme en plein essor 

Depuis des millénaires, des personnes se sont déplacées vers des lieux sacrés. À 

lôorigine, ce furent des personnes en quête de spiritualité visitant des lieux saints avec pour 

objectif de devenir plus proche de la divinité, de chercher le pardon en r®paration dôune 

mauvaise action, vouer un culte aux ancêtres et dieux de la nature, ou une requête auprès 

dôun dieu pour une b®n®diction. Les motifs religieux ont ®volu® au fil du temps et se sont 

formalisés et standardisés (Olsen & Timothy, 2006). Ces motifs religieux et même non 

religieux sont un des éléments qui caractérisent le profil des touristes. Le p¯lerinage sôest 

tellement r®pandu quôil est devenu lôune des formes de mobilité humaine les plus 

envahissantes dans le monde dôaujourdôhui et les chercheurs dans le tourisme religieux 

sôaccordent pour dire que les évènements religieux qui ont lieu dans des sanctuaires de 

pèlerinage constituent les plus grands rassemblements de touristes au monde (Ahmed, 1992; 

Nyaupane & Budruk, 2009; Shinde, 2008). Parmi les lieux les plus connus se trouvent le 

fleuve du Gange, la basilique Saint-Pierre, le temple de Salt Lak, les temples de Borobudur 

et Angkor, la vieille ville de Jérusalem et le Taj Mahal qui attirent des foules de touristes 

religieux ou laïcs. 
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Ces liens entre la religion et le tourisme ont depuis longtemps été établis à travers les 

descriptions faites de ces pèlerinages (Eliade, 1969; Fleischer, 2000; Smith, 1992). Les 

voyageurs contemporains qui montrent leur appartenance religieuse ont une plus forte 

propension à entreprendre des pèlerinages ou visites de lieux sacr®s dôapr¯s ce que nous 

révèlent différentes études menées par des chercheurs sur les religions, quôelle soit 

chrétienne, musulmane ou bouddhiste (Buzinde et coll., 2014; Kruger & Saayman, 2016; 

Wang et coll., 2016). La potentialité évidente de ce marché a suscit® lôint®r°t pour le tourisme 

religieux comme tourisme de niche, comprenant ceux qui « sôengagent de manière répétée 

dans des pèlerinages ou visites de lieux sacrés » (Terzidou, 2010). Cependant tous les sites 

religieux ne sont pas égaux entre eux en termes dôaffluence. Pour chaque site majeur sur le 

chemin du touriste, il y a des milliers de sites religieux qui nôattirent lôattention que dôun 

petit nombre (Olsen & Timothy, 2006). 

En 2011, Kevin Wright, lôancien pr®sident de la World Religious Travel Association 

(WRTA), a déclaré que « lôindustrie mondiale du tourisme religieux touche environ 300 

millions de voyageurs et représente 18 milliards de dollars américains, dont 60% sont 

générés en Amérique du Nord. » (Réseau de veille en tourisme, 2011, p. 7). En effet, le 

tourisme religieux dispose dôune infrastructure commerciale similaire ¨ lôindustrie du 

tourisme. Cependant, il échappe aux nomenclatures habituelles comme le tourisme dôaffaires 

ou le tourisme culturel par exemple. 

Pour mieux comprendre le potentiel de développement du tourisme religieux, il est 

nécessaire de considérer la place de la religion dans les sociétés modernes. Ces sociétés sont 

généralement caractérisées par la laïcité et un questionnement croissant de la pertinence des 

institutions et des pratiques religieuses, ce qui se traduit par la désertion des sites religieux 

et lôabsence de participation aux services religieux. Ce phénomène est à mettre en parallèle 

avec le mouvement grandissant de la sécularisation. 

La sécularisation désigne, ¨ lôorigine, le transfert de biens religieux à un possesseur 

civil. (Bader, 2007, p.38-39). La sécularisation est un phénomène en pleine croissance dans 

le monde et il est difficile dôen retracer un historique exact, car celui-ci a évolué 

différemment dôune r®gion du monde ¨ lôautre. En occident sa gen¯se remonte au XVIII e 

siècle, période des philosophes des lumières qui remettaient en cause le régime monarchique 

de « droit divin ». Avec la Révolution française, ce modèle séculier sôest appliqu® en France 

et fut suivi progressivement par les autres pays occidentaux. Cependant, il ne faut pas voir 
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un antagonisme direct entre sécularisation et pratique religieuse. Bien quôil soit lôun des 

facteurs de la baisse de la pratique religieuse, il nôest pas le seul responsable. En revanche, 

en se confrontant à ce phénomène de sécularisation grandissant, la religion sôest adapt®e 

dôune certaine mani¯re ¨ ces nouvelles tendances. Cette adaptation a été rendue manifeste 

dans lô£glise catholique par la tenue du deuxième Concile îcum®nique du Vatican de 1962 

à 1965. Celui-ci a permis de r®former lô£glise en sôadaptant ¨ la culture contemporaine à 

travers les progr¯s technologiques, lô®mancipation des peuples et à la sécularisation tout en 

conservant ses principaux fondements (CHEVIN, 2019, p.23). 

Au-delà de sa dimension spirituelle, le tourisme religieux revêt également un aspect 

culturel exerc® par lôattrait de son patrimoine architectural, d®coratif et historique. Il 

sôapparente aussi au tourisme ®ducatif ou dôapprentissage, dont la motivation principale est 

celle dôacqu®rir de nouvelles connaissances. Ces deux formes de tourisme connaissent un 

intérêt auprès des voyageurs ; selon lôOrganisation de Coop®ration et de D®veloppement 

Économiques (OCDE) et lôOrganisation mondiale du tourisme (OMT), le voyage culturel et 

patrimonial repr®sentait en 2007 40% de lôensemble du tourisme international, 

comparativement à 37% en 1995 (Réseau de veille en tourisme, 2011, p.13). 

2. Les attentes nouvelles des touristes 

La religion est un élément culturel fondamental, car il lie différents éléments de la 

vie dôune communaut® ou dôun peuple de croyants. La religion va par exemple influencer la 

mani¯re de sôhabiller, de manger, de boire, la vision politique ou sociale, lôattitude sociale, 

les motivations de voyages et de comportements (LEVIN, 1979; Mattila, Apostolopoulos, 

Sonmez, & Sasidharan, 2001). 

Il est admis dans la littérature de recherche, toutefois, que lôexp®rience v®cue dans 

les lieux sacrés soit plus vraisemblablement diff®rente en fonction de lôappartenance 

religieuse ou du manque dôappartenance (Griffiths, 2011; Shackley, 2001). Pour un touriste 

croyant, une telle visite peut éveiller un fort sentiment de ferveur religieuse, tandis que pour 

un touriste non religieux, la visite dôun site sacr® a plut¹t tendance ¨ susciter 

lô®merveillement et lôinspiration culturelle, ou à satisfaire une simple curiosité. De la même 

manière, il y a un discours assez récurent présent dans la littérature religieuse ou touristique 

qui tente de clarifier ces diff®rences entre touristes et p¯lerins. Ils sugg¯rent quôils ne sont 
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pas identiques en fonction de leurs expériences et des motifs qui les ont amenés à 

entreprendre leur voyage (Cohen, 1992; Turner, 1973). 

Les lieux de pèlerinages, lieux sacrés par excellence, font partie des destinations les 

plus appréciées dans le monde, et attirent non seulement des croyants pratiquants, mais aussi 

des touristes dôautres confessions religieuses ou aconfessionnelles (Griffiths, 2011). Ces 

diff®rents profils ont pour caract®ristique commune lôattrait pour un lieu saint ou un 

patrimoine remarquable, mais ce qui les différencie le plus ce sont leurs motivations. 

Cependant, il est difficile de classifier les personnes qui se rendent en des lieux de 

pèlerinage en raison de la multiplicité des profils de touristes. Pour simplifier notre approche, 

nous choisirons trois types différents de tourisme qui peuvent être en lien avec le patrimoine 

religieux et nous en expliquerons les caractéristiques principales. (voir figure 3). 

 Le fait que les autorités des sanctuaires hésitent sur le terme 

à employer pour désigner ceux qui se rendent dans les lieux de pèlerinage, 

les désignant tantôt comme pèlerins, tantôt comme touristes religieux et 

plus généralement comme visiteurs, invite à étudier très précisément les 

pratiques spatiales de ces visiteurs pour d®terminer lôorigine de ce 

malaise d®finitionnel. [é] L¨ o½ le gouvernement saoudien parle de ç 

touristes religieux », les sanctuaires catholiques utilisent le terme de « 

visiteurs ». (Chevrier, 2016, p.15) 

2.1. Le tourisme religieux 

Le tourisme religieux tel quôil se présente sur tous les continents est un phénomène 

complexe en termes de pratiques et de rituels, et dans lequel les croyants manifestent dôune 

Source : CHEVIN 2019 

Patrimoine d'art 
religieux

Tourisme religieux Tourisme culturelTourisme spirituel

Figure 1 : Pratiques touristiques et patrimoine religieux 
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manière forte leur foi et appartenance à leur communauté religieuse. La démarche peut être 

tr¯s diff®rente dôune religion ¨ lôautre. Pour les chr®tiens, côest une d®marche dôabord 

personnelle qui peut être entreprise en pénitence ou pour toute autre raison. Pour un 

musulman, le p¯lerinage ¨ La Mecque fait partie dôun des 5 piliers de lôIslam, côest alors un 

devoir, pour tout musulman en bonne santé et disposant de finances nécessaires pour sôy 

rendre. (CHEVIN, 2019, p.27)  

Ce « tourisme religieux », est destiné à une clientèle attirée dans des « lieux saints » 

en vertu des pratiques de la tradition religieuse à laquelle elle adhère. Ce tourisme se fonde 

dôabord sur une d®votion ¨ la m®moire ï motivée par exemple par la s®pulture dôun saint, le 

berceau du Proph¯te, le lieu dô®closion dôune tradition religieuse ou dôapparition dôune 

figure légendaire ï sans toutefois sôarrimer conceptuellement au site ou ¨ lôobjet qui ne sont 

que lô®crin de la d®votion. Côest ainsi que de tels si¯ges / objets dô®v®nements sanctifiés font 

régulièrement place à des ensembles nouveaux, plus adaptés au tourisme religieux1. 

Dôapr¯s William Swatos (2006, p. 98), chercheur et éditeur en chef du 

« Interdisciplinary Journal of Research on Religion », entreprendre un pèlerinage est avant 

tout une exploration de soi-m°me qui aboutit ¨ une transformation de lôindividu. En ce sens, 

ce qui diff®rencie le p¯lerin du touriste, côest la démarche intérieure. Les interactions entre 

le phénomène du voyage et le phénomène religieux sont assez complexes et compliquées à 

étudier. La difficulté à éclaircir les nombreux axes de ce phénomène réside dans la nature 

transitoire du voyage, ainsi que du statut (historique, culturel, économique et politique) 

contingent aux traditions de voyages elles-mêmes. Pour cette raison, lô®tude de la religion, 

du pèlerinage et du tourisme peut être un exercice assez perturbant pour le chercheur (Cusak, 

Norman, 2014, p.1). 

2.2. Le tourisme spirituel  

 « Depuis le d®but des ann®es 1980, lôOccident a vu 

apparaître un tourisme religieux nouveau genre. Née de la quête 

dôexp®riences spirituelles en dehors du cadre des £glises ®tablies, cette 

tendance a vite attiré la considération attentive, justement de ces Églises 

qui ont compris le potentiel dôint®grer les artefacts (le patrimoine) dans 

des programmes de visites guid®es. Il sôagit dôinterpr®ter sites, 

 

1 NOPEN Luc, MORISSET Lucie, Le tourisme religieux et le patrimoine. Teoros, été 2003, 22-2, p. 

69 
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monuments et îuvres dôart ¨ la lumi¯re de la tradition religieuse. »2 

(Noppen, Morisset, 2003, p. 69) 

Comme lôexpliquent Noppen et Morisset, un nouveau genre de tourisme est n® avec 

de nouvelles attentes spirituelles et il sôagit pour les communaut®s religieuses de partager 

leurs traditions sans entrer dans un esprit de prosélytisme. Le conseil de lôEurope a reconnu 

en 2000 le caractère universel du patrimoine bâti religieux et recommande aux communautés 

religieuses de sôappuyer sur leurs traditions pour inaugurer une nouvelle forme de tourisme. 

Cette tendance émergente à la fin du siècle dernier est à mettre en parallèle avec le 

mouvement bien plus ancien de la « sécularisation », tel quôil est d®velopp® dans la section 

précédente. En effet, ces deux tendances cherchent en quelque sorte ¨ sô®manciper de tous 

cadres traditionnels et religieux pour chercher une nouvelle voie plus personnelle. 

Lôapparition de cette nouvelle tendance a été expliquée par une étude de Cofremca-

Sociovision qui montre que les valeurs dominantes des années 1950-1990 telles que les 

accumulations à tout prix, le travail comme but dans la vie et la suprématie des valeurs 

mat®rielles tendent ¨ dispara´tre au profit dôidéaux hédonistes. Le consommateur est en quête 

de sens pour trouver un épanouissement personnel tout en gardant un esprit rationnel. Cette 

qu°te de lôintouchable qui est souvent inexprimable avec des mots clairs répond au désir de 

vivre des sentiments affectifs tels que lô®motion, la nostalgie, lôextase, etc. Dôo½ lô®mergence 

de nouveaux paradigmes tels que lôaffectif et lôexp®rientiel (Khalla, 2004, p.66) 

Dans ce contexte, le voyage touristique peut alors être envisagé comme une quête 

qui permettrait de retrouver la ç vie r®elle è ou originelle qui serait masqu®e par lôartifice 

des pratiques quotidiennes. Le tourisme doit alors être une occasion non seulement de voir 

des lieux, mais dôen faire r®ellement lôexp®rience (Chevrier, 2016, p.20). 

La publication de Dean MacCannel sur le tourisme : Une nouvelle théorie de la classe 

de loisir (1976) a transformé lô®tude du voyage de toutes sortes en positionnant le tourisme 

comme un substitut moderne de la culture occidentale à la religion. En expliquant ceci 

également dans dôautres publications, il a introduit le concept de la qu°te dôauthenticit® ¨ 

travers le voyage. Ce concept est devenu un marqueur pour la religion moderne et la 

 

2 NOPEN Luc, MORISSET Lucie, Le tourisme religieux et le patrimoine. Teoros, été 2003, 22-2, p. 

69 
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spiritualit®, qui est caract®ris® par ces ñchercheursò qui sôorientent vers une quête des 

expériences sacrées (Melton, 1987, p.46-55). Les sciences sociales, la sociologie en 

particulier, sont devenues dans les années 60 la méthodologie la plus appropriée pour 

comprendre le mouvement de ces nouvelles religions qui ont émergé. Les sciences sociales 

ont transform® les ®tudes religieuses dôun discours th®ologique et ph®nom®nologique vers 

un discours humaniste, culturel et social. 

2.3. Le tourisme culturel  

Le tourisme culturel pourrait avoir son origine dans la pratique du « Grand Tour » 

par lôaristocratie anglaise dès la deuxième moitié du XVI ème siècle et qui se répand au sein 

des hautes classes de la société européenne au XVIIe et XVIII e siècle. Cette pratique est un 

voyage ®ducatif et initiatique visant ¨ parfaire lô®ducation de la jeunesse aristocratique en 

visitant les hauts lieux de lôart en Europe sur une dur®e allant g®n®ralement de deux ¨ cinq 

ans. La pratique du voyage culturel a évolu® et sôest largement d®mocratis®e au cours du 

XXe si¯cle. Aujourdôhui, le tourisme culturel peut inclure de nombreuses activités, le sport, 

le patrimoine vivant, lôint®r°t pour la vie quotidienne des populations locales. Les ressources 

associées à ce tourisme se sont étendues du patrimoine tangible au patrimoine intangible. 

Cette évolution est non seulement due à la démocratisation de la culture, mais aussi à la 

mondialisation qui a rendu accessibles les cultures éloignées grâce aux progrès des transports 

aériens, maritimes et terrestres, mais également grâce aux nouvelles technologies de 

lôinformation et de la communication. Cette grande accessibilité de la culture a amené à se 

poser la question de ce qui est véritablement « authentique » et ce qui est une imitation. Cela 

amène les touristes à sôint®resser de plus en plus au savoir-faire et aux traditions locales ainsi 

quô¨ toute forme dôart qui repr®sente lôidentit® dôun territoire. Cette nouvelle tendance à 

« lôauthentique » amène des flux de touristes en dehors des chemins traditionnellement 

fréquentés afin dô®viter les foules et ainsi dô°tre un facteur de différenciation sociale 

(Richards, 2007, p. 3-4). 

Les lieux de pèlerinage, anciens ou modernes, quôils fassent toujours lôobjet de 

pratiques cultuelles ou non, sont désormais pour la plupart marqués également par la venue 

des touristes en qu°te dôauthenticité. Ils sont devenus des objets de curiosité et ont intégré 

lôoffre touristique. Cela sôobserve particuli¯rement dans le cas des églises et cathédrales en 

Occident. Cette pratique culturelle nôest en rien d®valorisante pour le patrimoine, car celui-

ci continue de jouer son rôle de transmission de valeurs intergénérationnelles. 
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Le tourisme culturel est fondamentalement différent du tourisme religieux dans les 

pratiques et les attentes. Si, pour le touriste religieux, lôattente principale est li®e avant tout 

à son « âme », le touriste culturel est plutôt dans une recherche extérieure du beau et de 

lôagr®able qui vont ensuite le rejoindre dans ses émotions intérieures. La difficulté du 

professionnel est de bien conna´tre la religion et dôen °tre respectueux tout en agissant en 

collaboration avec les institutions religieuses. « La visite de lieux de culte et de sanctuaires 

est un moyen pour lôindividu de comprendre les religions qui ont fa­onn® et fa­onnent 

encore nos sociétés ».3  

3. Le développement territorial  

Selon Pecqueur, « Le développement territorial désigne tout processus de 

mobilisation des acteurs qui aboutit ¨ lô®laboration dôune strat®gie dôadaptation aux 

contraintes ext®rieures, sur la base dôune identification collective ¨ une culture et ¨ un 

territoire » (2005, p.297). 

Le développement territorial a pour objectif de valoriser les ressources du territoire 

et de créer de la valeur ajout®e afin dôam®liorer les conditions du territoire tant dôun point 

de vue économique que social ou environnemental. Le développement territorial repose sur 

ses deux grands moteurs : la production et la gouvernance. Côest de leur gen¯se et de leur 

renouvellement permanent que naissent les processus de développement, déconstruisant et 

recréant des territoires sans cesse mouvants (Torre, 2018, p.714). 

Le processus de d®veloppement local est issu de lôinteraction entre les acteurs du 

territoire :   

ç Côest la mobilisation de l'ensemble des acteurs socio-

économiques d'une zone donnée autour de leaders reconnus, acceptant 

l'intercommunalité, qui, après avoir reconnu rapidement l'état des forces 

et des faiblesses du secteur concerné dans tous les domaines, s'emparent 

dôun processus adapt® et valorisent, ¨ lôaide des subventions ainsi 

mobilisables, toutes les potentialités de la zone en vue dôen assurer le 

d®veloppement et lôoriginalit® territoriale int®gr®e ¨ terme4 ». 

 

3Chaspoul Claudine, Lunven Martine. Tourisme spirituel et tourisme culturel. Les cahiers espaces, 

mars 1993, n°30, p.5-6. 
4 Delisle, J-M. Développement local et tourisme : Cadre général de la question en pays non fortement 

touristique. Hommes et Terres du Nord, 1987, n°4 .p. 201-203 
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Pour résumer, le processus de développement local vise à augmenter le bien-être 

dôune soci®t® et le peuple qui y vit. Côest un processus qui a des dimensions culturelles, 

®conomiques et sociales. Pour cr®er ce d®veloppement, il faut un long travail dô®tudes et de 

réflexion pour pouvoir repérer les potentiels du territoire. 

3.1. Tourisme et développement territorial 

Le tourisme est un domaine dans lequel les collectivités se mobilisent car il permet 

la valorisation du patrimoine. Le patrimoine devient ainsi une véritable ressource territoriale 

à exploiter. Il permet ¨ la fois dôaffirmer lôidentit® dôun territoire et contribue ¨ son 

développement tant économique que social. 

Le tourisme et le patrimoine sont des notions assez complexes à étudier dans leurs 

relations. Celles-ci sôopposent et se complètent. Le tourisme et le patrimoine sont orientés 

vers un but commun. Ils servent dôoutil dôaménagement de lôespace et de promotion des sites 

et des lieux (Lazzarotti, 2011, p.97). Le tourisme dépend du patrimoine comme ressource de 

motivation des voyageurs notamment dans le cas du tourisme culturel. Le patrimoine reflète 

la culture et lôidentit® des peuples et invite les touristes au voyage afin de vivre une 

expérience de culture. Cette expérience se vit au contact des objets, monuments, fêtes et 

traditions des peuples. Le patrimoine devient alors un v®ritable facteur dôattractivit® et 

favorise les retombées touristiques. 

A contrario, le tourisme est important pour le patrimoine car il constitue un moyen 

de valoriser et protéger le patrimoine. Le tourisme met en exergue les sites patrimoniaux, 

notamment ceux ayant besoin de développement ou qui sont en situation de « péril ». 

Lôinscription sur la liste du patrimoine mondial peut représenter une opportunité pour ces 

sites car celui-ci est un signe de qualité et favorise le développement. (Gravari-Barbas, M., 

Bourdeau, L., & Robinson, M., 2012). 

Lôinscription sur la liste du patrimoine mondial sôaccompagne g®n®ralement dôune 

augmentation de la fréquentation sur le site. Cependant, celle-ci entraine parfois une 

surfréquentation qui peut être préjudiciable à la conservation du patrimoine. Cette 

dégradation a un impact sur le patrimoine mais également sur la qualité de vie de la 

population. Elle est la cause notamment de problèmes de gestions des flux (circulation 

motorisée, cycliste, pi®tonne, cheval, dromadaire, é). Le tourisme peut également causer 

des conflits dôusage entre les habitants locaux et les touristes. (Abusamra, 2019, p.22-23) 
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Conclusion 

Ce premier chapitre a permis de constater la croissance importante du tourisme 

religieux durant ces dernières décennies. Cette croissance est caractérisée par un retour du 

religieux dans lôespace public. Bien que celui-ci nôait jamais vraiment disparu, il devient à 

présent la cible de plus en plus de touristes aux motivations diverses. Ainsi, certains lieux de 

p¯lerinages fr®quent®s autrefois uniquement par des croyants deviennent aujourdôhui des 

destinations touristiques très attractives. Cette attractivité entraine un développement 

territorial qui peut être bénéfique pour le territoire. Cependant, il y a des différences notables 

entre ces sites. 
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Chapitre 2 : De la protection ¨ la valorisation dôun 

patrimoine mondial en série 

Introduction  

LôUNESCO est une organisation fond®e par les Nations Unies en 1945, à lóissue de 

la Seconde Guerre mondiale, dans le but de favoriser « le maintien de la paix » en 

encourageant « la connaissance et la compréhension mutuelle des pays » (article 1 de lôacte 

constitutif de lôUNESCO, 2020, p.6). Cette organisation, la plus renommée au monde dans 

le domaine de la culture, a créé une liste officielle des biens culturels qui sôest fortement 

enrichie et a créé de nouvelles catégories. Faire partie de cette liste repr®sente aujourdôhui 

la plus haute reconnaissance culturelle et cela implique de mettre en place une véritable 

politique de protection, conservation et valorisation de ce patrimoine. Cette reconnaissance 

sôinscrit dans le projet originel de lôUNESCO de partage de valeurs à travers une 

compréhension mutuelle de différentes cultures. Ces valeurs ont été formalisées et formulées 

par lôUNESCO en tant que ç valeur universelle exceptionnelle » (VUE) et constituent un 

critère fondamental de lôinscription dôun patrimoine ¨ cette liste. Cependant, lôinscription a 

des cons®quences sur lôafflux des touristes qui peuvent parfois °tre n®fastes pour la 

protection et la conservation du patrimoine. Parmi les nombreux patrimoines inscrits sur 

cette liste, certains sont inscrits en tant que bien en série. Il sôagit dôun ensemble de 

patrimoines éloignés les uns des autres, mais qui sont reliés par de mêmes valeurs et ont une 

unité. Ces patrimoines sont ainsi inscrits comme un seul bien sur la liste du patrimoine 

mondial, ce qui est le cas pour le « chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » 

que nous étudierons dans ce mémoire. 

1. LôUNESCO et le patrimoine mondial de lôhumanit® 

LôUNESCO est une organisation qui mène des actions dans les domaines de la 

science, de lô®ducation et de la culture dans le monde entier afin de r®pondre ¨ son objectif 

fondateur qui est le maintien de la paix dans le monde à travers la compréhension mutuelle 

des peuples. Elle est tr¯s reconnue aujourdôhui dans le domaine de la culture, notamment 

pour la cr®ation dôune convention pour la protection du patrimoine mondial. 
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 Lôinvention du patrimoine mondial 

Côest en novembre 1972, lors dôune conf®rence g®n®rale de lôUNESCO, que fut 

adoptée la convention de protection du patrimoine mondial culturel et naturel, créant une 

solidarit® internationale ¨ lô®gard de ces biens, les plus pr®cieux pour lôhumanit®. La 

Convention du patrimoine mondial est un traité international conclu entre les États membres 

de lôOrganisation des Nations Unies. Elle vise à identifier, protéger, conserver, mettre en 

valeur et transmettre aux générations futures le patrimoine culturel et naturel présentant 

une valeur universelle exceptionnelle (UNESCO et coll., 2011, p.15). Côest le constat de la 

destruction du patrimoine culturel et naturel, dû à des causes traditionnelles de dégradations 

ou à des facteurs de lô®volution sociale et ®conomique, qui a amené à la rédaction de cette 

convention. La d®gradation dôun bien culturel ou naturel constitue un appauvrissement qui 

est préjudiciable à tous les peuples du monde. Côest pour cette raison, étant donné que tous 

les pays ne disposent pas nécessairement des moyens financiers, scientifiques et techniques 

pour la sauvegarde de leurs patrimoines, que les Nations Unies ont décidé de prendre des 

mesures de soutien. « Devant l'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui les menacent, 

il incombe à la collectivité internationale tout entière de participer à la protection du 

patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle, par l'octroi d'une 

assistance collective qui sans se substituer à l'action de l'État intéressé la complétera 

efficacement » (cf. Annexe A, convention concernant la protection du patrimoine mondial 

culturel et naturel, 1972). Cette convention vient ainsi apporter des dispositifs permettant 

dô®tablir un syst¯me efficace de protection collective du patrimoine culturel et naturel, de 

VUE, organisé d'une façon permanente et selon des méthodes scientifiques et modernes. La 

Convention a également établi le Comité du patrimoine mondial et le Fonds du patrimoine 

mondial, ceux-ci fonctionnent depuis 1976. Le Comité du patrimoine mondial a écrit les 

Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du patrimoine mondial qui est le 

guide officiel en la mati¯re et quôil r®vise selon les nécessités. Afin de sôassurer que la mission 

assignée par la Convention soit dévolue en ce qui concerne lôidentification, la protection, la 

conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine culturel 

et naturel de VUE, le Comité tient une liste des biens ayant satisfait aux critères énoncés par la 

Convention. Cette liste sôappelle la Liste du patrimoine mondial. 



24 

 

 Lôinscription au patrimoine mondial 

Lôinscription au patrimoine mondial est un processus qui a ®volu® et sôest adapt® aux 

sociétés qui connaissent des changements constants et créent ainsi de nouveaux défis de 

conservation. Dans ce cas, la capacit® dôadaptation de la convention devient un atout 

important. Le texte de la convention étant par essence immuable, côest le texte des 

Orientations qui va être mis à jour périodiquement pour faire face à ces nouveaux défis. La 

dernière version de ces Orientations (UNESCO, 2019) prend en compte les nouveaux 

concepts et lôexp®rience collective des membres du comit® du patrimoine mondial et des 

organisations consultatives (ICCROM, ICOMOS et UICN). 

La rédaction des dossiers dôinscriptions demande dôobtenir des informations de plus 

en plus exhaustives et nécessite une compréhension claire des exigences ce qui rend le travail 

plus ardu. Dans les demandes dôinscription, les populations locales jouent un rôle essentiel, 

elles viennent désormais partager la responsabilit® de lôentretien du bien qui incombait 

auparavant à lô£tat pour la plupart des cas. 

Le dossier dôinscription ainsi que lô®valuation des Organisations consultatives, 

constituent les documents de bases étudiés par le Comité du patrimoine pour lôinscription 

sur la liste. Une fois le dossier de candidature approuvé, celui-ci pourrait sôapparenter à un 

accord entre lô£tat parti concern® et la communauté internationale. Dans cet accord, le 

premier sôengage à g®rer et prot®ger le bien tandis que le second sôengage ¨ fournir soutien 

et assistance (UNESCO et coll., 2011, p 2-3). 

2.1.1. Le Processus dôinscription 

Lô®laboration du dossier dôinscription demande g®n®ralement un grand travail de 

recherche et de mutualisation des données. Dôapr¯s lôUNESCO (2011, p. 6) 

« Il faut compter au moins un an pour mettre en place les 

mécanismes dôappui appropri®s et rassembler la documentation, et un an 

encore pour rédiger le texte de la proposition et consulter les parties 

prenantes. Le processus peut être beaucoup plus long lorsque des 

recherches sont nécessaires, que des mesures doivent être prises pour 

assurer la protection du bien, et quôil faut mettre en place et documenter 

de nouveaux mécanismes de gestion. » 

Les États partis sont invités à consulter le « cycle de proposition dôinscription » 

mentionnée dans les Orientations avant de pr®parer une proposition dôinscription. Il sôagit 
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Tableau 1 Calendrier pour les demandes d'inscription sur la liste du patrimoine 

mondial 

du calendrier qui explique le déroulement des procédures pour effectuer une demande 

dôinscription (cf. calendrier ci-dessous (UNESCO, 2020, p. 49-51)) : 

30 septembre 
(avant l'année 

1)

ωDatelimite de réceptionpar le Secrétariatdes« projets » de propositions
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴdesÉtatsparties,surunebasevolontairepour lesÉtats.

15 novembre 
όŀǾŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 

1)

ωLe Secrétariatdoit avoir répondu à chaqueÉtat partie concernési son «
projet » de propositionŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴest complet et, dans la négative,
indiquer ce qui manque pour rendre cette proposition ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ
complète.

1er février de 
ƭΩŀƴƴŞŜ м

ωDatelimite à laquellelespropositionsŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴcomplètesdoiventêtre
envoyées au Secrétariat pour être transmises pour évaluation aux
Organisationsconsultativescompétentes.

ωLespropositionsŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴdoivent être reçuesà cette date, avant17 h
TU, ou, si cette date tombe pendant un week-end, avant 17 h TU le
vendrediprécédent.

ωLespropositionsŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴreçuesaprèscette date seront étudiéeslors
ŘΩǳƴcyclesuivant.

1er février - 1er 
mars de l'année 

1

ωEnregistrement,évaluation du caractère complet et transmissionaux
Organisationsconsultativescompétentes.

ωLe Secrétariat enregistre chaque proposition ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣen accuse
réceptionauprèsdeƭΩ;ǘŀǘpartie concernéet fait ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdu contenu
de la proposition. Le Secrétariat informe ƭΩ;ǘŀǘpartie concerné si la
propositionestcomplèteou non.

ωLespropositionsŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴqui ne sont pascomplètes(voir paragraphe
132) ne sont pastransmisesauxOrganisationsconsultativescompétentes
pour évaluation. [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜproposition ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴest incomplète,
ƭΩ;ǘŀǘpartie concernéest avisédesinformationsrequisespour compléter
la propositionŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴavant la date limite du 1er février deƭΩŀƴƴŞŜ
suivanteafin que la propositionŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴsoit examinéeau coursŘΩǳƴ
futur cycle.
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1er février-
1er mars 

de l'année 1

ωLes propositions ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴcomplètes sont transmises aux
Organisationsconsultativescompétentespour évaluation.

ωLeSecrétariatrend égalementdisponiblele texte despropositions
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴauxmembresdu Comité,sur le site Internet du Centre
du patrimoinemondial

1er mars de 
l'année 1

ωDate limite à laquelle le Secrétariatdoit avoir informé ƭΩ;ǘŀǘpartie de la
réceptiondu dossierde propositionŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴet de soncaractèrecomplet
dèslorsǉǳΩƛƭa été reçuavantle 1er février.

Mars de 
ƭΩŀƴƴŞŜ м ς

mai de 
ƭΩŀƴƴŞŜ н

ωLes Organisations consultatives compétentes évaluent chaque bien.

31 janvier de 
l'année 2

ωLes Organisationsconsultativessont invitées à transmettre aux États parties
concernés,aveccopieauCentredu patrimoinemondialpour transmissionau/à la
Président/edu Comitédu patrimoinemondial,avantle 31 janvierdeƭΩŀƴƴŞŜ2, un
bref rapport intermédiairespécifiantƭΩŞǘŀǘŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘde leur évaluationainsi
que toute question y relative, et précisant en détail toute demande
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎsupplémentaires,dansƭΩǳƴŜdes deux languesde travail de la
Convention.

28 février de 
l'année 2

ωDate limite à laquelle les informations complémentairesdemandéespar les
Organisationsconsultativescompétentesdoivent leur être soumisespar ƭΩ;ǘŀǘ
partieviale Secrétariat.

ωLes informations complémentairesdoivent être présentéesselon le nombre
ŘΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎet de formats électroniques précisé au paragraphe 132 et
adresséesau Secrétariat. Pour éviter des confusionsentre les nouveauxet les
anciens textes, si les informations complémentaires concernent des
modificationsdu texte principalde la propositionŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣƭΩ;ǘŀǘpartie doit
présenter ces modificationsdans une version amendéedu texte original. Les
modificationsdoivent être clairementidentifiées. Uneversionélectronique(CD-
ROMou cléUSB)de cenouveautextedoit accompagnerla versionsurpapier.

Six semaines 
avant la session 

annuelle du 
Comité du 
patrimoine 

mondial

ωLesOrganisationsconsultativescompétentesadressentleursévaluationset leurs
recommandationsau Secrétariatpour transmissionau Comité du patrimoine
mondialainsiǉǳΩŀǳȄÉtatsparties.
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Au moins 14 jours 
ouvrables avant 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

session annuelle du 
Comité du 

patrimoine mondial

ωCorrectiondeserreursfactuellespar lesÉtatsparties.

ωAu moins14 joursouvrablesavantƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜde la sessionannuelledu Comité,les
Étatspartiesconcernéspeuventenvoyerune lettre au/à la Président(e),aveccopies
aux Organisationsconsultatives,détaillant les erreurs factuellesǉǳΩƛƭǎauraient pu
constater dansƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴde leur(s) proposition(s)d'inscription réaliséepar les
Organisationsconsultatives

Session annuelle du 
Comité du 

patrimoine mondial 
(juin/juillet de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нύ

ω[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ

Immédiatement 
après la session 

annuelle du Comité 
du patrimoine 

mondial

ωNotificationauxÉtatsparties

ωLeSecrétariatprévient tous lesÉtatspartiesdont lespropositionsŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴont
été examinéespar le Comitédesdécisionsdu Comitélesconcernant.

ωA la suite de la décisiondu Comitédu patrimoinemondialŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜun bien sur la
Listedu patrimoinemondial, le Secrétariatécrit àƭΩ;ǘŀǘpartie et auxgestionnaires
du site en joignant une carte de la zone inscrite et la déclaration de valeur
universelleexceptionnelle(indiquantlescritèresŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύ.

Immédiatement 
après la session 

annuelle du 
patrimoine mondial

ωLeSecrétariatpublie la Listedu patrimoinemondialactualiséechaqueannéeaprès
la sessionannuelledu Comité.

ωLenom desÉtatspartiesayantproposélesbiensinscritssur la Listedu patrimoine
mondial figure dans la version publiée de la Liste sous le titre suivant : « Etat
contractant ayant soumis la proposition ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴconformément à la
Convention».

Dans le mois qui suit 
la clôture de la session 
annuelle du Comité du 

patrimoine mondial

ωLe Secrétariat adresse le rapport publié de toutes les décisions du Comité du 
patrimoine mondial à tous les États parties.
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Il est vivement recommandé de faire un travail pr®paratoire, permettant dô®tablir si 

le bien a le potentiel pour justifier la VUE à laquelle il prétend. Ceci évitera de se lancer 

dans une d®marche longue et co¾teuse qui nôaboutira pas à une inscription. Le Comité 

consid¯re quôun bien a une VUE sôil r®pond au moins ¨ lôun des crit¯res sôappliquant aux 

biens du patrimoine mondial (cf. Annexe D). Ces critères au nombre de dix ont été écrits par 

le Comité du patrimoine. Ils permettent de définir si un bien mérite réellement son inscription 

sur la liste. Les six premiers crit¯res sôappliquent au patrimoine culturel tandis que les quatre 

derniers crit¯res sôappliquent au patrimoine naturel. 

Cette première phase de travail comprend la collecte et la consultation des documents 

de références et de toutes les recherches et études qui ont été faites sur le bien en question. 

Pour être efficace, une bonne équipe de travail avec des spécialistes dans les domaines 

concernés au vu de la demande dôinscription est n®cessaire. Cette première phase permet 

dô®tablir la faisabilité de la proposition. Les États sont invités ¨ demander lôavis en amont 

aux Organisations consultatives concern®es ainsi quôau Centre du patrimoine mondial afin 

dôexaminer les demandes et dôobtenir des renseignements et conseils. 

Les deux documents qui sont fondamentaux pour préparer une inscription sur la liste 

du patrimoine mondial sont : la Convention sur le patrimoine mondial et les Orientations 

devant guider la mise en oeuvre de la Convention du patrimoine mondial (dont la version 

est régulièrement mise ¨ jour sur le site de lôUNESCO, la derni¯re datant de 2019). Les 

Orientations permettent de mieux appréhender la convention et son fonctionnement. En plus 

de ces documents, lôUNESCO ainsi que les organisations consultatives ont rédigé un manuel 

en 2011 pour aider ¨ la constitution du dossier pr®alable ¨ lôinscription. La Convention du 

patrimoine mondial a pour objectif de promouvoir la coopération internationale. Le 

processus dôinscription sur la liste du patrimoine mondial peut pr®senter plusieurs 

opportunités à mettre en îuvre une telle coopération : 

¶ Une assistance technique, scientifique, artistique et financi¯re provenant dôun £tat 

parti à un autre État parti 

¶ Une proposition dôinscription transfrontali¯re ou transnationale 

¶ Un travail de recherches afin de mener des analyses comparatives avec de vrais 

fondements 
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Ainsi, lôinscription sur la liste du patrimoine doit être vécue comme une entraide et 

non une concurrence, car ceci serait contraire ¨ lôesprit m°me de la Convention du 

patrimoine mondial. 

Le Secr®tariat de lôUNESCO peut fournir une assistance aux £tats partis durant le 

processus dôinscription si ces derniers en font la demande. Le Secrétariat sera en mesure de 

fournir (UNESCO, 2020, p. 36-37) : 

a) une assistance pour définir les cartes et photographies appropriées et les agences 

nationales où l'on peut les obtenir ; 

b) des exemples de propositions d'inscription réussies, de gestion et de dispositions 

législatives ; 

c) des conseils pour proposer l'inscription de différents types de biens comme les 

paysages culturels, les villes, les canaux et les routes du patrimoine (cf. Annexe C) ; 

d) des conseils pour les propositions d'inscription en série et transfrontalières (voir 

les paragraphes 134 - 139). 

La proposition dôinscription sur la liste du patrimoine mondial ne constitue quôune 

étape préalable au processus de Conservation Restauration qui incombe ensuite ¨ lô£tat, 

partie concernée. Si le bien a été retenu pour figurer sur la liste, cela ne constituera pas 

lôaboutissement, mais bien le commencement du processus de conservation et de mise en 

valeur du caractère exceptionnel du bien. 

Outre les documents cités ci-dessus, il est intéressant de consulter les décisions et 

comptes-rendus analytiques des dernières sessions du Comité du patrimoine mondial. Ces 

documents constituent une importante source dôinformations et permettent de connaître les 

vues du comité. Ce comité se réunit une fois par an dans un pays différent. Cette année, la 

session aurait dû avoir lieu à Fuzhou en Chine du 29 juin au 9 juillet, mais en raison du 

d®veloppement mondial dôune pand®mie de COVID-19, il a été décidé de la repousser à une 

date ultérieure. 

La liste du patrimoine, les listes indicatives des autres États partis, ainsi que les études 

th®matiques (sôil en existe sur un sujet comparable au bien inscrit) sont également des 

sources dôinformations intéressantes, car elles peuvent présenter des biens ayant des 
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similitudes avec le bien propos®. Il sera demand® dôen tenir compte lors de lôanalyse 

comparative qui doit figurer dans le dossier. 

Une multitude de documentations plus ciblées sur le patrimoine culturel sur une 

thématique ou une catégorie de bien particulière est disponible au centre de documentation 

de lôICOMOS ainsi que son site internet.5 

Rappelons que la convention du patrimoine mondial a pour objectif premier la 

protection, la conservation et la valorisation du patrimoine. Cette inscription se justifie par 

un int®r°t exceptionnel qui n®cessite la pr®servation en tant quô®l®ment du patrimoine de 

lôhumanit®. La premi¯re liste qui fût diffusée en 1978 comprenait douze inscriptions, en 

juillet 2020, elle en compte 1121 réparties dans près de 167 états6 . Les demandes 

dôinscriptions croissantes de ces derni¯res ann®es t®moignent de lôint®r°t pour cette 

reconnaissance. Ces demandes de plus en plus nombreuses ont conduit le comité du 

patrimoine mondial à imposer une limite de deux inscriptions par État-partie (pays ayant 

signé la convention) et nô®valuent plus que 45 dossiers dôinscription par ann®e depuis 2012. 

2. La labellisation des biens UNESCO, une opportunité pour le 

développement touristique ? 

Source : Michel Olyff, 1978 

Les raisons qui motivent aujourdôhui les pays à inscrire leur patrimoine sur la liste 

de lôUNESCO sont multiples. La première, et celle qui vient justifier lôinscription, côest la 

volonté de protéger et de conserver le patrimoine exceptionnel dôun pays. Il y a également 

 

5  ICOMOS, Bibliographies de lôICOMOS, 

https://www.icomos.org/centre_documentation/bib/index_fra.htm (consulté le 30/07/2020) 
6 UNESCO, Liste du patrimoine mondial, https://whc.unesco.org/fr/list/, (consulté le 30/07/2020) 

Figure 2 Le label Patrimoine mondial 

https://www.icomos.org/centre_documentation/bib/index_fra.htm
https://whc.unesco.org/fr/list/
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le partage interculturel entre les différents peuples, lôun des principes fondateurs de 

lôUNESCO, qui est ici mis en application à travers le patrimoine qui attire des touristes de 

nombreux pays étrangers. 

Toutefois, lôaugmentation des mobilit®s internationales et la Convention du 

patrimoine mondial a incité les États à rentrer dans une « course à la labellisation ». Derrière 

cette reconnaissance se trouve la volont® dôaffirmer une identité certes, mais elle est 

également recherchée pour le développement économique et touristique quôelle génère. Ceci 

peut être bénéfique pour le patrimoine, car le tourisme représente un bon moyen de le mettre 

en valeur. Cependant, un compromis doit être trouvé entre le développement économique 

généré principalement par lôindustrie touristique et la préservation du patrimoine, en 

particulier de ses valeurs universelles exceptionnelles, qui peuvent être menacées par une 

trop forte fréquentation du site. Un équilibre bénéfique au développement économique et 

social du territoire et à la préservation du patrimoine peut-il être trouvé ? 

 Les avantages de la labellisation des sites UNESCO 

Le label du patrimoine présente de nombreux avantages, notamment : 

¶ Offrir ¨ lô£tat et ¨ la communaut® locale la possibilit® dôavoir une reconnaissance de 

leurs biens naturels et culturels comme ®tant exceptionnelle pour lôhumanit® tout 

entière. 

¶ Faire du bien un embl¯me dôexcellence et de fierté nationale afin dôamener la 

communauté à mieux prendre conscience de son patrimoine, à se soucier de sa 

protection et à susciter lôint®r°t de la communaut® internationale pour le patrimoine 

mondial afin dôencourager la coop®ration internationale en faveur de la protection du 

bien. 

¶ Aider à mobiliser des financements pour la sauvegarde du patrimoine, surtout si 

celui-ci est gravement menac® et que les autorit®s locales nôont pas les moyens 

financiers. 

¶ Permettre la diffusion de techniques et méthodes de conservation, protection et 

gestion afin quôelles puissent °tre appliqu®es au patrimoine national et local. 

¶ Aider au développement du territoire et au financement de la conservation du 

patrimoine grâce à une gestion contrôlée du tourisme. 
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Ce dernier point concernant le tourisme peut paraître contradictoire avec la volonté 

de protection et de conservation mise en avant par lôUNESCO. Dôailleurs, la Convention de 

1972 ne parle du tourisme que dans lôarticle 11.4 afin de d®finir les biens pouvant être inscrits 

sur la liste du patrimoine en péril. En 2010, dans un manuel ®dit® par lôUNESCO : Gérer les 

risques de catastrophe pour le patrimoine mondial, le tourisme de masse est évoqué comme 

facteur de destruction graduel pour le patrimoine, au m°me titre que lô®rosion, la sécheresse 

ou la propagation dôesp¯ces envahissantes. Cependant, le tourisme a été perçu bien avant la 

Convention du patrimoine comme un potentiel alli® ¨ la mise en îuvre des objectifs de 

conservation du patrimoine. Un projet de sauvegarde des musées et monuments financés par 

le biais dôune taxe sur les entr®es des touristes avait ®t® propos® en 1947 par lôAlliance 

internationale du tourisme et repris par des d®l®gu®s de lôUNESCO lors de la conf®rence de 

Paris en 1949 ainsi quôà Florence en 1950. En 1963 et 1964, les Nations Unies proposent de 

créer un Fonds de sauvegarde pour les monuments qui seraient financés par la vente dôune 

carte internationale permettant lôentr®e dans les monuments et mus®es des pays adhérents. 

Cette proposition nôaboutit pas, mais témoigne de la volonté de faire participer le tourisme 

aux enjeux de conservation. Toutefois, une solution plus efficace et durable, capable 

dôarticuler les enjeux de conservation ¨ un tourisme durable a été trouvée dans la 

construction dôune ç doctrine du tourisme culturel ». Celles-ci sont véhiculées par 

lôICOMOS et lôUNESCO (Cousin, 2008, p. 45) et proposent une alternative à un tourisme 

de masse tout en articulant « valeurs économiques » et « valeurs culturelles ». 

La gestion du tourisme doit se faire dans un juste équilibre, comme le rappelle 

lôICOMOS dans lôintroduction de sa publication Tourism at World Heritage Cultural Sites : 

The Site Managerôs Handbook (1993). Dans cette introduction, il est toutefois précisé que 

la conservation doit précéder le tourisme. Cette conservation va permettre de réinjecter des 

recettes par le tourisme et constituer un cercle vertueux. Si le tourisme nôest ainsi plus 

pr®sent® seulement comme une menace, il nôen devient pas pour autant un objectif en soi 

selon les textes récents de lôUNESCO, mais plut¹t comme un atout ou un instrument au 

service du développement. 
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 Le tourisme de masse, un danger pour la protection du site 

La force de lôindustrie touristique dans lô®conomie mondiale, avec près de 1,5 

milliard dôarriv®es touristiques en 2019 dôapr¯s lôOMT7, représente un attrait supplémentaire 

dans le processus de labellisation UNESCO. Plusieurs associations et partenariats entre 

lôUNESCO et les professionnels du tourisme montrent le regain dôint®r°t de lôutilisation de 

ce label dans la communication. En 2009, Trip Advisor avait signé un partenariat de deux 

ans moyennant un financement de 1,5 million du géant du tourisme au centre du patrimoine 

mondial de lôUNESCO. Cette aide a permis de financer la conservation de 890 sites culturels 

et naturels dans le monde, mais on peut sôinterroger sur les contreparties. 

Afin dô®viter que le tourisme de masse ne vienne mettre en p®ril le patrimoine 

mondial ainsi que son environnement, une réunion où furent présents de grands partenaires 

du tourisme culturel îuvrant pour la paix et la protection du patrimoine sôest tenue à Mascate 

en 2017. Des représentants de lôUNESCO, de lôOMT, des d®l®gations, des acteurs du secteur 

privé, des membres des communautés locales ainsi que des ONG ont signé lors de cette 

rencontre, le 12 décembre 2017, « La déclaration de Mascate sur le tourisme et la culture, 

favoriser le développement durable ». Une trentaine de ministres et vice-ministres du 

tourisme et de la culture, ainsi que 800 participants de 70 pays ont réaffirmé leur engagement 

à renforcer les synergies entre tourisme et culture tout en sôinscrivant dans le programme de 

d®veloppement ¨ lôhorizon de 2030. 

3. Les biens inscrits en série : le cas du chemin de Saint-Jacques de 

Compostelle 

 Lôinscription au patrimoine pour les biens en série, une unité qui 

rassemble des biens autour des mêmes valeurs universelles 

Côest en 1979 que les premiers biens en série sont inscrits sur la liste du patrimoine 

mondial. Les trois premiers à figurer comme biens culturels sont : lôart rupestre de 

Valcamonica (Italie), les sites préhistoriques et grottes ornées de la Vallée de la Vézère 

(France) et les monuments de Nubie dôAbou Simbel ¨ Philae (Égypte). À lôorigine, cette 

 

7 UNWTO, Le tourisme mondial consolide sa croissance en 2019  https://www.unwto.org/fr/le-

tourisme-mondial-consolide-sa-croissance-en-2019, 20 janvier 2020, (consulté le 31/07/2020)  

https://www.unwto.org/fr/le-tourisme-mondial-consolide-sa-croissance-en-2019
https://www.unwto.org/fr/le-tourisme-mondial-consolide-sa-croissance-en-2019
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notion de biens en série était appliquée uniquement pour les biens culturels. Cela permet la 

d®finition et la d®limitation dôun bien ¨ composantes multiples. En reconnaissant la VUE de 

cette série, il est ainsi possible de protéger tous les patrimoines concernés et dôavoir une 

gestion unifiée sur lôensemble. Un changement va être apporté en 2005 avec une nouvelle 

version des Orientations. La notion de bien en série et sa définition évolue et un nouveau 

paragraphe portant sur les spécificités de gestion de tels biens et la n®cessit® dôassurer une 

gestion coordonn®e de lôensemble des ®l®ments constituant la s®rie est ajout®. À partir de 

2008, lôaugmentation du nombre de propositions dôinscriptions complexes et vastes a 

conduit le Comité du patrimoine mondial et les organisations consultatives à réfléchir aux 

enjeux posés par les biens en série. Des modifications des Orientations ont été effectuées en 

novembre 2011 afin dô®viter que les propositions dôinscriptions ne deviennent un catalogue 

de sites, mais soient conçues comme un ensemble de sites liés en termes culturels, sociaux 

ou fonctionnels de façon spécifique ou au fil du temps et où chaque site contribue de façon 

significative à la VUE de lôensemble du bien. (ICOMOS, 2012, p.25-27) 

 Les chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France 

Le 2 décembre 1998, le Comit® du patrimoine mondial de lôUNESCO r®uni ¨ Kyoto 

a inscrit sur la liste du patrimoine mondial le bien culturel en série intitulé « Chemins de 

Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». 

Cette inscription fait suite à celle du « Chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle » 

en Espagne en 1993 et à celle de la « Vieille ville de Saint-Jacques-de-Compostelle » en 

1985. 

À la différence du bien espagnol, qui est inscrit comme un « paysage culturel linéaire 

continu qui va des cols des Pyrénées à la ville de Compostelle », lôinscription fran­aise : 

« Se compose dôune s®rie de monuments individuels de grande 

qualit® et dôune importante signification historique, qui définissent le 

tracé, mais ne constituent pas des routes continues. La raison réside dans 

les diverses trajectoires historiques et économiques de la France et de 

lôEspagne depuis la fin du Moyen Ąge et dans le d®clin du pèlerinage de 

Saint-Jacques-de-Compostelle. Les routes elles-mêmes ont été préservées 

de manière plus visible et cohérente en Espagne quôen France ». (ACIR, 

2018, p.4) 
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Le bien fran­ais comprend donc une s®lection de monuments, dôensembles, et à titre 

dôexemple de sept sections de sentiers qui évoquent le contexte du pèlerinage et illustrent de 

mani¯re remarquablement compl¯te lô®volution artistique et architecturale européenne sur 

plusieurs siècles. 

Source : ACIR, 1998 

Ce bien est constitué de 78 composantes (71 édifices, dont 7 ensembles patrimoniaux, 

et 7 sections de sentier), et témoigne des aspects spirituels et matériels du pèlerinage. Chaque 

Figure 3 Carte du bien culturel "Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France" 
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composante contribue à la VUE du bien dans son ensemble et seul cet ensemble en tant que 

tel justifie une inscription sur la Liste du patrimoine mondial (cf. Annexe B). 

Le dossier dôinscription ¨ la liste du patrimoine mondial pr®sent® en 1998 comprend 

sept cent neuf pages qui présentent le bien en série dans sa totalité avec une description brève 

de chaque élément comprenant une description, des photos et des cartes parcellaires. Une 

présentation synthétique de la première partie sur le bien dans son ensemble est à retrouver 

en Annexe C (cf. Annexe C). Il est compos® de plusieurs parties. Tout dôabord une 

description synthétique suivie des crit¯res de lôUNESCO auxquels ce bien r®pond et qui 

justifie son inscription sur la liste du patrimoine mondial de lôhumanit®. Lôint®grit® du bien 

est démontrée par la conservation des bâtiments ainsi que certains tronçons du chemin tel 

quôils ont pu se pr®senter aux p¯lerins au Moyen Ąge. Les preuves historiques et 

archéologiques viennent apporter la notion dôauthenticit® ainsi que la perpétuation des 

traditions de vénérations et processions qui perdurent dans certains lieux, avec la présence 

notamment des confréries jacquaires. La gestion du bien est ensuite présentée sous la 

responsabilité des propriétaires qui sont pour la plupart du temps les communes avec 

également des départements ou des privés. Ceux-ci sont aidés par les services de lô£tat pour 

la conservation et le financement des travaux. Enfin, le dossier sôach¯ve avec une carte des 

« chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » et une liste de tous les biens 

inscrits. Ceux-ci sont repartis par thématique : la dévotion avec les cathédrales, églises, 

basiliques et dolmen ; lôaccueil et les soins avec les anciens h¹pitaux et les abbayes ; les 

accès et les franchissements avec les ponts, les portes et les sections de sentier. Le bien est 

ainsi dispersé sur 10 régions, 31 départements et 95 communes. 

Source : UNESCO, 1998 

Figure 4 Label UNESCO Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France 
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À ce titre Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère comporte 3 composantes, 2 

monuments et un ensemble de 2 édifices : lôancienne cath®drale Notre-Dame et lôensemble 

de biens constitué de la basilique paléochrétienne et la chapelle Saint-Julien située à Saint-

Bertrand-de-Comminges ainsi que la basilique Saint-Just à Valcabrère. Ces édifices sont 

décrits brièvement sur la proposition dôinscription datant de 1998 et simplement listés sur la 

présentation générale (cf. Annexe C). Ce nôest quôà partir de 1999 que la qualité des dossiers 

a été remise en question. En 2005, avec la version révisée des Orientations le Comité a 

avalisé la vérification des données et a exigé quôun nouveau formulaire dôinscription plus 

complet soit mis en place. Par suite des rapports périodiques réalisés par lô£tat français et 

lôUNESCO en 2005, le Comit® du patrimoine mondial a constaté que la plupart nôavaient 

pas de plan de gestion spécifique au patrimoine mondial et que leur gestion se faisait par 

lô£tat de mani¯re indirecte, notamment ¨ travers lôapplication du Code du patrimoine et du 

Code de lôurbanisme. Ce nôest quôen 2007 que la r®daction dôun plan de gestion spécifique 

et détaillé est exigé pour toutes les nouvelles inscriptions. Toutes les inscriptions antérieures 

à 2007 vont également devoir fournir un plan de gestion d®taill®. Côest ainsi que lôAgence 

de Coopération interrégionale et Réseau (ACIR), responsable du bien « chemins de Saint-

Jacques-de-Compostelle en France » a initié la rédaction de son plan de gestion en 2020 et 

pr®voit de le finir dôici la fin de lôann®e 2021. 

Conclusion 

Ce deuxième chapitre pr®sente la structure de lôUNESCO et en particulier le secteur 

de la culture. Cette présentation permet de mieux comprendre les enjeux fondamentaux de 

cette organisation et la raison de la cr®ation dôune convention pour prot®ger et mettre en 

valeur le patrimoine mondial. Par cette Convention, une liste du patrimoine mondial de 

lôhumanit® qui suscite lôint®r°t de plus en plus de pays, est créée. Le processus dôinscription 

détaillé à travers un calendrier permet de comprendre toutes les démarches longues et 

complexes que les États partis doivent respecter. Cette appartenance au patrimoine mondial, 

présentée selon les avantages et dangers dôune lab®lisation UNESCO, démontre la nécessité 

dôune bonne gestion du site. Enfin, les particularit®s des biens inscrits en série sont énoncées 

afin de mieux saisir les caractéristiques propres et en particulier celle qui fait lôobjet de ce 

mémoire, le bien n°868 « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». Après 

avoir expliqué le fonctionnement de la cr®ation dôune convention pour le patrimoine de 

lôUNESCO, nous d®taillerons le travail pr®paratoire ¨ lôinscription dans le chapitre suivant. 

Nous comprendrons ainsi mieux la structure des plans de gestion. 
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Chapitre 3 Le plan de gestion du patrimoine mondial 

Introduct ion 

Le plan de gestion est ainsi devenu une obligation pour les États partis qui souhaitent 

déposer une candidature tout comme pour ceux qui sont sur cette liste avant que lôobligation 

ne soit entrée en vigueur en 2007. Le plan de gestion est un dispositif très formalisé et qui 

nécessite une grande rigueur et beaucoup dôorganisation, car il n®cessite le recueil dôune 

grande quantité de données. Ce plan de gestion va servir ensuite de document de travail pour 

les ann®es ¨ venir et fera lôobjet de r®®valuation et de rapports que lô£tat va transmettre au 

Comité du patrimoine mondial afin que celui-ci ait connaissance de lô®tat de conservation 

des biens inscrits. Une présentation de toutes les phases de rédaction sera faite dans un 

premier temps. Dans une deuxième étape, un focus sur les plans de gestion pour les biens en 

série indiquera les particularités de ceux-ci. Enfin, certaines difficultés concernant la 

r®daction et la mise en îuvre des plans de gestion pour les biens en s®ries seront exprim®es. 

1. Les étapes de rédaction du plan de gestion 

La rédaction du plan de gestion suit un processus très formel. Les différentes parties 

quôil doit comporter sont formalis®es dans les Orientations au nombre de neuf que nous 

avons regroupé de la manière suivante : 

1) Identification du bien et description du bien 

2) Justification de lôinscription 

3) État de conservation, protection et gestion 

4) Suivi et documentation 

5) Coordonnées détaillées des autorités responsables et Signature au nom de(s) lô£tat(s) 

partie(s) 

1.1. Identification et description du bien 

Le bien doit faire lôobjet dôune d®limitation clairement d®finie afin dôassurer une 

protection efficace du bien. Celle-ci devra inclure la totalité des aires et attributs qui reflètent 

de manière tangible la VUE du bien. Il doit prendre également en compte les aires qui 

pourraient faire lôobjet de futures recherches susceptibles de renforcer la valeur du bien. Si 
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cela sôav¯re n®cessaire, une zone tampon doit °tre pr®vue afin de renforcer la protection du 

bien. La zone tampon couvre une étendue plus large que la première délimitation du bien et 

ses abords. Elle doit inclure lôenvironnement imm®diat, les perspectives visuelles 

importantes et dôautres aires ou attributs ayant un r¹le fonctionnel important en tant que 

soutien apporté au bien et à sa protection. Le dossier dôinscription doit mentionner comment 

cette zone tampon a ®t® d®limit®e avec ses caract®ristiques et usages autoris®s ainsi quôune 

carte indiquant les délimitations exactes. Le dossier devra fournir des cartes topographiques 

publiées officiellement et actualisées du bien, de ses limites et de la zone tampon. Des 

explications montrant comment cette zone tampon protège le bien devront être jointes à ces 

cartes. 

Une présentation du bien est requise avec une description physique du bien, son 

contexte historique et socioculturel ainsi que son aménagement. Tous les éléments présents 

sur les cartes doivent être clairement identifiables dans cette partie. Lôhistoire et 

lôam®nagement permettent de comprendre les changements qui ont pu °tre apportés au bien 

jusquô¨ son ®tat actuel. Ces informations vont pouvoir soutenir et ®tayer lôargument selon 

lequel le bien répond aux critères de VUE et aux conditions dôint®grit® et dôauthenticit® 

1.2. Justification de lôinscription. 

Pour faire partie de la liste du patrimoine mondial de lôhumanit®, le bien doit justifier 

quôil poss¯de au moins lôun des dix crit¯res justifiant la VUE (cf. Annexe D). Des 

explications d®taill®es et sourc®es sont exig®es afin dôapporter les preuves n®cessaires. Pour 

être considéré comme VUE, un bien doit également r®pondre aux conditions dôint®grit® et/ou 

dôauthenticit® et doit b®n®ficier dôun syst¯me adapt® de protection et de gestion en assurant 

la sauvegarde. Pour r®pondre au crit¯re dôauthenticit®, le comit® jugera de la capacit® à 

comprendre cette valeur attribuée au patrimoine en fonction du degré de crédibilité ou de 

v®racit® de la source dôinformation. Cette cr®dibilit® tiendra compte des diff®rences 

culturelles et sera jugée en fonction du contexte culturel. Le bien sera estimé authentique si 

leurs valeurs culturelles sont présentées ¨ travers une vari®t® dôattributs, par exemple : 

¶ La forme et conception ; 

¶ Les matériaux et substances ; 

¶ Lôusage et la fonction ; 

¶ Les traditions, techniques et systèmes de gestion ; 
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¶ La situation et cadre ; 

¶ La langue et autre forme de patrimoine immatériel ; 

¶ Lôesprit et impression ;  

Les conditions dôint®grit®s sont n®cessaires ®galement pour pouvoir figurer sur la 

liste du patrimoine. Il sôagit avant tout dôune appr®ciation dôensemble et du caract¯re intact 

du patrimoine et de ses attributs. Il sôagit concr¯tement dôexaminer si le bien : 

a) possède tous les éléments nécessaires pour exprimer sa VUE ; 

b) est dôune taille suffisante pour permettre une repr®sentation compl¯te des 

caractéristiques et processus qui transmettent lôimportance de ce bien ; 

c) subit des effets n®gatifs li®s au d®veloppement et/ou au manque dôentretien. 

Une analyse comparative entre le bien pour lequel la demande est faite et un autre 

bien qui présente des similitudes, que celui-ci soit inscrit ou non sur la liste du patrimoine 

mondial. Cette analyse permet dôexpliquer lôimportance de ce bien dans son contexte 

national et international. 

1.3. État de conservation Protection et gestion 

Lô®tat de conservation actuel du bien est un param¯tre essentiel à prendre en compte. 

Cela permet de dresser un bilan des travaux de restauration et dôam®nagement d®j¨ men® sur 

le bien et dôavoir des informations pr®cises sur son ®tat physique et les mesures de 

conservation en place. Une description des facteurs affectant le bien doit également être 

fournie. Les données présentées dans cette partie vont permettre de garantir un bon suivi de 

lô®tat de conservation. 

Afin de sôassurer de la protection du bien ¨ long terme, il est demand® aux £tats partis 

de mettre en place une législation adaptée. Des preuves de la mise en vigueur de législation 

¨ lô®chelle, nationale, régionale ou municipale dôun bien pourront °tre exig®es. En 

complément de ces preuves, il  faudra démontrer que ces démarches ont été efficientes pour 

une protection réelle du bien. Lôapplication de ces r®glementations permettra de faire face 

aux pressions économiques, sociales ou de quelque nature que ce soit et qui pourraient avoir 

un impact négatif sur la valeur exceptionnelle du bien. Les États partis sont les garants du 

respect et de la mise en îuvre de ces mesures. Une liste de toutes les mesures de protection 
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législatives, réglementaires, contractuelles, institutionnelles ainsi quôune analyse du 

fonctionnement de ces mesures de protection devra être fournie.  

Le syst¯me de gestion doit faire lôobjet dôune pr®sentation d®taill®e pour garantir sa 

bonne mise en îuvre. Il devra inclure les principes du développement durable, quôil sôagisse 

de bien naturel, culturel ou mixte. 

Chaque bien doit également présenter un plan de gestion adapté qui spécifiera la 

manière dont la VUE sera préservée. Ce plan de gestion doit prendre en compte le contexte 

culturel et naturel et peut varier selon les ressources disponibles et les perspectives 

culturelles. Afin dôavoir un système de gestion efficace, lôUNESCO ®met quelques 

suggestions sur les ®l®ments quôil peut comprendre : 

a) Une connaissance approfondie du bien qui puisse être partagée par tous les acteurs 

concernés, populations locales et autochtones incluses. 

b) La participation et la consultation sans discrimination quelconque des acteurs 

concernés dans le processus de gestion. 

c) Lôévaluation de la résistance du bien face aux aléas dus à des facteurs naturels ou 

anthropiques. 

d) La création de mécanismes favorisant la coordination des activit®s et lôimplication 

des partenaires et parties prenantes. 

e) La bonne affectation des ressources. 

f) Un renforcement des capacités et un suivi comptable transparent. 

Les £tats partis sont les responsables de la mise en îuvre des activités de gestion 

pour un bien du patrimoine mondial. Ils doivent cependant le faire en étroite collaboration 

avec les gestionnaires du bien, lôagence charg®e de la gestion et les autres partenaires, 

peuples autochtones, détenteur de droits et populations locales. 

Le Comité incite vivement les États partis à inclure un plan préventif des risques liés 

aux catastrophes, au changement climatique et ¨ dôautres causes dans leur plan de gestion 

pour leurs biens du patrimoine mondial. Ces derniers doivent ®galement sôinscrire dans une 

démarche durable environnementale et culturelle en favorisant la diversité culturelle et 

biologique. Ils pourraient ainsi soutenir des usages durables qui viendraient améliorer la 

qualité de vie des communautés concernées. 
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1.4. Suivi et documentation 

Des indicateurs de suivi doivent °tre mis en place afin de mesurer et ®valuer lô®tat de 

conservation du bien, les facteurs qui lôaffectent et les mesures de conservation du bien. 

Un examen r®gulier de lô®tat de conservation doit °tre mené suivant la procédure 

mentionnée dans les paragraphes 169-176 des Orientations (UNESCO, 2019, p. 52-53). La 

proc®dure du suivi r®actif repose sur la soumission de rapport sur lô®tat de conservation de 

bien qui est menac®, par le Secr®tariat, dôautres secteurs de lôUNESCO et des Organisations 

consultatives au Comité du patrimoine. Les États partis doivent pour cela fournir des 

rapports sp®cifiques et des ®tudes dôimpact d¯s que des circonstances exceptionnelles qui 

pourraient avoir un impact sur la conservation et la préservation de VUE se présentent. 

Lôobjectif de ce processus est de sôassurer que toutes les mesures soient prises afin dô®viter 

le retrait de bien sûr la liste du patrimoine mondial. Afin de sôassurer du bon d®roul® de ce 

processus, une bonne coopération entre les États partis et les Organisations consultatives est 

exigée dans le suivi des travaux pour la préservation des biens. Les États partis sont invités 

à informer le Comité de tous les travaux importants de restauration et de nouvelles 

constructions dans la zone de protection et qui pourraient altérer la VUE du bien. Le 

Secrétariat demande ensuite aux Organisations consultatives de faire des commentaires sur 

les informations re­ues de la part des £tats partis. Lôensemble de ces informations seront 

ensuite port®es sous forme dôun rapport sur lô®tat de conservation pour chaque bien. Le 

Comité pourra ensuite prendre les décisions suivantes : 

a) Il pourra décider que le bien ne s'est pas sérieusement détérioré et 

qu'aucune action ultérieure ne devrait être entreprise ; 

b) Si le Comité considère que le bien s'est sérieusement détérioré, mais 

pas au point que sa restauration soit devenue impossible, il peut 

décider que le bien soit maintenu sur la Liste, à condition que l'État 

parti prenne les mesures nécessaires afin de le restaurer dans un laps 

de temps raisonnable. Le Comité peut également décider qu'une 

coopération technique soit fournie au titre du Fonds du patrimoine 

mondial pour des travaux en rapport avec la restauration du bien, en 

proposant à l'État parti d'en faire la demande, si cela n'a pas déjà été 

fait ; dans certaines circonstances, les États partis souhaiteront peut-

être inviter une mission consultative de(s) Organisation(s) 

Consultative(s) compétente(s) ou d'autre(s) organisation(s) ou 

expert(s) pour demander des conseils sur les mesures nécessaires pour 

inverser la détérioration et répondre aux menaces ; 
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c) Quand les exigences et les critères décrits aux paragraphes 177-182 

sont remplis, le Comit® peut d®cider dôinscrire le bien sur la Liste du 

patrimoine mondial en péril conformément aux procédures décrites 

aux paragraphes 183-189 ; 

d) En cas d'évidence de détérioration du bien au point où il a 

irréversiblement perdu les caractéristiques ayant déterminé son 

inscription sur la Liste, le Comité peut décider de retirer le bien de la 

Liste. Avant quôune telle mesure soit prise, le Secr®tariat informera 

l'État parti concerné. Tout commentaire que l'État parti pourrait 

formuler à cet égard sera porté à la connaissance du Comité ; 

e) Lorsqu'il n'y a pas suffisamment d'informations disponibles pour que 

le Comité puisse prendre l'une des mesures décrites en a), b), c) ou d) 

ci-dessus, il peut décider que le Secrétariat soit autorisé à prendre les 

mesures nécessaires afin de s'informer - en consultation avec l'État 

partie concernée - des conditions actuelles du bien, des dangers 

encourus par le bien et de la possibilité d'une restauration adéquate 

de ce bien. De telles mesures peuvent comprendre l'envoi d'une 

mission de suivi réactif ou la consultation de spécialistes, ou par le 

biais dôune mission consultative. Le Secr®tariat pr®sentera au Comit® 

un rapport sur les résultats de cette action. Au cas où une action 

d'urgence serait nécessaire, le Comité pourra lui-même autoriser son 

financement au titre du Fonds du patrimoine mondial par le biais 

dôune demande dôassistance d'urgence. (UNESCO, 2019, p.53-54) 

Une documentation d®taill®e doit °tre jointe afin dô®tayer la proposition 

dôinscription. Elle doit inclure des images de bonne qualit® (300dpi minimum) et si besoin 

des films, vidéos ou autres supports audiovisuels. Elle peut aussi inclure toutes les copies 

numériques des sources historiques. Un inventaire des images et formulaires dôautorisation 

de reproduction doit être joint à la suite de la documentation. 

1.5. Coordonnées détaillées des autorités responsables et signature au 

nom de lô£tat partie 

Le dossier doit faire figurer les coordonnées des autorités responsables et se terminer 

par la signature du fonctionnaire compétent pour la signer au nom de lô£tat parti. 

2. Les particularit®s dôun plan de gestion pour un bien en série 

Le processus dôinscription des biens en s®rie est le m°me que pour les biens uniques. 

Cependant, les plans de gestions pour les biens en série sont assez particuliers dans leur 

présentation, car ils comprennent plusieurs biens, naturels ou culturels inscrits comme un 

ensemble de biens. D®sormais, ce nôest pas chaque composante qui possède une VUE, mais 
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le bien dans sa totalité. La première partie consiste donc en une présentation générale du 

bien dans son ensemble en citant la totalité des biens qui font partie de la série.  

La justification de sa VUE se fait sur la base des mêmes critères déjà présentés dans 

les Orientations (cf. Annexe D). Le ou les critères concernés par cette justification devront 

figurer à la suite de la présentation générale.  

Un système de gestion coordonnée entre toutes les composantes doit être présenté de 

manière détaillée. Cette partie est essentielle pour ce genre de biens dont les composantes 

peuvent-être très dispersées sur territoire. Dans le cas de biens transnationaux, une 

coordination entre les États partis concernés est nécessaire. 

Une présentation de chaque composante doit être développée en apportant des 

justifications sur la place de celui-ci dans le bien en série. La structure est globalement la 

même à la seule différence que chaque composante doit apporter sa justification 

dôappartenance ¨ la VUE du bien en série. La justification se fait donc dans la cohérence en 

montrant les liens qui unit les différentes composantes entre-elles. Cette contribution à la 

VUE du bien dans son ensemble doit être claire, définie, visible et facilement comprise et 

transmise. 

Lôétat de conservation doit être considéré individuellement pour chaque composante 

et montrer quelles sont les mesures de conservation en vigueur. Une présentation de la zone 

tampon et de toutes les r®glementations qui sôappliquent sur cette zone doit être fournie. La 

composante doit également présenter la communication et la valorisation du patrimoine ainsi 

que les politiques touristiques en place sur le site (gestion des flux, annuaires des prestataires 

touristiques é). 

Chaque composante poss¯de un syst¯me de gouvernance propre afin de sôassurer 

dôune gestion et dôun suivi rapproché. Une présentation de ce système de gouvernance avec 

les coordonnées des membres doit être jointe à ce plan de gestion local afin de pouvoir faire 

le lien entre la gouvernance locale et nationale du bien dans son ensemble. Ce système 

permet dôavoir un suivi plus réactif de chaque élément du bien à travers lôenvoi de rapports 

de chaque composante locale ¨ lôagence de gouvernance nationale ou transnationale. 

Les biens en série ont la possibilité de présenter leur dossier dôinscription pour 

évaluation sur plusieurs cycles, à condition que le premier bien soit de VUE en tant que telle. 
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Toutefois, il est recommand® dôinformer le Comit® si les £tats partis pr®voient un 

®chelonnement sur plusieurs cycles du dossier dôinscription afin dôassurer une meilleure 

planification (cf. Annexe D). 

3. Difficultés rencontrées par les plans de gestion pour les biens en 

série 

Un certain nombre de difficultés peuvent être rencontrées dans la rédaction ou la mise 

en îuvre du plan de gestion pour les biens en série. Le choix des composantes peut prendre 

du temps, en particulier si celui-ci concerne un ensemble qui sô®tend sur un grand territoire 

ou sur différents États partis. Dans ce cas les recherches pr®paratoires peuvent sô®taler sur 

plusieurs mois voire années afin de collecter suffisamment dôinformations (historiques, 

arch®ologiques, scientifiques é) permettant de justifier leur appartenance à cet ensemble en 

apportant une contribution à la VUE du bien en série. 

Les mesures de conservation et de protection de chaque composante ne sont pas les 

mêmes en fonction des moyens à disposition du propriétaire et gestionnaire du bien local. 

Ces disparit®s peuvent nuire ¨ lôensemble du bien si des différences importantes de lô®tat de 

conservation ou des aménagements faits aux abords sont avérées. Pour rappel du chapitre 

précédent, si un bien perd les attributs qui justifient sa VUE il peut être retiré de la liste. Cela 

peut être le résultat dôune cause naturelle ou anthropique qui viendrait endommager 

gravement le bien en question. Toutefois, les retraits de la liste du patrimoine sont assez 

rares, car des restaurations sont possibles si suffisamment dôinformations sont disponibles. 

Le syst¯me de gestion dôun bien en s®rie est bien plus complexe que pour les autres 

biens, car elle n®cessite une bonne coordination. Pour rappel, côest lô£tat parti qui est garant 

du bien et qui soumet les rapports ¨ lôUNESCO afin de garantir que celui-ci respecte bien 

les conditions n®cessaires pour rester sur la liste du patrimoine mondial. Lô£tat demande des 

rapports sur lô®tat de conservation et la gestion du bien directement auprès des gestionnaires 

du bien. Dans le cas des biens en série la difficulté est le nombre de gestionnaires qui peut 

être important. Chaque composante nécessite un gestionnaire de site pour assurer la 

préservation au plus près du bien. Afin dôassurer une bonne coordination et un bon suivi de 

lôensemble des composantes, une agence ou gestionnaire centrale est créée. Une des 

missions de ce coordinateur national, ou transnational dans le cas des biens transfrontaliers, 

est de rassembler les informations pour les faire suivre ¨ lô£tat. Nonobstant, il  ne se limite 
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pas ¨ la collecte dôinformation, mais ¨ lôanimation de ce r®seau dôacteur, notamment en 

organisant des rencontres afin de renforcer la coh®sion et lôunit® du bien. Cela permet dôavoir 

une homogénéité dans la communication et la valorisation en suivant un certain nombre de 

règles en commun. Lôobjectif final est de préserver la VUE afin de rester sur la liste du 

patrimoine mondial. 

Conclusion 

Ce dernier chapitre de la première partie a permis de comprendre tout le travail 

préparatoire n®cessaire pour faire une demande dôinscription sur la liste du patrimoine 

mondial de lôhumanit®. La complétude des informations fournies dans ce dossier 

dôinscription sera analysée par les Organisations consultatives et le Comité du patrimoine 

mondial. Lôobjectif principal de lôUNESCO, en exigeant des dossiers aussi fournis, est de 

vérifier que le bien présente une VUE afin dô°tre digne de figurer sur la liste. Il est ensuite 

examiné les mesures de protections, de conservations et de valorisations de cette VUE afin 

de garantir son intégrité et son authenticité dans le temps et éviter que le bien ne soit retiré 

de la liste. Sôagissant des biens en s®rie, cette proc®dure est complexifi®e par lôint®gration 

de plans locaux pour chacune des composantes. Les difficultés rencontrées dôordre 

rédactionnel sont principalement dues à la qualité et la quantité des recherches scientifiques 

faites sur chacun des biens et ¨ lôint®gration de chaque bien en tant que composante du bien 

en série. Ce rattachement doit °tre justifi® afin dô®viter dôavoir un catalogue de biens sans 

unité. Une autre difficult® consiste en la mise en îuvre de ce plan, principalement en raison 

du syst¯me de gestion coordonn® qui peut sôav®rer complexe en fonction du nombre de 

composantes et de la dispersion géographique de celles-ci. 
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Conclusion de la partie 1 

Le patrimoine culturel constitue la mémoire des peuples de jadis que lôHomme 

contemporain tente de conserver. Cette mémoire vivante, érigée de la main de lôHomme, 

devient aujourdôhui un lieu de médiation interculturel. Cet attrait pour le patrimoine par les 

touristes est tout à fait notable en ce qui concerne les sites religieux. Cependant, ces sites ne 

sont plus uniquement lôapanage des Hommes de foi, mais intéresse de plus en plus une 

multiplicité de profils différents. Pèlerins engagés dans une démarche pieuse, touristes en 

quête de spiritualité en dehors de tout cadre préétabli, ou touristes passionnés dôart et de 

culture, tous convergent vers un même lieu. Cet essor a rapidement ®t® capt® par lôindustrie 

touristique sans n®cessairement se soucier de lôavenir du patrimoine. En cela les £tats et 

différentes organisations culturelles se sont fait les fers de lance pour sauvegarder ces 

joyaux, souvenir de nos ancêtres. 

Au-delà des bonnes intentions, lôUNESCO, organisation culturelle la plus reconnue 

dans le monde aujourdôhui, a beaucoup îuvr® pour la sauvegarde du patrimoine. Cependant, 

lôinscription sur la liste du patrimoine mondial suscitant lôint®r°t de nombreux voyageurs un 

renforcement des mesures de protections et de conservations furent prises en conséquence. 

Le plan de gestion, obligatoire depuis 2007, est ainsi devenu le garant du bon respect de ces 

protections et met en avant tout un processus afin de sôassurer du bon entretien et de la 

valorisation du patrimoine. 

Parmi les biens de cette liste, nous nous sommes intéressés aux biens en série qui 

présentent de nombreuses particularités. Ces biens qui sont inscrits comme un ensemble sur 

la liste du patrimoine mondial nécessitent une gestion particulière et une très bonne 

coordination de lôensemble des acteurs. Nous nous sommes particulièrement intéressé au cas 

qui représente le sujet de ce mémoire, les « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 

France ». Celui-ci a fait lôobjet dôune pr®sentation g®n®rale afin de poser le contexte général 

de lôinscription de ce bien. Sa composante de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 

sera décrite dans la prochaine partie. 

Nous avons détaillé le processus dôinscription et de r®daction dôun plan de gestion en 

ajoutant les particularités qui incombent aux biens en série. Ce processus rigoureux permet 

de saisir lôensemble des crit¯res exig®s par lôUNESCO afin de garantir lôint®grit® et la 

préservation de la VUE de chaque bien. 
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Cette présentation générale sur le tourisme culturel et religieux en lien avec le 

patrimoine mondial de lôUNESCO et la structuration de sa gestion nous permet de nous 

concentrer sur la composante Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère du bien en série 

UNESCO « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». Nous sommes ainsi 

amenés à nous poser la question suivante : 

Comment un patrimoine inscrit ¨ lôUNESCO peut-il  contribuer  au 

développement territorial  et dans notre cas précis, celui du site de Saint-Bertrand-de-

Comminges-Valcabrère ? 

Afin de répondre à cette question, nous avons formulé trois hypothèses que nous 

développerons dans la seconde partie : 

¶ Hypothèse 1 : Lôidentification de la VUE et lôapprofondissement des connaissances 

de ce bien UNESCO dans le plan de gestion permettent de garantir un meilleur état 

de conservation assurant ainsi une pérennité et un développement territorial à long 

terme. 

¶ Hypothèse 2 : Les mesures de protections juridiques présentées dans le plan de 

gestion permettent de mettre en place une réglementation afin de préserver le 

patrimoine de toute dégradation et de conserver sa VUE. 

¶ Hypothèse 3 : La mise en valeur du patrimoine dans le plan de gestion passe par la 

médiation, la communication et lôam®nagement autour du bien, favorisant 

lôattractivité du site et donc le développement territorial. 
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Partie 2  

Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabrère :  

les enjeux de gestion dôune composante 

dôun patrimoine mondial en s®rie 
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Introduction  de la partie 2 

Le plan de gestion UNESCO tel quôil est d®fini dans la partie pr®c®dente est un outil 

de référence pour le territoire qui souhaite mettre en place des politiques de développement 

culturel et patrimonial. Dans le cadre du stage au Conseil départemental de la Haute-

Garonne, nous avons été amenés à rédiger ce plan sur les composantes du bien en série 

« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » présent dans la partie sud du 

territoire départemental, à Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. 

Le premier chapitre permettra de présenter la structure dôaccueil du stage au « service 

Tourisme » au sein de la DDET du Conseil départemental ainsi que tous les partenaires avec 

lesquels nous avons été amenés à travailler. Nous poursuivrons par la présentation de la 

composante et la méthodologie de recherche qui nous a permis de rassembler suffisamment 

dôinformations pour identifier et approfondir notre connaissance sur la composante de Saint-

Bertrand-de-Comminges. Ces informations permettent dôidentifier les crit¯res répondant à 

la VUE du bien en série n°868, les « Chemins-de-Saint-Jacques-de-Compostelle en France » 

et dôavoir une bonne connaissance de lô®tat de conservation actuel des ®l®ments constituant 

la composante de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. 

Le second chapitre mettra en avant les mesures de protections juridiques et 

réglementaires mises en place sur le site. Lôensemble de ces mesures permettent de sôassurer 

de la bonne préservation du patrimoine et de garantir la conservation de la VUE sur la 

composante de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère. Une description du terrain 

dô®tude avec toutes les données cartographiques nécessaires à la mise en place de zones de 

protections sera présentée dans un premier temps. Dans un second temps, nous expliquerons 

comment cette réglementation est mise en application sur ces zones. 

Le troisième chapitre nous permettra dô®tudier un cas concret, la valorisation des 

patrimoines présents à Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. Dans un premier temps 

nous présenterons comment la m®diation et lôaccueil du public est mise en place sur le site 

à travers les différents acteurs touristiques. Dans un second temps, nous détaillerons les 

moyens de communication mis en place par tous les partenaires touristiques du site. Enfin 

nous verrons comment lôam®nagement du site joue un rôle essentiel dans la valorisation du 

patrimoine. 
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Chapitre 1 La conservation dôun patrimoine mondial 

en série : la composante de Saint-Bertrand-de-

Comminges-Valcabrère 

Introduction  

Les missions de stages se sont articulées autour de travaux de recherches et de 

synthèse sur les patrimoines inscrits ¨ lôUNESCO au titre du bien en série n°868 « Chemins 

de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » à Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère. Ce stage, effectué au sein du Conseil départemental de la Haute-Garonne a 

nécessité de prendre contact avec les différents partenaires concernés par la composante de 

ce bien UNESCO, que ce soit les représentants de lô£tat, des communes, des prestataires 

touristiques, des habitants ou des experts dans le domaine du patrimoine. 

Dans ce chapitre nous présenterons la Direction pour le Développement Équilibré du 

Territoire (DDET) et plus particulièrement le service tourisme au sein duquel le stage sôest 

déroulé. Nous ferons un focus sur le syndicat mixte Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabr¯re qui a ®t® lôinitiateur des missions de stages. Ceci nous amènera à parler des 

partenaires extérieurs avec lesquels le stagiaire a été en contact pour travailler sur le plan de 

gestion. Enfin nous expliquerons quelle méthodologie de travail a été mise en place pour 

recueillir et traiter les informations afin dôidentifier sa VUE et dôapprofondir les 

connaissances sur lôhistoire et lô®tat de conservation de cette composante. 
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Source : Conseil départemental de la Haute-Garonne, 2020 

1. Le Conseil départemental de la Haute-Garonne et les partenaires 

concernés par la composante UNESCO Saint-Bertrand-de-

Comminges-Valcabrère. 

Le département est lô®chelon opérationnel de proximité et le 1er acteur des solidarités 

humaines et territoriales. Le Conseil départemental de la Haute-Garonne est composé de 

6 700 agents qui exercent plus de 100 métiers différents dans six filières : 

¶ Technique 

¶ Administrative 

¶ Médico-sociale 

¶ Sociale 

¶ Médico-technique  

¶ Culturelle 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne est composé de sept grandes 

directions ¨ lôint®rieur desquelles se trouvent de nombreux services comme nous pouvons le 

voir dans lôorganigramme ci-dessous. 

Figure 5 Logo du Conseil départemental de la Haute-Garonne 
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Source : Conseil départemental de la Haute-Garonne, 2017

Figure 6 Organigramme Conseil départemental de la Haute-Garonne 
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Parmi ses actions, le Département a un rôle majeur pour le développement 

économique du territoire et le tourisme. Il supporte de grands projets structurants 

(déploiement du numérique, voies de communication, nouveau parc des Expositions é) et 

soutien lôactivit® ®conomique en milieu rural. Il favorise également la mise en valeur du 

patrimoine et lôacc¯s ¨ la culture avec des sites dédiés : 

¶ La Médiathèque Départementale, les Archives départementales, les Olivetains à 

Saint-Bertrand-de-Comminges é 

Afin de réaliser ses missions, le Conseil départemental est réparti en quatorze 

directions. Parmi ces directions, la Direction Générale Déléguée au Développement et à 

lôattractivit® des territoires est elle-même composée de deux services et une direction :  

¶ Haute-Garonne Ingénierie 

¶ Haute-Garonne Numérique 

¶ Direction pour le Développement Équilibré du Territoire 

Source : Conseil départemental de la Haute-Garonne 

Figure 7 Organigramme DDET 
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Le stage sôest d®roul® au sein du service Tourisme et développement des territoires 

de la Direction pour un Développement Équilibré du Territoire (DDET) : 

La DDET pilote la mise en îuvre de la politique et des orientations strat®giques de 

la collectivité en matière de développement territorial. Au sein de cette direction, le service 

« tourisme et développement du territoire » participe ¨ lô®laboration dôun Sch®ma 

dôorganisation et de d®veloppement touristique pour la Haute-Garonne pour les années 2019 

à 2023. Celui-ci a été voté par les élus du département afin dôentrer en vigueur. Ce schéma 

dôorganisation définit les grandes orientations de la strat®gie touristique mise en îuvre par 

le Conseil départemental, en lien avec le Comité départemental du tourisme « Haute-

Garonne Tourisme », afin de valoriser la destination Haute-Garonne. Les cinq axes de cette 

politique sont : 

¶ Le tourisme vert et lôitin®rance douce 

¶ Le tourisme fluvial autour du canal du midi et de la Garonne 

¶ Le tourisme durable pour la montagne et le piémont 

¶ Le tourisme culturel et patrimonial autour des sites majeurs 

¶ Lôînotourisme et les produits du terroir 

Chacun de ces cinq axes de développement est porté par différents agents du 

département et nous nous intéresserons particulièrement au tourisme culturel et patrimonial 

autour des sites majeurs. Le département dispose de sites touristiques majeurs porteurs dôune 

forte attractivité touristique et culturelle. Ils représentent des enjeux forts pour le tourisme 

culturel et patrimonial. Le Conseil d®partemental assure la gestion et lôanimation de 

nombreux sites culturels : le château de Laréole, le musée de lôAurignacien, le mus®e 

archéologique départemental et le centre culturel des Olivétains à Saint-Bertrand-de-

Comminges, mais également la galerie 3.1 implantée dans le centre-ville de Toulouse et le 

musée départemental de la Résistance et de la D®portation, qui fait lôobjet dôun important 

projet de restructuration. 

Parmi les actions qui sont à entreprendre, figure lôam®nagement et la valorisation du 

grand site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère ainsi que la valorisation des 
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sites inscrits sur la liste du patrimoine mondial de lôUNESCO. Il propose les actions 

suivantes :8 

¶ Mise en îuvre des pr®conisations de lô®tude dôam®nagement :  

Å Programme dôam®nagement et de mise en valeur du site 

Å Plan-guide permettant lôengagement dôun programme dôactions 

pluriannuel 

¶ Accompagner les gestionnaires des sites et les acteurs professionnels locaux pour 

une meilleure mise en tourisme 

¶ Mettre en îuvre le programme dôactions d®fini dans le cadre du contrat Grand 

site Occitanie 

¶ Engager la candidature « Grand Site de France » 

¶ Int®grer le site dans une strat®gie globale dôanimation territoriale et de promotion 

et le positionner comme tête de réseau des sites patrimoniaux et historiques du 

Comminges 

¶ Valoriser et capitaliser les atouts majeurs du site :  

Å Lecture du site et r®cit historique de ses 2000 ans dôhistoire 

Å Les 4 monuments UNESCO du chemin de Saint-Jacques-deï

Compostelle 

¶ Restructurer le Musée Archéologique départemental pour aboutir à un centre 

dôinterpr®tation du patrimoine 

¶ Innover dans la médiation culturelle ¨ lôaide dôoutils num®riques et de r®alit® 

augmentée 

¶ Faire de lôarch®ologie un v®ritable produit touristique innovant bas® sur un 

concept ç dôarch®ologie vivante è 

¶ £duquer le public visiteur ¨ lôhistoire et ¨ lôhistoire de lôart du site et de ses 

environs 

¶ Mettre en place des classes du patrimoine pour les scolaires et les étudiants 

 

8  Conseil départemental de la Haute-Garonne, disponible sur : https://www.haute-

garonne.fr/system/files/2020-

06/CD31%20Sche%CC%81ma%20de%CC%81partemental%20Tourisme%202019-

2023%20%20BD%20PLANCHE.pdf (consulté le 14/08/2020) 

https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-06/CD31%20Sche%CC%81ma%20de%CC%81partemental%20Tourisme%202019-2023%20%20BD%20PLANCHE.pdf
https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-06/CD31%20Sche%CC%81ma%20de%CC%81partemental%20Tourisme%202019-2023%20%20BD%20PLANCHE.pdf
https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-06/CD31%20Sche%CC%81ma%20de%CC%81partemental%20Tourisme%202019-2023%20%20BD%20PLANCHE.pdf
https://www.haute-garonne.fr/system/files/2020-06/CD31%20Sche%CC%81ma%20de%CC%81partemental%20Tourisme%202019-2023%20%20BD%20PLANCHE.pdf
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¶ £tablir une convention avec lôACIR, lôassociation en charge de la gestion du bien 

culturel en série « chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » 

¶ Animer la dynamique autour du Canal du Midi et de ses paysages afin de garantir 

le maintien de lôinscription 

Ce plan présente donc les actions mises en place par le Département pour la période 

2019-2023. Parmi les actions citées ci-dessus, il est notamment mentionné la valorisation 

des atouts majeurs du site en faisant référence aux quatre monuments inscrits sur la liste du 

patrimoine de lôUNESCO au titre des Chemins de Saint-Jacques. La rédaction du plan de 

gestion sôinscrit ¨ la suite de ces actions et afin de répondre ¨ la demande de lôACIR, 

lôassociation qui a la charge de la gestion de ce bien culturel en série (ces quatre monuments 

seront présentés plus en détail dans une autre section de ce chapitre). 

Côest le Syndicat mixte qui a d®cid® ensuite de faire appel à un stagiaire pour rédiger 

ce plan de gestion. Lôobjectif principal du stage est donc la r®daction du plan de gestion pour 

le site de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère, est parti du cadre méthodologique 

commun propos® par lôAgence des chemins de Compostelle (ACIR) et de la préfecture de 

région Occitanie qui assure la coordination et la gestion du bien au niveau national. Quatre 

sites sont concernés : 

¶ Lôancienne cath®drale Notre-Dame de Saint-Bertrand-de-Comminges, 

¶ La basilique paléochrétienne, 

¶ La chapelle Saint-Julien, 

¶ La basilique Saint-Just à Valcabrère 

Il est ainsi demandé dô®laborer un programme dôactions ¨ court, moyen et long terme 

en précisant les opérations à mettre en îuvre, les partenaires et le calendrier de r®alisation. 

Le travail comprend les points suivants : 

¶ La synth¯se des informations issues des diff®rentes ®tudes, publications é 

¶ Lôidentification des enjeux et des menaces 

¶ Le choix des objectifs de gestion à court, moyen et long terme, 

¶ La définition des actions associées et la rédaction de fiches-actions, 

¶ La construction de lôoutil dô®valuation. 
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1.1. Le syndicat mixte Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 

Le Syndicat Mixte Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère, comme nous lôavons 

énoncé plus haut, est le gestionnaire du site. Ce syndicat est composé par des élus des 

collectivités départementales, intercommunales et communales. Il comprend 80 % dô®lus du 

département, 10 % dô®lus de la communauté de communes des Pyrénées haut-garonnaises 

et 10 % dô®lus des communes de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. Côest en 

raison de cette forte pr®sence dô®lus départementaux que le stage a été pris en charge par le 

département. En tant que gestionnaires ils sont amenés à voter des décisions qui vont 

influencer lôavenir de ce site. Les décisions prises dépendent également des compétences 

exerc®es par ce groupement (cf. figure 8) et elles donneront suite ¨ un programme dôactions 

qui sera exécuté par le comité technique. 

Le syndicat mixte est responsable du d®veloppement et de lôaménagement social et 

culturel ainsi que du développement touristique et exerce les compétences suivantes : 

Source : Direction Générale des Collectivités Locales, 2019 

Durant notre stage nous avons été en contact avec les différents acteurs qui dépendent 

directement de ce syndicat mixte. Les Olivétains, antenne du Comité Départemental du 

Tourisme de la Haute-Garonne (CDT 31) sont install® sur le parvis de lôancienne cathédrale 

Notre-Dame de Saint-Bertrand-de-Comminges. Ils ont pour mission principale lôaccueil et 

lôinformation auprès des visiteurs. Lôoffice de Tourisme Intercommunal (OTI) auquel est 

rattaché Saint-Bertrand-de-Comminges est situé à Luchon et son Bureau dôInformation 

Touristique (BIT) à Saint-Béat soit respectivement à environ 35 et 20 km de Saint-Bertrand-

de-Comminges. Ils ont ®galement un r¹le dôaccueil et dôinformation aupr¯s des touristes, 

Figure 8 Syndicat Mixte Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 



59 

 

mais en raison de sa position géographique (voir figure 9) ils ne reçoivent pas beaucoup de 

visiteurs souhaitant se rendre à Saint-Bertrand-de-Comminges. 

 Source : Site internet Pyrénées 31, 2020 

1.2. Les partenaires 

Source : Conseil départemental de la Haute-Garonne, 2019 

Lôacteur central de la gouvernance du site de Saint-Bertrand-de-Comminges est le 

syndicat mixte, mais il est en relation avec un certain nombre de partenaires. Dans le cadre 

Figure 9 Carte de l'intercommunalité Pyrénées Haut-Garonnaises 

Figure 10 Systèmes de gouvernance et partenaires du Grand Site de Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabrère 
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de notre stage, nous avons été en contact avec les différents acteurs mentionnés dans le 

tableau ci-dessous ainsi quôavec des acteurs de proximit® et avec lôACIR. 

1.2.1. Lô£tat 

Lô£tat est un partenaire important, car il est propriétaire de plusieurs parcelles sur le 

territoire communal. En effet lô£tat a rachet® des parcelles durant le XXème siècle aux 

communes de Valcabrère et de Saint-Bertrand-de-Comminges, car celles-ci ont été sujettes 

à des fouilles archéologiques. Ceci permi ¨ lô£tat de financer et de protéger directement les 

travaux de fouilles. Deux services de lô£tat travaillent sur le site de Saint-Bertrand-de-

Comminges et Valcabrère. 

1.2.1.1. Les services de la DRAC 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Occitanie a son siège à 

Montpellier, mais conserve son site de Toulouse. Ses services sont répartis en trois pôles 9: 

- Le pôle Création 

- Le pôle Action culturelle et territoriale 

- Le pôle patrimoine et architecture 

En outre, la DRAC comprend, dans chacun des treize départements, une unité 

d®partementale de lôarchitecture et du patrimoine (Udap). 

En application du Décret n° 2010-633 du 8 juin 201010, la DRAC a pour mission de 

mettre en îuvre la politique culturelle et patrimoniale de lô£tat, sous lôautorit® du pr®fet de 

région et en lien avec les collectivités territoriales. La DRAC assure une fonction de soutien, 

conseil, expertise et contrôle et intervient principalement auprès des élus, artistes, 

professionnels, associations et de tous les acteurs du secteur culturel. Elle met en îuvre la 

réglementation ainsi que le contrôle scientifique et technique dans les domaines relevant du 

ministère de la Culture. Elle intervient dans de nombreux domaines notamment ceux de : 

 

9  DRAC, Archéologie, disponible sur : https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-

Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Archeologie (consulté le 15/08/2020) 
10  Légifrance, Code du patrimoine, Livre V : Archéologie, disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032860107&idSectionTA=LEGISC

TA000006144113&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20200815 (consulté le 15/08/2020) 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Archeologie
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Archeologie
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032860107&idSectionTA=LEGISCTA000006144113&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20200815
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000032860107&idSectionTA=LEGISCTA000006144113&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20200815
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¶ La connaissance, de la protection, de la conservation et de la valorisation du 

patrimoine, 

¶ La promotion de lôarchitecture 

À Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, ce sont les services dôarch®ologie et des 

monuments historiques qui interviennent sur le site. 

1.2.1.1.1. Le SRA 

Le Service R®gional de lôArchéologie (SRA) a la charge de la conservation du site 

antique de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère dont lô£tat est propri®taire. Ils 

organisent des fouilles archéologiques programmées afin de répondre à une problématique 

scientifique précise et spécifique. Ces fouilles sont réalisées par des acteurs relevant de 

différents organismes tels que les universités, le CNRS, le ministère de la Culture, les 

services archéologiques de collectivités territoriales, les associations ou encore des 

bénévoles.11 Ces fouilles doivent être : 

¶ Soumises au contrôle de l'État via une autorisation préfectorale ou ministérielle ; 

¶ Réalisées par des chercheurs professionnels ou bénévoles, autorisés en fonction 

de leurs compétences ; 

¶ Conduites sous la surveillance d'un personnel scientifique du ministère de la 

Culture. 

De nombreuses étapes précèdent le lancement dôun chantier de fouille afin de vérifier 

que celui-ci sôinscrive dans un v®ritable projet de recherche et de faire des estimations 

financières. Une réunion annuelle de la DRAC Occitanie va ensuite discuter de tous les 

projets de fouilles afin de comprendre leurs objectifs et attendus. Le dossier de demande peut 

ensuite être déposé pour recevoir une autorisation préfectorale ainsi que des subventions. 

 

11 DRAC, Lôarch®ologie programmée, disponible sur :, https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-

Grand-Est/patrimoines-architecture/patrimoines/Archeologie/L-archeologie-programmee (consulté le 

15/08/2020) 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/patrimoines-architecture/patrimoines/Archeologie/L-archeologie-programmee
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/patrimoines-architecture/patrimoines/Archeologie/L-archeologie-programmee
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Source : Page Facebook Saint-Bertrand Valcabrère Archéologie, 28 juillet 2020 

Plusieurs chantiers de fouilles ont déjà été effectués sur différentes parties du site de 

Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, t®moignant de la pr®sence dôune v®ritable cit® 

antique construite par les Romains. Durant le stage nous avons été en contact avec le 

conservateur du musée archéologique départemental de Saint-Bertrand-de-Comminges, qui 

conserve tous les rapports de fouilles remontant jusquôau d®but du XXème siècle. Celui-ci 

joue un rôle important dans la conservation des objets et des vestiges antiques présents sur 

le terrain ainsi que dans les réserves du musée archéologique. Nous avons également été en 

contact avec lôarch®ologue en chef et son ®quipe de travail sur le chantier de fouille situé en 

face de la basilique Saint-Just de Valcabrère. Celui-ci nous a expliqué toutes les démarches 

à suivre au niveau technique et administratif pour entreprendre un chantier de fouilles ainsi 

que le résultat des dernières découvertes. Le contenu ainsi que le traitement de ces 

informations seront traités dans la section méthodologie. 

1.2.1.1.2. La CRMH 

Au sein de la DRAC, la Conservation Régionale des Monuments Historiques 

(CRMH) met en îuvre les actions de protection, de contr¹le scientifique et technique, de 

Figure 11 Chantiers de fouilles en face de la basilique Saint-Just de Valcabrère 
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financement et de valorisation des immeubles et des objets mobiliers protégés au titre de la 

législation sur les monuments historiques.12 

Afin dôassurer ses missions, la CRMH collabore avec de nombreux autres services 

de la DRAC. Concernant le site de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère les services 

de la CRMH travaillent avec le service Mission Patrimoine mondial pour les monuments 

inscrits ¨ lôUNESCO, le Service R®gional de lôArch®ologie pour la partie Antique (SRA), 

lôUnit® d®partementale de lôarchitecture et du patrimoine (Udap), les architectes du 

patrimoine et les architectes en chefs des monuments historiques (ACHM). 

Dans le cadre de notre stage, nous avons été en contact avec ces différents services 

afin dô®changer sur les mesures de protections et de conservations du patrimoine mises en 

place sur le site de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère et plus particulièrement sur 

les monuments inscrits sur la liste du patrimoine mondial au titre des « Chemins de Saint-

Jacques-de-Compostelle en France ». 

1.2.1.2. Les services de la DREAL 

Tandis que la DRAC sôoccupe du patrimoine b©ti et de lôarch®ologique, la Direction 

R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) sôoccupe du 

patrimoine paysager de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. La DREAL est 

composée de sept directions et de nombreux départements ¨ lôint®rieur de ces directions 

comme nous pouvons le voir sur lôorganigramme ci-dessous.

 

12  DRAC, Monuments historiques, disponible sur : https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-

Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Monuments-historiques (consulté le 15/08/2020) 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Monuments-historiques
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Monuments-historiques
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. Source : DREAL Occitanie, mai 2020

Figure 12Organigramme de la Direction Régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie 
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Les principales missions de la DREAL sont 13: 

¶ Le pilotage et la mise en îuvre régionale des politiques de développement 

durable et dôam®nagement durable du territoire, notamment en mati¯re de 

transport, de logement, dôenvironnement et de pr®vention des risques naturels et 

technologiques ; 

¶ Lôappui aux autorit®s administratives comp®tentes en mati¯re dôenvironnement 

sur les plans, programmes et projets ; 

¶ La promotion de la participation des citoyens dans lô®laboration des projets ayant 

une incidence sur lôenvironnement ou lôam®nagement du territoire ; 

¶ La contribution ¨ lôinformation, la formation, et lô®ducation des citoyens sur les 

enjeux du développement durable et à leur sensibilisation aux risques ; 

¶ Le pilotage des moyens humains et financiers des services d®concentr®s de lô£tat 

qui portent les politiques publiques du MTES (Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire) et du MCS (Ministère de la Cohésion Sociale) en région. 

À propos de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère et dans le cas qui nous 

int®resse, côest la direction de lôam®nagement et plus particuli¯rement le d®partement « Sites 

et Paysage » avec lequel nous avons été en contact. Le travail que ce département effectue 

est complémentaire à celui de la DRAC. En effet, le patrimoine bâti sans son écrin paysager 

perd de sa majesté et devient moins attractif pour les visiteurs. Ainsi, en plus des mesures de 

protection mises en place sur le site et que nous développerons dans la partie suivante, les 

services de la DREAL participent ¨ lô®laboration et la transmission du dossier de candidature 

de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabr¯re ¨ lôOp®ration Grand Site (OGS) pour °tre 

ensuite inscrit parmi les Grands Sites de France. Les entretiens que nous avons effectués 

durant le stage avec les services de la DREAL nous ont permis également de mieux 

comprendre les enjeux de préservation de lôenvironnement pour le site à travers la 

réglementation des aménagements. 

 Les premières représentations de Saint-Bertrand-de-Comminges datent du XIXème 

siècle, période des voyages romantiques. Les sites sont mentionnés dans les guides 

 

13 DREAL, Ses missions, disponible sur : http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/ses-

missions-r7801.html, (consulté le 15/08/2020) 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/ses-missions-r7801.html
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/ses-missions-r7801.html
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touristiques pour leurs c¹t®s pittoresques, côest-à-dire « qui m®rite dô°tre peint ». Cette 

lithographie de Charles Mercereau (figure 13) illustre parfaitement cette intégration du 

patrimoine dans son décor végétal à travers un point de vue ouvert, suscitant ainsi un 

sentiment dô®tonnement, de surprise et de ravissement de la part du spectateur. Côest cette 

atmosphère, créée par le peintre, mais que tous les pèlerins ou voyageurs de lô®poque. 

Pouvaient ®prouver, que lôon essaie de pr®server ¨ travers des mesures de protection. 

Source : BNF 

 

Figure 13 Lithographie de Saint-Bertrand-de-Comminges par Charles Mercereau, 1853 
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1.2.2. La Région Occitanie 

Source : La Région Occitanie 

La Région Occitanie est également partenaire du site de Saint-Bertrand-de-

Comminges et Valcabrère. La Région apporte surtout son aide à travers lôinscription du site 

parmi les Grands Sites dôOccitanie. 

1.2.3. LôACIR 

Source : ACIR, 2020 

LôAgence des chemins de Compostelle est une association parapublique fondée en 

Haute-Garonne par les Conseils Régionaux de Midi-Pyrénées, de Languedoc-Roussillon et 

dôAquitaine le 2 février 1990, trois années après que les chemins de Compostelle soient 

reconnus comme Itinéraires culturels par le conseil de lôEurope. Elle répond à la volonté des 

collectivités publiques de partager une politique de développement territorial basée sur la 

culture et le tourisme. Depuis 2015, dans le cadre d'une mission confiée par l'État, l'Agence 

anime le réseau des propriétaires, gestionnaires et acteurs du Bien culturel "Chemins de 

Figure 15 Logo ACIR 

Figure 14 Logo de la Région Occitanie 
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Saint-Jacques-de-Compostelle en France" inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de 

l'UNESCO en 1998. Les missions de lôagence sont de14 : 

¶ Promouvoir le d®veloppement durable des territoires par lôitin®rance p®destre, 

équestre ou cycliste et le tourisme culturel 

¶ Soutenir le lien social, interculturel ou intergénérationnel suscit® par lôitin®rance 

¶ Transmettre les valeurs li®es ¨ lôh®ritage culturel des chemins vers Saint-Jacques-

de-Compostelle 

¶ Faire connaître, faire vivre et préserver ce patrimoine pour le transmettre 

¶ Mettre en cohérence les actions, initiatives et projets portant sur ces sentiers de 

randonnée reconnus comme Itinéraire culturel par le Conseil de lôEurope 

¶ Animer le réseau des acteurs et propriétaires du bien UNESCO « Chemins de 

Saint-Jacques-de-Compostelle en France » 

Il  est ainsi le partenaire clé pour lôensemble des acteurs situ®s le long des chemins de 

Compostelle. Les locaux de lôagence sont situ®s ¨ Toulouse, mais les actions sont menées 

sur lôensemble du territoire fran­ais. Dans le cadre de la gestion du bien en s®rie inscrit ¨ 

lôUNESCO ils ont ®t® sollicit®s par lô£tat pour r®diger le plan de gestion. Comme nous 

lôavons pr®sent® dans la partie pr®c®dente, celui-ci est composé de plusieurs parties et dans 

le cadre de la rédaction du plan de gestion pour les composantes locales lôACIR a transmis 

un guide dô®criture à chacune des composantes afin que celles-ci puissent remplir leurs 

parties (cf Annexe E). Lôagence aura ensuite à effectuer un travail de compilation de tous 

les plans de gestion des composantes pour le faire ensuite valider par lô£tat. Après validation 

de lô£tat, le plan de gestion sera soumis au Secr®tariat de lôUNESCO et aux Organisations 

consultatives comme cela est détaillé dans la première partie. 

À ce jour, le plan de gestion local UNESCO de Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère est le premier à être rédigé. Notre travail constituera ainsi un modèle à suivre 

pour tous les autres plans de gestions locaux des composantes de ce bien. 

  

 

14  ACIR, Lôagence des chemins de Compostelle, disponible sur https://www.chemins-

compostelle.com/qui-sommes-nous, (consulté le 16/08/2020) 

https://www.chemins-compostelle.com/qui-sommes-nous
https://www.chemins-compostelle.com/qui-sommes-nous
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2. Présentation de la composante de Saint-Bertrand-de-Comminges 

et Valcabrère 

2.1. Géographie 

Source : Conseil général de la Haute-Garonne, 2011 

Les communes de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère se situent ¨ lôextr°me 

sud-ouest du département de la Haute-Garonne entre les contreforts des Pyrénées et la plaine 

de la Garonne. Les deux communes ont un ensemble paysager différent. Le territoire de 

Saint-Bertrand est composé en majorité par trois crêtes boisées au sud avec pour point 

culminant lôEscal¯re de Coume-Nère à 1033 m¯tres dôaltitude et au nord une plaine agricole 

Figure 16 Carte touristique de la Haute-Garonne 
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dôaltitude moyenne de 460 m¯tres avec des buttes de 500 ¨ 540 m¯tres, dont celle où se situe. 

le bourg historique, qui sô®tend jusquô¨ la Garonne. 

Source : Office de tourisme Saint-Gaudens, 2020 

2.2. Démographie 

Le territoire de Valcabrère est situé au nord de Saint-Bertrand-de-Comminges sur 

une plaine agricole. Les deux communes sont tournées essentiellement vers 

lôagropastoralisme (®levage de moutons, vaches ¨ viande et quelques chevaux). Lôespace est 

principalement composé de prairies ouvertes offrant ainsi des vues lointaines malgré 

quelques haies, arbres isolés ou de petits bosquets qui viennent délimiter les prairies. La 

commune de Saint-Bertrand comprend 244 habitants avec une densité de population de 22 

hab/km² et Valcabrère 145 habitants avec une densité de 89 hab/km². La courbe 

démographique de ces vingt dernières années est relativement stable avec toutefois une 

augmentation de la part des seniors qui repr®sente plus dôun tiers de la population totale. 

2.3. Économie 

Lô®conomie de ces communes repose principalement sur deux branches dôactivit®s, 

lôagriculture et le tourisme. Dans le cadre de notre stage, nous avons réalisé un tableau 

comprenant lôensemble des prestataires touristiques de Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère.

Figure 17 vue aérienne de Saint-Bertrand-de-Comminges 
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2.3.1. Les prestataires touristiques  

 

 

Tableau 2 Liste des prestataires touristiques 
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Source : Chevin, 2020 
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Les prestataires touristiques sont situés principalement à Saint-Bertrand-de-

Comminges et dans la ville haute pour la plupart. Il y a trois restaurants et un café à Saint-

Bertrand qui sont ouverts dans la journée, mais qui ferme assez tôt le soir ce qui oblige les 

touristes qui souhaitent manger aux restaurants de se déplacer dans un village voisin situé à 

environ 7 km. Il nôy a pas encore dô®picerie ou de boulangerie ¨ Saint-Bertrand-de-

Comminges et Valcabrère, les habitants comme les touristes doivent se rendre à la zone 

commerciale de Gourdan-Polignan situé à 7 km de Saint-Bertrand-de-Comminges.  

Cependant, une boulangerie de pays est sur le point dôouvrir ¨ Saint-Bertrand. Il 

sôagit dôun projet soutenu par la mairie qui vise ¨ mettre en place une boulangerie qui 

fonctionnera avec des circuits courts et des variétés de céréales anciennes et de bonne qualité 

pour la production de pain. Deux agriculteurs, lôun situ® ¨ Saint-Bertrand-de-Comminges et 

lôautre ¨ Valcabr¯re proposent ®galement de la vente directe. Lôartisanat et les petits 

commerces sont aussi présents à Saint-Bertrand-de-Comminges avec quatre artisans et deux 

commerçants. 

Concernant lôh®bergement, un camping trois ®toiles situ® dans la plaine de Saint-

Bertrand-de-Comminges, dispose de 80 emplacements et de plusieurs bungalows permettant 

dôaccueillir des vacanciers ou des randonneurs entre le 1er mars et le 31 octobre. Un hôtel 

deux ®toiles se situe en face de la cath®drale, mais il nôest ouvert que du 1er mai au 15 octobre 

et ne propose pas de service de restauration en dehors du petit-déjeuner. Cinq gîtes et deux 

chambres dôh¹tes situ®s sur les deux communes viennent compl®ter lôoffre dôh®bergement. 

Enfin, il y a deux accueils/logements pour les p¯lerins, lôun situ® dans la ville haute et lôautre 

dans la ville basse dans le quartier du Plan. Des activités de loisirs sont également proposées 

à Valcabrère avec du canoë-kayak et un centre équestre. 

Le site de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabr¯re a une fr®quentation dôenviron 

80 000 touristes par an, mais avec une saisonnalité très marquée entre la période estivale et 

hivernale. Côest cette saisonnalit® qui a conduit un grand nombre de ces prestataires ¨ fermer 

ou r®duire tr¯s fortement leurs horaires dôouvertures. Sôagissant de deux tr¯s petits villages 

avec peu de moyens dôinvestissement, le d®partement de la Haute-Garonne offre son soutien 

aux communes en ce qui concerne la gestion de lôactivit® touristique, la restauration des 

monuments ainsi que lôam®nagement du site. 
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2.4. Les éléments inscrits sur la liste du patrimoine mondial 

de lôhumanit® au nom des ç Chemins de Saint-Jacques-

de-Compostelle en France » 

Quatre ®l®ments sont inscrits sur la liste du patrimoine de lôUNESCO au titre des 

« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France è. Lôancienne cath®drale Notre-

Dame, la chapelle Saint-Julien et la basilique paléochrétienne de Saint-Bertrand-de-

Comminges et la basilique Saint-Just de Valcabrère. 

Source : Hervé Sentucq Panoram'Art, 2015 

2.4.1. La basilique Saint-Just de Valcabrère 

Situ®e ¨ lôext®rieur du village de Valcabr¯re, la basilique Saint-Just est un édifice 

remarquable, embl®matique de lôart roman dans les Pyrénées centrales. Construite au 

XII¯me si¯cle, elle fut ®lev®e ¨ proximit® dôune n®cropole chr®tienne qui remonte au IV¯me 

si¯cle. Côest ¨ partir du X¯me si¯cle quôun cimeti¯re fut install® aux abords de lôactuelle 

basilique. Le chantier de fouilles archéologiques situé en face de la basilique, débuté en 

2016, continue dôamener des informations sur la p®riode ant®rieure ¨ la basilique. Celle-ci 

est mentionnée pour la première fois au XIIème siècle dans le Livre des miracles de saint 

Bertrand, elle est décrite par Orderic Vidal comme entourée de maisons ayant accueilli le 

saint évêque. 

Son architecture complexe est composée de nombreux remplois de pierres et de 

sculptures provenant de la nécropole située à proximité. Elle fut consacrée en octobre 1200, 

par lô®vêque Raymond Arnaud de Labarthe (1189 - 1204) à saint Étienne et aux jeunes 

Figure 18 la basilique Saint-Just de Valcabrère et lôancienne cathédrale Notre-Dame en arrière-plan 
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martyrs espagnols Just et Pasteur. On suppose que le monument fût construit en deux temps, 

tout dôabord la nef avec ses deux bas-côtés et le chevet composé de trois absides, puis la 

charpente fut remplac®e par une vo¾te et lôon ®rigea le portail sculpt® sur le mur nord. 

Le portail est compos® dôun tympan figurant le christ en majest® sous une voussure 

à doubles rouleaux reposants sur des statues-colonnes gothiques dôinspiration antique. Le 

chîur de Saint-Just était organisé pour accueillir le culte des reliques. Il conserve un dais de 

pierre, orné de deux statues polychromes abritant un sarcophage antique disposé sur un 

soubassement voûté qui permettait aux fidèles de circuler sous les reliques de Saint-Just. Des 

®l®ments dôarchitecture pr®sents sur le mur sud montrent que lô®difice ®tait prolong® par des 

bâtiments abritant une communauté de chanoines qui accueillait les pèlerins venus honorer 

les reliques. 

2.4.2. Lôancienne cath®drale Notre-Dame 

Source : CRT Occitanie, 2020 

À Saint-Bertrand-de-Comminges la première cathédrale de style roman fut édifiée 

sous lô®piscopat de Bertrand de lôIsle (1083-1123). Construite avec de nombreux remplois 

romains sur un plan de type basilical à un vaisseau, elle fut agrandie au fil des siècles. 

En 1150 le clocher donjon et le cloître furent construit, ce dernier fût ensuite agrandi 

au XIIIème siècle dans le style gothique. Côest entre 1307 et 1352 que lô®glise cath®drale 

Figure 19Ancienne cathédrale Notre-Dame, Saint-Bertrand-de-Comminges 
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prit sa forme actuelle, avec sa nef rehauss®e et ses chapelles rayonnantes. Le chîur construit 

entre 1525 et 1535, composé de stalles et fermé par un jubé a été conçu pour isoler les 

chanoines de la foule des pèlerins. Celui-ci vient m®langer lôart italien et toulousain dans un 

style à la fois classique et humaniste de la renaissance. Il est composé de stalles disposées 

en deux rangées de soixante-six sièges disposés en L sur un sous-bassement charpenté. Les 

stalles sont d®cor®es de repr®sentations de saints, de Sybille, de portrait dôhommes ou de 

femmes et de personnages mythologiques. Le chîur est ferm® ¨ lôest par le ma´tre-autel 

richement décoré par un retable disposant des statues de saint Jean-Baptiste et saint Sébastien 

entourant Marie Reine du Ciel trônant avec son fils sur les genoux avec une prédelle 

montrant des sc¯nes de la vie du Christ. Lôorgue dôangle, r®alis® quelques ann®es apr¯s le 

chîur, dispose dôun buffet imposant mesurant seize mètres de hauteur avec cinq colonnes 

corinthiennes ¨ la base. Lôensemble comprend cinq essences de bois diff®rentes (ch°ne, 

châtaigner, noyer, pin, tilleul) qui viennent apporter des dégradés surlignant les différentes 

parties.  La décoration du buffet dôorgue est très riche et variée, elle comprend deux séries 

iconographiques de bas-reliefs celle du dessous repr®sentant les travaux dôHercule et celle 

au-dessus repr®sente des musiciens jouant divers instruments. Ce buffet est lôun des trois 

buffets dôorgue de la renaissance encore en place dans la moitié sud de la France. Outre la 

rareté de ces buffets datant de la renaissance, celui de Saint-Bertrand est unique dans sa 

conception, car pour des probl¯mes dôespaces, de liturgie et des contraintes architectoniques 

il f¾t plac® ¨ lôangle et sur®lev® par 5 colonnes. 

2.4.3. La basilique paléochrétienne et la chapelle Saint-

Julien 

Source : Mairie de Saint-Bertrand-de-Comminges, 2004 

Habité dès le 1er siècle av. J.-C. ¨ lôemplacement dôun carrefour primitif reliant la 

montagne et la plaine, Saint-Bertrand-de-Comminges connut une période de prospérité 

Figure 20 Basilique paléochrétienne et chapelle Saint-Julien 
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économique avec sa période florissante au IIème siècle où la population atteint entre 5 000 

et 10 000 habitants. Appelée alors Lugdunum Conuenae elle devint la capitale de la cité du 

Comminges à la période augustéenne (27 av. J.-C. ï 14 apr. J.-C.). Les chantiers de fouilles 

archéologiques, entrepris dès le d®but du XX¯me si¯cle jusquô¨ aujourdôhui, ont r®v®l® les 

vestiges de la cité antique, le forum, le camp militaire, les remparts et la basilique 

paléochrétienne, et autres. 

La basilique pal®ochr®tienne d®couverte en 1914 est ¨ lôorigine un ®difice construit 

vers environ 430 dans un quartier peuplé et actif durant la première moitié du Vème siècle. 

Ce terrain était occupé dès le Ier siècle par une domus, maison de construction romaine, qui 

se prolongeait dans sa partie occidentale par un jardin et un portique. Cette maison a subi 

plusieurs transformations jusquôau VI¯me si¯cle ce qui signifie quôelle a continu® dôexister 

en même temps que lô®difice chr®tien. Les ®l®ments dôhabitations d®couverts (salles 

mosaµqu®es, pi¯ces chauff®es sur hypocauste é) en font une résidence de notables. Ce lieu 

de culte ¨ une fonction attest®e d¯s le VI¯me si¯cle, p®riode ¨ laquelle lô®difice subit le 

dernier agrandissement au d®triment de la domus : un ensemble compact, compos® dôune 

nef et dôun chîur ¨ trois pans. La longueur de 45 m¯tres dôest en ouest en faisait un ®difice 

plus grand que lô®glise romane Saint-Just de Valcabrère ou que la cathédrale Notre-Dame. 

ê partir VIII¯me si¯cle lô®difice perd sa fonction cultuelle pour °tre utilis® pour sa fonction 

funéraire uniquement. 

La chapelle Saint-Julien a été construite à côté de la basilique paléochrétienne au 

XIIème siècle, en même temps que la construction romane de la cathédrale Notre-Dame, 

comme en t®moigne le mur de lôabside compos® dôun appareil similaire. Cependant les 

sources ne mentionnent cette ®glise d®di®e ¨ saint Julien quô¨ partir du XIV¯me si¯cle, sans 

que lôon sache de quel martyr il sôagit. Toutefois, lôutilisation du vocable de saint Julien est 

souvent associ®e ¨ lôhospitalit® des p¯lerins. Dôailleurs, un h¹pital accueillant les pèlerins 

fut ensuite accolé à cette chapelle au début du XVIIe siècle. 

3. La conservation du patrimoine monumental historique et culturel de 

Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 

Afin de recueillir des informations et de mener des recherches sur Saint-Bertrand-de-

Comminges et Valcabrère et sur les monuments qui font lôobjet de ce plan de gestion nous 

avons établi une méthodologie de travail qui nous permettra de travailler avec efficacité. 
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3.1. Méthodologie de travail 

Avant de démarrer le travail de rédaction, nous avons pris connaissance du guide 

dô®criture pour les plans de gestions des composantes fournies par lôACIR (cf. Annexe E). 

Celui-ci permet dôavoir une perspective de tous les attendus du plan de gestion et de planifier 

son travail en fonction des informations requises pour compléter cette trame générale. Nous 

avons ensuite organisé nos recherches par thématique en commençant par la présentation 

générale de la composante. 

Cette présentation comprend dans un premier temps une localisation précise de 

chaque composante ainsi que sa délimitation. Afin de recueillir ces données, nous avons 

repris les cartes figurants sur le dossier dôinscription de 1998 et qui ont été mises à jour en 

2014 par lôagence Bailly-Leblanc au nom du ministère de la Culture et de la communication. 

Nous avons ensuite effectué des recherches cadastrales sur Géoportail pour faire une 

première vérification, puis une seconde vérification en présentant ces plans aux mairies des 

communes concernées. 

Dans un second temps nous avons mené des recherches historiques et géographiques 

sur chacun des biens concernés. Nous nous sommes appuyé sur une étude datant de 2019, 

commandée par le Département aupr¯s du cabinet Palimpseste. Il sôagit dôune ®tude qui 

propose un « Schéma directeur dôam®nagement et de Valorisation du grand site Saint-

Bertrand-de-Comminges et Valcabrère ». Cette étude fût utilisée à plusieurs titres, dans le 

cas présent nous avons utilisé la première partie. Cette partie fait une présentation 

géographique et historique du site. Nous avons complété cette présentation par quelques 

recherches bibliographiques et des entretiens que nous avons men®s aupr¯s dôacteurs locaux 

et que nous décrirons dans la prochaine section. Ces recherches nous ont été utiles pour 

effectuer une présentation historique, mais nous ont servi pour la section suivante qui est 

lôapport de la composante ¨ la VUE. 

Cette partie sur la VUE a certainement été la plus longue à écrire, car elle a nécessité 

beaucoup de réflexion et de recherches pour définir quels aspects des monuments pouvaient 

correspondre aux critères du bien en série. Trois critères sur les dix critères proposés par 
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lôUNESCO ont ®t® retenus pour lors de lôinscription du bien en s®rie ç Saint-Jacques-de-

Compostelle en France » en 199815 : 

¶ Critère (ii) : témoigner d'un échange d'influences considérables pendant une 

période donnée ou dans une aire culturelle déterminées, sur le 

développement de l'architecture ou de la technologie, des arts 

monumentaux, de la planification des villes ou de la création de paysages. La 

route de pèlerinage de Saint-Jacques-de-Compostelle a joué un rôle essentiel dans 

les échanges et le développement religieux et culturels au cours du bas Moyen 

Âge, comme l'illustrent admirablement les monuments soigneusement 

sélectionnés sur les chemins suivis par les pèlerins en France. 

¶ Critère (iv) : offrir un  exemple éminent d'un type de construction ou 

d'ensemble architectural ou technologique ou de paysage illustrant une ou 

des périodes significative(s) de l'histoire humaine : Les besoins spirituels et 

physiques des pèlerins se rendant à Saint-Jacques-de-Compostelle furent 

satisfaits grâce à la création d'un certain nombre d'édifices spécialisés, dont 

beaucoup furent crées ou ultérieurement développés sur les sections françaises. 

¶ Critère (vi) : être directement ou matériellement associé à des événements 

ou des traditions vivantes, des idées, des croyances ou des îuvres artistiques 

et littéraires ayant une signification universelle exceptionnelle. La route de 

pèlerinage de Saint-Jacques-de-Compostelle est un témoignage exceptionnel du 

pouvoir et de l'influence de la foi chrétienne dans toutes les classes sociales et 

dans tous les pays d'Europe au Moyen-Age. 

Afin dôidentifier les VUE de la Composante, nous avons utilis® un document de 

travail fourni par lôACIR et qui permettait de nous guider dans notre r®flexion afin 

dôidentifier les bons attributs qui répondaient à au moins lôun de ces trois crit¯res. Pour 

rappel, afin de justifier que la composante m®rite de figurer sur la liste dôun bien en s®rie il 

faut quôelle r®ponde à au moins un des dix critères prescrits par lôUNESCO. Ce travail de 

recherche documentaire a été consolidé par plusieurs entretiens auprès de partenaires locaux 

 

15 Cf. Annexe C 
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que nous développerons dans la prochaine section. Nous avons ainsi trouvé dix attributs qui 

répondent aux trois critères énoncés plus haut : 

Le passage des pèlerins comme témoignage du pouvoir et de lôinfluence de la foi, la 

pr®sence dô®difices sp®cialis®s pour r®pondre aux besoins des p¯lerins, ainsi que les 

échanges culturels et religieux sont justifiés par : 

¶ La présence de la Via Garona et la voie des Piémont (justification historique 

et archéologique) 

¶ Lôinfluence de la vie des saints qui ont v®cu et son passé à Saint-Bertrand-de-

Comminges 

¶ La présence des reliques de Saint-Bertrand 

¶ Le culte des reliques de Saint-Just 

¶ Un ordre de Saint-Jacques dans le Comminges 

¶ La pr®sence dôune communaut® chr®tienne d¯s lôantiquit® 

¶ Le culte des reliques de Saint-Just et Pasteur 

¶ La pr®sence dôun hospice pour les p¯lerins (voir annexe H) 

¶ Les influences artistiques 

À titre dôexemple nous avons joint une pièce justificative, que nous avons trouvée 

aux archives d®partementales, prouvant la fondation de lôh¹pital pour p¯lerins ¨ Saint-

Bertrand-de-Comminges et Valcabrère (voir annexe H). Une fois ces attributs définis, nous 

avons effectué des recherches sur la conservation des édifices et vestige. Tout dôabord en 

consultant deux études menées en 2019 et commandées par la DRAC auprès du cabinet 

Bossoutrot & Rebière. Ces ®tudes portent sur lô®tat de conservation de la basilique Saint-

Just de Valcabrère et de lôancienne cath®drale Notre-Dame. Nous avons complété ces 

informations par des recherches aux archives communales de Saint-Bertrand-de-

Comminges, aux archives départementales à Saint-Gaudens (les archives de Valcabrère étant 

déplacé au département), ainsi quôaux archives de la Conservation Régionale des 

Monuments Historiques (CRMH) à la DRAC de Toulouse. Lôensemble de ces donn®es nous 

ont permis de dresser un état des lieux de la conservation que nous développerons dans une 

prochaine section. 
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3.2. Les entretiens avec les personnes-ressources 

Afin de compléter ces recherches, nous avons mené plusieurs entretiens auprès de 

membres dôassociations locales, de la conservatrice des monuments historiques et du 

directeur de lôACIR. Cependant en raison de la pandémie de COVID-19 et de la période de 

confinement, nous avons été très contraints dans nos déplacements et nos échanges. Nous 

nôavons pu effectuer que 19 entretiens durant notre stage (cf annexe F). Les entretiens qui 

figurent dans le tableau 3 ne présentent que ceux qui sont en rapport avec la conservation du 

patrimoine et les attributs qui contribuent à la VUE du bien, les autres seront présentés dans 

les autres parties. 

Les entretiens que nous avons eus avec le directeur de lôACIR ont permis de mieux 

comprendre la d®marche dans son ensemble et dôinitier le processus de rédaction. Lors dôun 

deuxième échange, nous avons longuement discut® sur les m®thodes dôidentification des 

attributs qui peuvent se rattacher à la VUE. Ses propos ont été illustrés avec des exemples 

concrets. À ce titre il nous a communiqué plusieurs documents, notamment le document de 

travail cit® plus haut ainsi quôun autre plan de gestion dont la r®daction ®tait d®j¨ bien 

avancée. Nous avons eu une réunion en juillet pour faire un point de la situation sur lô®criture 

du plan de gestion. Celle-ci nous a permis de faire quelques réajustements et dôobtenir un 

certain nombre dôinformations importantes pour la poursuite du travail. 

Lôentretien mené avec la conservatrice nous a donné à la fois des renseignements sur 

lôentretien des b©timents et du mobilier ainsi que des conseils pratiques sur la rédaction du 

plan de gestion, car elle-même en a déjà rédigé un. Ces renseignements seront plus 

approfondis dans la prochaine section. 

Lôentretien qui sôest d®roul® avec les services de lô£tat, côest-à-dire un inspecteur des 

sites de la DREAL et un architecte des bâtiments de France (ABF) nous a donné à la fois les 

mesures de conservation mise en place par lô£tat que nous d®velopperons dans la section 

suivante et les mesures de protections juridiques et réglementaires que nous développerons 

dans le chapitre suivant. Leurs missions sont principalement le conseil et le contrôle des sites 

et monuments historiques dôun point de vue de la conservation du b©ti pour lôABF et dôun 

point de vue paysager pour lôinspecteur des sites. 

Enfin les entretiens que nous avons menés auprès des présidents et membres 

dôassociations dôhistoire et de patrimoine vivant nous ont permis de relever des initiatives 

culturelles en lien avec le patrimoine et nous ont donné de précieux renseignements 

historiques et anecdotiques sur les bâtiments étudiés 
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Tableau 3 Entretiens aupr¯s dôacteurs sur le th¯me de la conservation et des attributs de la VUE 

Date Fonction 
Moyen de 

communication 
Objet de lôentretien 

23/03 Directeur de lôACIR Téléphone Informations techniques sur la rédaction du plan de gestion 

07/05 Directeur de lôACIR Téléphone Informations sur la rédaction des VUE 

08/07 

Directeur de lôACIR 

Vis-à-vis 
Mise au point sur la rédaction du plan de gestion. Conseils et 

informations pour progresser sur la rédaction. 

Responsable Développement scientifique et 

culturel - relation aux adhérents 

Conservatrice des monuments historiques 

Chargé de mission tourisme Conseil 

départemental 31 

12/06 Conservatrice des monuments historiques 
Visioconférence 

WhatsApp 

Informations sur lôentretien et la conservation des monuments et du 

mobilier et conseil sur la rédaction du plan de gestion 

24/06 Président de la Confrérie de Saint-Bertrand Téléphone 
Présentation de la confrérie de Saint-Bertrand et information sur 

lôhistoire de Saint-Bertrand-de-Comminges 

26/06 

Pr®sident de lôassociation Histoire et 

patrimoine vivant, membre de lôassociation la 

Cocadrille, et gérant de la librairie les 

Héspérides 

vis-à-vis 
Présentation historique et anecdotique de Saint-Bertrand-de-

Comminges et visite guidée de la cathédrale 

23/06 

Inspecteur des sites de la DREAL 

Visioconférence 

ZOOM 

Informations techniques sur les protections du patrimoine, les 

contr¹les de lô£tat et lôhistorique des chantiers sur les monuments 

Architecte des bâtiments de France 

Chargé de mission tourisme Conseil 

départemental Haute-Garonne 
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3.3. Lô®tat des lieux de la conservation du patrimoine 

La première partie de la rédaction du plan de gestion a donc pour objectif de connaître 

le bien en question. Dans notre cas il sôagit des composantes du bien en s®rie nÁ868 

« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » qui sont : 

¶ Lôancienne cath®drale Notre-Dame (n°868-43) 

¶ La basilique paléochrétienne et la chapelle Saint-Julien (n°868-44) 

¶ La basilique Saint-Just (n°868-47) 

À la suite de cette identification et présentation, dresser un état des lieux de la 

conservation du patrimoine est une étape importante indispensable. Celle-ci permet de 

déterminer les travaux déjà effectués sur le monument afin de poursuivre les travaux de 

conservation nécessaire. Nous avons donc recueilli ces données et avons constitué un tableau 

pour chacune de ces trois composantes (cf. Annexe G). La composante n°868-44 est 

constituée dôun vestige qui d®pend du service dôarch®ologie et non des monuments 

historiques, il nôy a donc quôun chantier de terrassement et de ma­onnerie datant de 1968 

qui est disponible dans les archives. Ce bien est composé également de la chapelle Saint-

Julien qui nôest pas inscrite en tant que monument historique. Ceci ne nous a donc pas permis 

de trouver un historique des travaux de restauration. Ce sont les deux autres composantes 

qui ont donc fait lôobjet dôun historique des travaux de restauration remontant jusquôau d®but 

du XXème siècle. 

Cet état des lieux de la conservation permet de constituer un document de référence 

pour les futurs chantiers dôentretien et de conservation du patrimoine afin que ceux-ci 

puissent conserver les attributs qui les rattachent à la VUE du bien en série. Au-delà de la 

conservation de la VUE qui permet aux biens de rester sur la liste, il y a lôint®r°t dôun 

monument qui vient r®v®ler lôhistoire de nos anc°tres aux visiteurs. En effet, un monument 

bien conservé sera plus attractif pour les touristes venus en qu°te de rencontre et dôhistoire 

avec le passé local, quôun monument mal entretenu o½ lôon peine à lire lôhistoire et la culture. 

La bonne conservation dôun monument est donc un atout ind®niable pour °tre vecteur 

dôattractivit® et de d®veloppement territorial et touristique. 
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Conclusion 

Le patrimoine monumental inscrit ¨ lôUNESCO n®cessite de mettre en place de 

grandes mesures de conservation pour préserver son intégrité et son authenticité. Dans ce 

chapitre nous avons tout dôabord introduit le contexte de notre stage sur la rédaction de ce 

plan de gestion en présentant la collectivité dans laquelle nous avons travaillé ainsi que les 

partenaires avec lesquels nous avons été en contact pour réaliser les missions. Nous avons 

ensuite fait une présentation du site de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère avec un 

focus sur les éléments inscrits au patrimoine mondial de lôUNESCO comme composante des 

« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». Nous avons ensuite présenté le 

travail de conservation effectué sur ces monuments. Ce chapitre nous a permis de 

comprendre lôimportance de la conservation du patrimoine dans le développement territorial 

par lôattractivit® que celui-ci génère. 

  



85 

 

Chapitre 2 Les protections juridiques et 

règlementaires du patrimoine mondial à Saint-Bertrand-

de-Comminges-Valcabrère 

Introduction  

Dans ce chapitre nous présenterons nos recherches sur les mesures de protection du 

patrimoine en vigueur à Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. Ces mesures font 

partie des obligations de lô£tat envers lôUNESCO, au m°me titre que la conservation, comme 

cela est stipulé dans les articles 4 à 7 de la Convention du patrimoine, afin de garantir que 

ce bien soit préservé et plus particulièrement les attributs qui le rattachent à la VUE. Nous 

verrons enfin en quoi la protection du patrimoine est favorable au développement durable. 

1. Méthodologie de travail 

La législation et la réglementation du patrimoine sont assez vastes et complexes, 

aussi nous avons dôabord contacté les personnes référentes sur ce sujet, les communes de 

Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabr¯re ainsi que les services de lô£tat ¨ la Drac et la 

DREAL. Nous avons ensuite consulté le plan local dôurbanisme (P.L.U.) et le Schéma de 

Cohérence Territorial (SCoT) pour avoir connaissance des législations et réglementation en 

vigueur sur le site. Nous avons ensuite regardé plus en détail les textes de loi et les 

réglementations appliquées sur le site. En dehors du périmètre proche des abords des 

monuments, une zone tampon a été mise en place par les services de lô£tat afin de garantir 

que lôensemble de cette zone soit soumise à cette protection. Toutes ces recherches nous ont 

permis de comprendre le r¹le et lôimportance de ces mesures pour la sauvegarde et la 

conservation du patrimoine. 

1.1. Entretiens effectués 

Tableau 4 Entretiens auprès des acteurs sur le thème de la protection du patrimoine 

Date Fonction 
Moyen de 

communication 
Objet de lôentretien 

10/04 Maire de Valcabrère Téléphone 

Présentation de la commune, de la 

basilique Saint-Just et des 

mesures de conservation et 

protection du patrimoine. 
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29/04 

Maire de Saint-

Bertrand-de-

Comminges 

Téléphone 

Présentation de la commune et 

des monuments inscrits à 

lôUNESCO. 

23/06 

Inspecteur des sites de 

la DREAL 

Visioconférence 

ZOOM 

Informations techniques sur les 

protections du patrimoine, les 

contr¹les de lô£tat et lôhistorique 

des chantiers sur les monuments 

Architecte des 

Bâtiments de France 

Chargé de mission 

tourisme Conseil 

départemental 31 

1.1.1. Communes de Saint-Bertrand-de-Comminges et de 

Valcabrère 

Nous avons réalisé un entretien auprès de chaque maire des communes de Saint-

Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. Ces entretiens nous ont permis de prendre 

connaissance du territoire, des activités qui se passent sur les communes et des mesures 

particulières qui sont en vigueur sur les monuments inscrits ¨ lôUNESCO en tant que 

composantes du bien en série « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». Ces 

entretiens nous ont permis dôavoir un premier aper­u des protections des monuments 

historiques inscrits et classé ainsi que des zones naturelles protégées. Nous avons également 

discuté du rôle du syndicat mixte dans le financement et la protection grâce aux aides du 

D®partement de la R®gion et de lô£tat. 

1.1.2. DRAC et DREAL  

Nous avons organisé une visioconférence avec la DRAC et la DREAL ainsi quôavec 

une chargée de mission tourisme du Conseil départemental. Cet entretien nous a donné 

lôoccasion de comprendre le r¹le de lô£tat sur le site de Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère à travers les missions de ces agents. La DREAL, représentée par lôinspecteur des 

sites, a la charge de valider le p®rim¯tre class® sur proposition de lôACIR. La DRAC, 

repr®sent® par lôarchitecte des b©timents de France (ABF), a la charge de lôensemble des 

sites sur le secteur situé entre Saint-Gaudens et les Pyr®n®es (¨ lôexception de deux vall®es). 

Ils sont responsables du contr¹le dôun point de vue juridique et administratif de la protection 

du site et donnent leur approbation pour tous les travaux réalisés dans les périmètres autour 

des monuments inscrits ou classés. Les travaux de restaurations des monuments inscrits ou 

classés sont du ressort de la conservatrice du patrimoine qui fait appel à des maîtres dôîuvre 

spécialisés pour les travaux.  
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1.2. Consultation de la documentation 

3.1.1. PLU 

Source : PLU de Saint-Bertrand-de-Comminges, 2019 

Le PLU est un document qui fixe les r¯gles dôurbanisme dôune commune, en tenant 

compte des nouvelles exigences environnementales. Il est entré en vigueur le 13 décembre 

2000 dans le cadre de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) en 

remplacement du Plan dôOccupation des Sols (POS) datant de 1967. Le rôle de ce document 

est de gérer les enjeux fonciers et architecturaux des communes dans une perspective de 

d®veloppement durable. Il d®finit les r¯gles applicables en mati¯re dôusage des sols, de 

volum®trie et dôimplantation des constructions, de stationnement ou encore de transports. Il 

se doit également de préserver les zones naturelles protégées et toutes les autres formes de 

juridiction et de réglementation en vigueur sur le territoire communal. Dans ce cadre-là la 

mairie de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère ont mis en place et voté un PLU 

Figure 21 Carte de la commune de Saint-Bertrand-de-Comminges 
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qui comprend toutes les réglementations de protections des zones naturelles et des 

monuments historiques. 

Source : PLU de Valcabrère, 2019 

1.2.1. SCoT 

Le SCoT est un document de planification stratégique à long terme (environ 20 ans), 

¨ lô®chelle intercommunale, cr®é en 2000 par la loi SRU. Son périmètre correspond à un 

grand bassin de vie ou un bassin dôemploi. Dans notre cas ce périmètre correspond aux Pays 

de Comminges Pyrénées (cf. figure 23). Il regroupe trois communautés de communes : 

Pyrénées Haut-Garonnaises (dont fait partie Saint-Bertrand-de-Comminges), Cagire 

Garonne Salat et Cîur et Coteaux de Comminges. Il est piloté par un p¹le dô®quilibre 

territorial et rural (PETR). Le SCoT va servir de cadre de référence pour les différentes 

politiques sectorielles, et notamment celles qui concernent lôorganisation de lôespace et de 

lôurbanisme, de lôhabitat, des mobilit®s, de lôam®nagement commercial, de lôenvironnement 

é Il doit respecter les principes du d®veloppement durable en veillant ¨ lô®quilibre entre le 

renouvellement urbain, le développement urbain, le d®veloppement de lôespace rural et la 

préservation des espaces naturels et des paysages. 

Figure 22 Carte de la commune de Valcabrère 
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Le SCoT est un document de référence auquel les PLU doivent se référer 

juridiquement. Il est donc intéressant de voir les liens entre ces deux documents dans 

lôam®nagement de lôespace. Nous pouvons remarquer notamment que le sud de ce territoire 

est davantage couvert par des terres agricoles et des prairies permanentes, ce qui en fait un 

espace naturel plus préservé. Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère se trouvent être 

les communes les plus au nord de ce territoire et sont protégés et préservés par la trame verte 

et bleue (TVB). La TVB est un réseau national formé de continuités écologiques, terrestres 

et aquatiques identifiées par les schémas de cohérences écologiques régionaux. Il sôagit dôun 

espace protégé dot® dôun habitat naturel pr®serv®, dôanimaux sauvages et dôun bon ®tat 

®cologique des masses dôeau.16 

Le SCoT est composé de trois documents : 

¶ Le rapport de présentation qui dresse un bilan du territoire et de ses enjeux. 

Il présente le choix des aménagements au regard de leur impact sur 

lôenvironnement. 

¶ Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) est un 

document de référence pour les élus, car il présente la stratégie de 

développement à long terme pour les 20-25 prochaines années. 

¶ Le document dôorientations et dôobjectif (DOO) définit des orientations 

localisées en matière de logement, de grands équipements, de mobilités, 

dôam®nagement commercial é dans un objectif de protection de 

lôenvironnement et des terres naturelles. 

Le PADD du Pays Comminges Pyr®n®es comprend dans lôaxe 2 de son programme 

dôam®nagement un ensemble dôobjectifs en faveur de la pr®servation du patrimoine b©ti et 

du développement touristique. Ceux-ci sont particulièrement à destination des deux sites de 

Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère et Luchon qui sont tous deux inscrits parmi les 

grands sites dôOccitanie (GSO). 

 

16  Ministère de la Transition écologique et Solidaire, La Trame Verte et Bleu, disponible sur 

http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-

bleue?language%3Den=fr, (consulté le 19/08/2020) 

http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue?language%3Den=fr
http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue?language%3Den=fr
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Source : SCoT du Pays de Comminges Pyrénées, 2019 

 

Figure 23 Carte du Pays Comminges Pyrénées 
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2. Les juridictions et réglementations en vigueur à Saint-Bertrand-de-

Comminges et Valcabrère 

2.1. Statut de protection juridique 

Un ensemble de mesures juridiques et réglementaires sont en vigueur sur le site de 

Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. Une présentation de chacune dôentre elles sera 

faite dans cette seconde section. 

2.1.1. Inscription sur la liste de lôUNESCO 

Le site de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère comprend quatre édifices 

inscrits sur la liste du patrimoine mondial depuis 1998 en tant que composante des 

« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». LôUNESCO exige auprès 

des États de protéger les monuments inscrits en mettant en application les juridictions 

et réglementations n®cessaires qui sôappliquent dans leur pays respectif. Une 

présentation de ces mesures de protection devra donc être fournie dans le plan de 

gestion afin de justifier de lôefficacit® de celles-ci. Il est toutefois demandé à chaque 

État de fournir un plan parcellaire avec la zone protégée directement par ces mesures 

et si cela est nécessaire un plan autre plan figurant la zone tampon. Dans notre cas, la 

basilique paléochrétienne et la chapelle Saint-Julien étant comprises comme un 

ensemble nous avons trois cartes parcellaires et trois zones tampons. Les parcellaires 

sont tous différents, mais les zones tampons couvrent le même périmètre en raison de 

leur proximité géographique. 

Les parcelles qui sont soumises à cette protection particulière (cf. figure 24, 25, 

26) sont les propriétés des communes de Saint-Bertrand-de-Comminges et de 

Valcabr¯re ¨ lôexception de la basilique pal®ochr®tienne qui est la propri®t® de lô£tat 

qui avait racheté un certain nombre de parcelles au cours du XXème en raison des 

chantiers de fouilles archéologiques. 

Les monuments sont donc soumis à la législation française et dans notre cas 

Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère sont couvert sous plusieurs juridictions et 

réglementations qui sont : Site inscrit, site classé, monuments historiques classés, 

monuments historiques inscrits, Aire de Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP) et Zone 

de Présomption et de Prescription Archéologique (ZPPA). 
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Source : ministère de la Culture et de la Communication, 2014 

Source : ministère de la Culture et de la Communication, 2014 

Figure 25 Délimitation de l'ancienne cathédrale Notre-Dame inscrite sur la liste de 

l'UNESCO en tant que composante n°868-43 

Figure 24 Délimitation de la basilique paléochrétienne et de la chapelle Saint-Julien inscrite sur la 

liste de l'UNESCO en tant que composante n°868-44 
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Source : Ministère de la Culture et de la Communication, 2014 

Source : Ministère de la Culture et de la Communication, 2014 

Figure 27 Délimitation de la basilique Saint-Just inscrite sur la liste de l'UNESCO en tant que 

composante n°868-47 

Figure 26 Zone tampon des monuments inscrits à l'UNESCO 



94 

 

2.1.2. Site inscrit et site classé 

La protection des sites et monuments naturels a été instituée par la loi du 21 avril 

1906 afin de préserver la valeur patrimoniale des paysages exceptionnels. Cette loi a pris sa 

forme d®finitive le 2 mai 1930 et fait d®sormais partie du code de lôenvironnement aux 

articles 341-1 à 22. Ses d®crets dôapplications sont codifi®s aux articles R.341-1 à 31. 

Lôobjectif de cette loi est de prot®ger les sites qui présentent un « intérêt général du point de 

vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque » de toutes atteintes graves 

et dôen pr®server les caract®ristiques et lôesprit des lieux.17 

Il y a deux niveaux de protections : lôinscription et le classement. 

Côest le minist¯re en charge de lô®cologie qui est responsable de 

la mise en îuvre de cette loi au nom de lô£tat. Les demandes de 

protections sont préparées la DREAL et sont soumis pour avis aux 

commissions départementales des sites. Les décisions de classement sont 

prises par décret, après consultation de la commission supérieure des sites 

et du Conseil dô£tat, ou plus rarement par arr°t® minist®riel. Dans les 

deux cas, elles interviennent après une instruction locale qui comprend 

une enquête publique, la consultation des collectivités locales et de la 

commission départementale. Les d®cisions dôinscription sont ensuite 

prises par arrêté du ministre chargé des sites après consultation de la 

commission départementale des sites.18 

Les sites inscrits comme les sites classés ne comportent pas de réglementation 

comme pour les réserves par exemple. En revanche, une procédure de contrôle est initiée si 

le site sôappr°te ¨ subir des activit®s susceptibles dôaffecter le bien. Les sites class®s, pour 

avoir le droit de faire des travaux susceptibles de modifier lô®tat ou lôaspect du site, doivent 

obtenir une autorisation spéciale émanent du préfet ou du ministre en charge des sites, une 

fois que la commission départementale a au préalable consulté le dossier. Dans les mêmes 

circonstances, les sites inscrits nécessitent de consulter un ABF qui émettra un avis simple, 

ou bien, dans des cas de démolition, un avis conforme. 

Le territoire de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère est un site inscrit depuis 

1979 et une partie de ce territoire a été classé en 2010 comme nous pouvons le voir sur la 

 

17  Ministère de la Transition Écologique, Politique des sites, disponible sur : 

https://www.ecologie.gouv.fr/politique-des-sites#e3, (consulté le 19/08/2020) 
18 Idem 

https://www.ecologie.gouv.fr/politique-des-sites#e3
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carte ci-dessous (figure 28). Le site classé couvre une superficie de 539 hectares sur 3 

communes : Saint-Bertrand-de-Comminges 335 hectares, Valcabrère 139 hectares et Sarp 

65 hectares. Son périmètre, défini en partenariat avec les acteurs locaux, inclut « les secteurs 

importants pour préserver les perspectives sur les éléments majeurs que sont les deux 

édifices cultuels ». En revanche il exclut « les zones urbanisées ou susceptibles de lô°tre sans 

impact paysager è correspondant de fait aux p®rim¯tres de lôAVAP. Les dispositions 

énoncées ci-dessus sôappliquent donc sur ces périmètres. 

Source : Conseil départemental de la Haute-Garonne, 2018 

Figure 28Plan de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, périmètre de protection 
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2.1.3. Monuments historiques inscrits et classés 

Le statut de « monument historique » est une reconnaissance par lô£tat fran­ais de la 

valeur patrimoniale d'un bien. La responsabilité de cette protection est partagée entre les 

propriétaires et la collectivité nationale aux vues de sa conservation et de sa transmission 

aux générations futures.19 

À lô®poque r®volutionnaire, le conseil des bâtiments civils et en 1837 la Commission 

des monuments historiques ont donné des avis sur les orientations et interventions à mener 

sur les monuments de lô£tat et ceux ç classés » par la commission des monuments 

historiques. 

Aujourdôhui la protection des monuments historiques constitue une servitude de droit 

public selon ce qui est stipulé dans le livre VI du code du patrimoine selon la loi du 31 

décembre 1913. Les demandes de protections sont instruites par la DRAC et soumises pour 

avis ¨ la commission r®gionale du patrimoine et de lôarchitecture (CRPA). Sôils estiment 

cela nécessaire, ils peuvent présenter la candidature à la commission nationale du patrimoine 

et de lôarchitecture (CNPA), en vue dôun classement. Cette décision de classement fait lôobjet 

dôun arr°t® minist®riel ou dôun d®cret du Conseil dô£tat. La d®cision dôinscription fait quant 

¨ elle lôobjet dôun arr°t® du pr®fet de r®gion. À Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, 

les monuments classés avant 1913 nôont pas fait lôobjet dôun arr°t® ou dôun d®cret, mais 

dôune publication au journal officiel. 

Les immeubles inscrits et classés au titre des monuments historiques ne peuvent être 

détruits ou déplacés, même en partie, ni être l'objet d'un travail de restauration, de réparation 

ou de modification quelconque, sans autorisation de l'autorité administrative. Si une 

autorisation est délivrée, les travaux sôop¯rent sous le contr¹le scientifique et technique des 

services de lô£tat charg®s des monuments historiques. Concernant les biens classés, lô£tat a 

le droit de financer et dôex®cuter int®gralement des travaux dôentretien ou de restauration 

quôil juge indispensables sur les monuments historiques classés. Dans le cas des travaux 

 

19  Ministère de la Culture, Les monuments historiques, disponible sur 

https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Monuments-historiques/Presentation/Les-monuments-

historiques, (consulté le 20/08/2020) 

https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Monuments-historiques/Presentation/Les-monuments-historiques
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Monuments-historiques/Presentation/Les-monuments-historiques
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dôentretien des biens inscrits, une subvention de lô£tat dôun montant maximum de 40% de 

la dépense effective peut être accordée.20 

À Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, les monuments historiques classés 

sont :21 

- Lôancienne cathédrale Notre-Dame depuis 1840 et son cloître depuis 1889 

- La basilique Saint-Just de Valcabrère depuis 1840 

- Ruines antiques (comprenant la basilique paléochrétienne) ï depuis 1946 

Ce classement implique également un encadrement des travaux modificatifs soumis 

à autorisation dôurbanisme sur le domaine b©ti ou non b©ti dans le champ de visibilit® du 

monument historique (p®rim¯tre sp®cifique d®fini par arr°t® pr®fectoral ou en lôabsence 

périmètre de 500 m autour du monument). 

Les monuments historiques inscrits sont : 

- Portail du cimetière de Valcabrère ï inscrit en 1926 ï en date du XIIème siècle 

Lôinscription implique ®galement des demandes dôautorisation et des dispositions 

sp®cifiques pour toutes les interventions dôentretien, de restauration ou de modification de 

lô®l®ment inscrit. 

2.1.4. Aire de Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP) 

Les aires de mise en valeur du patrimoine (AVAP) sont créées par la loi du 12 juillet 

2010 et correspondent aux anciennes zones de protection du patrimoine architectural, urbain 

et paysager (ZPPAUP). Ces zones font lôobjet dôune gestion concert®e entre lô£tat et les 

collectivités locales. Elles doivent également justifier leur compatibilité avec le PADD du 

PLU et comporter un diagnostic portant sur les aspects architecturaux, urbains, paysagers, 

patrimoniaux et archéologiques ; il doit par ailleurs comprendre une approche 

environnementale mettant en évidence les qualités propres du bâti et des espaces. Il doit 

 

20  Légifrance, Livre VI du Code du patrimoine, disponible sur 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=39A6F476A651C6CA3CBC5B9EC56E3F04.tplgfr

37s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006177328&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=2020082

0, (consulté le 20/08/2020) 
21 PLU Saint-Bertrand-de-Comminges et PLU de Valcabrère, 2019 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=39A6F476A651C6CA3CBC5B9EC56E3F04.tplgfr37s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006177328&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20200820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=39A6F476A651C6CA3CBC5B9EC56E3F04.tplgfr37s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006177328&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20200820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=39A6F476A651C6CA3CBC5B9EC56E3F04.tplgfr37s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006177328&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20200820
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également comporter un règlement accompagné de documents graphiques, fixant les règles 

de qualité architecturale et paysagère.22 

Lôensemble des zones urbanis®es de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère 

sont concern®es par cette protection. LôAVAP cr®®e en 2013 succ®dait elle-même à une 

ZPPAUP. 

LôAVAP d®finit plusieurs types de zones : 

- Les AUH : secteurs historiques urbains de Saint-Bertrand-de-Comminges et de 

Valcabrère 

- Les AEU : secteurs dôextensions modernes qui concernent les lotissements 

récents et certains hameaux. 

Les objectifs d®finis par lôAVAP sôaxent notamment sur : 

- La mise en valeur et la préservation du patrimoine architectural et urbain au-delà 

des monuments protégés : la ville haute de Saint-Bertrand, le faubourg du Plan, 

Valcabrère, mais aussi le bâti rural des fermes commingeoises dont les qualités 

bioclimatiques sont mises en évidence 

- Le respect de lôusage des savoir-faire et des matériaux locaux 

- Une densification maîtrisée des extensions pavillonnaires r®centes en sôinspirant 

et r®interpr®tant les qualit®s de lôhabitat traditionnel. 

2.1.5. Zone de Présomption et de Prescription Archéologique 

(ZPPA) 

Le livre V du Code du patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux et 

dôam®nagements font lôobjet dôune transmission syst®matique et obligatoire au pr®fet de 

r®gion afin quôil appr®cie les risques dôatteinte au patrimoine arch®ologique et quôil ®mette, 

le cas échéant, des prescriptions de diagnostic ou de fouille. 

 

22 Ministère de la Culture et de la Communication, Aires de mise en valeur du patrimoine, disponible 

sur file:///C:/Users/chevin/AppData/Local/Temp/AVAP%20-

%20Loi%20et%20d%C3%A9cret%202010%20-%202011%20-

%20Explication%20et%20mode%20d'emploi.pdf, (consulté le 20/08/2020) 

file:///C:/Users/chevin/AppData/Local/Temp/AVAP%20-%20Loi%20et%20dÃ©cret%202010%20-%202011%20-%20Explication%20et%20mode%20d'emploi.pdf
file:///C:/Users/chevin/AppData/Local/Temp/AVAP%20-%20Loi%20et%20dÃ©cret%202010%20-%202011%20-%20Explication%20et%20mode%20d'emploi.pdf
file:///C:/Users/chevin/AppData/Local/Temp/AVAP%20-%20Loi%20et%20dÃ©cret%202010%20-%202011%20-%20Explication%20et%20mode%20d'emploi.pdf
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Son emprise concerne la plaine entre Saint-Bertrand et Valcabrère, villages compris. 

Elle correspond globalement au site antique étendu à des suburbia (faubourgs). Cette 

protection permet ¨ lô£tat de renforcer les dispositions g®n®rales relatives ¨ lôarch®ologie : 

diagnostics archéologiques, prescription de fouilles ou définition de mesures de 

conservation. En outre, dans cette zone le préfet de région est saisi pour tout projet donnant 

lieu ¨ une autorisation dôurbanisme. 

2.2. Labellisation 

Le territoire de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère est également soumis à 

plusieurs labellisations, celle du patrimoine mondial de lôUNESCO mentionn® plus haut, 

mais également celle de GSO et des Plus Beaux Villages de France qui sont soumis 

également à certaines exigences. Ces exigences nécessitent de mettre en place un plan 

dôaction pour prot®ger, conserver et valoriser le patrimoine tout en favorisant les principes 

du développement durable (développement économique, social et environnemental). 

2.2.1. Grand Site Occitanie 

Son territoire dôaction appel® ç cîur embl®matique è reprend lôensemble du 

périmètre du site inscrit ajouté à celui du site classé. 

Lôobjectif de ce label et du contrat de valorisation qui lôaccompagne sôoriente 

principalement sur lôinscription du d®veloppement touristique comme une composante du 

d®veloppement ®conomique, culturel et patrimonial. Il sôagit notamment dôam®liorer la 

fr®quentation du site, par lôamplification de la durée de séjour de la clientèle, par les 

retombées économiques enregistrées, ainsi que par la p®rennisation de lôoffre et de lôactivit® 

touristique tout au long de lôann®e. 

Les axes de développement définis par le Contrat de Valorisation porté dans sa mise 

en îuvre par le Syndicat mixte pour la promotion de d®veloppement culturel et touristique 

du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère sont les suivants : 

- Poursuivre la valorisation des atouts patrimoniaux du site (restauration du 

patrimoine architectural, préservation des paysages et du site naturel) 
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- Renforcer et développer les services pour une meilleure compréhension du site 

par les visiteurs (signalétique, équipements pédagogiques, parcours de 

découverte) 

- Engager une démarche qualité et une valorisation des espaces publics permettant 

dôam®liorer lôoffre et lôaccueil des visiteurs (marketing territorial, offre 

dôh®bergement, mise en valeur et accessibilit® des espaces publics) 

- Organiser lôinformation et la promotion pour cr®er une porte dôentrée du touriste 

en Pays Comminges Pyrénées (dispositifs de communication ¨ lô®chelle locale et 

régionale). 

2.2.2. Plus beaux villages de France 

Ce label identifie 159 villages en France à travers un ensemble de critères basés à la 

fois sur la qualité du patrimoine architectural et urbain et sur la qualit® de lôoffre touristique. 

Une charte de qualité engage la commune à communiquer sur le label et à poursuivre les 

axes de valorisation et de développement définis par le label. 

Depuis 2012 une émission télévisée « le village préféré des Français » a fait participer 

156 villages français dont 78 inscrits au label Les Plus Beaux Villages de France. Il sôagit 

dôun concours o½ tous les Fran­ais peuvent participer en votant pour leurs villages pr®f®rés. 

Tous les ans un village est sélectionné par région pour participer à ce concours. Ainsi de 

2012 à 2015 il y avait 22 participants et depuis 2016 il y a 13/14 participants. Saint-Bertrand-

de-Comminges a ®t® s®lectionn® pour faire partie des candidats de lôann®e 2020. Côest une 

opportunité pour la communication, car la diffusion est nationale et lôaudience tr¯s ®lev®e. 

Cela est ®galement un une aubaine pour lô®conomie locale, car tous les villages qui ont 

particip® ¨ lô®mission jusquô¨ pr®sent ont vu une augmentation de la fréquentation sur 

lôann®e. 

3. Des mesures de protection favorables au développement durable 

Lôensemble de ces mesures de protection sôinscrit dans un des objectifs que 

lôUNESCO met en avant depuis plusieurs années, le développement durable. En effet, lôun 

des enjeux du patrimoine mondial est de favoriser le développement durable comme cela est 

particulièrement mentionné à plusieurs reprises dans les Orientations : 
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Les biens du patrimoine mondial peuvent favoriser la diversité 

biologique et culturelle et fournir des services ®cologiques et dôautres 

bénéfices, ce qui peut contribuer à la durabilité environnementale et 

culturelle. Les biens pourraient soutenir divers usages, présents ou futurs, 

qui soient écologiquement et culturellement durables et qui peuvent 

améliorer la qualité de vie et le bien-être des communautés concernées. 

Lô£tat partie et ses partenaires doivent sôassurer que leur usage est 

équitable, dans le respect absolu de la valeur universelle exceptionnelle 

du bien. Pour certains biens, lôutilisation humaine nôest pas appropri®e. 

Les législations, politiques et stratégies sôappliquant aux biens du 

patrimoine mondial doivent assurer la protection de leur valeur 

universelle exceptionnelle, soutenir à plus large échelle la conservation 

du patrimoine naturel et culturel, ainsi quôencourager et promouvoir la 

participation effective, inclusive et équitable des communautés, peuples 

autochtones et autres parties prenantes concernées par le bien, en tant 

que conditions nécessaires à la protection, conservation, gestion et mise 

en valeur durables de celui-ci. (UNESCO, 2019, paragraphe 119) 

Nous allons voir en quoi la protection du patrimoine a une incidence sur le 

développement durable en développant chacun des trois aspects du développement durable. 

Les données que nous avons recueillies nous permettent de développer la partie économie et 

environnement, mais ne sont pas suffisantes pour développer le volet social. 

3.1. La pr®servation de lôenvironnement 

Le patrimoine et son environnement sont protégés par un ensemble de mesures 

comme nous lôavons vu dans la section pr®c®dente. Ces mesures de protection ne sôarr°tent 

toutefois pas à lôapplication de la loi, mais ¨ la constitution dôun cahier de gestion afin de 

préserver la qualité paysagère et architecturale du site. Ce cahier de gestion est un document 

de référence élaboré entre 2010 et 2012 par le Conseil général de la Haute-Garonne et la 

DREAL sur la base d'un diagnostic territorial. Il définit le sens qu'il convient de donner à 

l'évolution de ses paysages et aux moyens de mieux découvrir et connaître ce territoire. Il 

permet d'accompagner les acteurs locaux pour concevoir ou orienter leurs projets afin qu'ils 

soient compatibles avec les valeurs du site classé, notamment les enjeux paysagers relatifs 

aux vues sur les monuments historiques. 

Le cahier de gestion résume les enjeux actuels et futurs du site classé, et doit être 

per­u comme un document dôintention, un projet de territoire, qui croise les diff®rents 

regards (habitants, élus, agriculteurs, forestiers, paysagistes, archéologuesé) qui se posent 

sur le site. Chacun des nouveaux projets sera donc expertisé au regard des orientations 

définies et validées dans ce document. Il définit ainsi le projet de territoire que les acteurs 
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locaux décident de transmettre aux générations futures au regard du patrimoine dont ils ont 

hérité. 

Pour élaborer ce cahier de gestion, un groupe de travail partenarial a été constitué 

réunissant les élus concernés, les services de l'État et les partenaires techniques. La maîtrise 

d'ouvrage du cahier de gestion a été portée par le Syndicat mixte pour la promotion, le 

développement culturel et touristique du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de 

Valcabrère. Il s'est appuyé sur le travail d'un groupe de pilotage et de quatre groupes 

techniques relatifs aux questions de gestion agricole, de promotion touristique et de 

découverte du territoire, de valorisation du patrimoine archéologique et de gestion forestière. 

Ainsi la première partie de ce document est constituée dôun diagnostic, la seconde présente 

des préconisations pour le développement agricole, forestier et patrimonial dans le respect 

des protections mises en place. 

3.2. Le développement économique 

Les mesures de protection présentées dans la section précédente sont favorables au 

développement économique du site. Ceci est particulièrement vrai pour les labels Plus Beaux 

Villages de France et GSO qui permettent de renforcer lôattractivit® du site tout en veillant ¨ 

sa protection. Le label GSO nécessite de respecter un contrat exigeant pour la protection et 

la valorisation du « cîur embl®matique » du site qui correspond ̈  lôensemble du site et en 

particulier aux monuments inscrits ¨ lôUNESCO et même au-delà en intégrant tout le site 

antique. Le cahier des charges du Grand Site Occitanie quôest Saint-Bertrand-de-

Comminges-Valcabrère va permettre dôorienter ce d®veloppement ®conomique en faisant 

tout dôabord un diagnostic et en mettant en place un programme dôactions. Ceux-ci seront 

développés dans la partie suivante. 

Historiquement, le développement économique des communes de Saint Bertrand de 

Comminges et Valcabr¯re est li® au tourisme et ¨ lôaspect remarquable du secteur. Dôailleurs, 

comme nous lôavons d®j¨ cit® plus haut, on retrouve sur la commune de Saint Bertrand de 

Comminges un camping et un restaurant ainsi que plusieurs commerces dôart dans le centre 

historique. La commune de Valcabrère ne dispose pas dôh¹tel ni de commerce mais possède 

cependant quelques gîtes. Enfin, la commune de Valcabrère dispose, en bordure de la 

Garonne, dôune base de canoë-kayak ouverte en juillet et août. 
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Lôagriculture est ®galement une activit® majeure pour le territoire. Les terrains 

agricoles de la plaine de la Garonne sont cultivés (prairies majoritairement) et plusieurs 

jeunes agriculteurs exploitent les territoires des deux communes tout en devant se référer 

aux r¯gles de lôAVAP mises en place (et notamment lôinterdiction de construction de 

bâtiments agricoles sur certains secteurs). 

3.3. Le développement social 

Les communes de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère sont faiblement 

peuplées (environ 400 habitants en tout), mais ne comptent pas moins de vingt associations 

actives. La présence et le grand nombre de ces associations sont un témoignage de 

lôimplication des habitants dans des initiatives locales. Un grand nombre de ces associations 

vise à la promotion et à la protection du patrimoine bâti et du patrimoine vivant. Le tableau 

ci-dessous pr®sente lôensemble de ces associations. 

Tableau 5 Liste des associations de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère 

Nom de 

lôassociation 

Adresse Présentation 

Le Festival du 

Comminges 

Rue de la poste 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Festival de musique sacrée et de musique de 

chambre depuis 1975, dans les cadres prestigieux 

de la cathédrale de Saint-Bertrand et de la basilique 

Saint-Just de Valcabrère, mais aussi au théâtre de 

Luchon, à la collégiale de Saint-Gaudens, et dans 

les églises de Martres-Tolosane, Carbonne et 

Cazères. C'est aussi deux académies de musique, 

des conférences, des concerts sur la route des 

églises romanes du Comminges et des chemins de 

Saint-Jacques de Compostelle.   

Histoire et 

Patrimoine 

Vivants 

Rue du Musée 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Histoire et Patrimoine Vivant a pour but de faire 

d®couvrir le patrimoine et lôhistoire de notre 

territoire par le biais dôactions culturelles in®dites, 

en partenariat avec de nombreux acteurs de la vie 

culturelle, sociale et éducative de la région.   

La Cocadrille Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

L'association organise la fête médiévale de la Saint-

Jacques à Saint-Bertrand. Pour une immersion en 

plein Moyen Âge, le dernier week-end de juillet. 
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La Ronde 

Pyrénéenne 

Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de 

Comminges 

La vocation de cette association est dôinitier 

principalement les plus jeunes à la culture occitane, 

et de la promouvoir par le biais de la musique, du 

chant et des danses traditionnelles. Le groupe 

folklorique anime diverses manifestations : 

goûters, repas, fêtes, foires, feux de la Saint-Jean, 

vide-greniers, maisons de retraite, etc. Les ateliers 

ont lieu le vendredi en soirée à la salle polyvalente, 

ville haute.   

PYCAOU ONG, association 

Pyrénées Comminges 

Aide aux Orphelinats 

dôUkraine 

Hameau de Labat     

Pycaou soutient, accueille et parraine des enfants 

ukrainiens. Lôassociation organise de nombreuses 

manifestations afin de financer toutes ses actions : 

aide ¨ lôentretien des internats-orphelinats, ¨ lôachat 

de matériel professionnel, aux échanges entre 

lycées France / Ukraine, etc. 

Le comité des 

fêtes de Saint-

Bertrand-de-

Comminges 

Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Animations culturelles et festives pour et avec les 

habitants de la commune. Outre les manifestations 

traditionnelles comme la fête du brandon, le comité 

des fêtes prévoit des soirées jazz, des voyages, des 

randonnées, etc. Toutes les infos sont à retrouver 

sur son site. 

Association Au 

Fil du Moyen 

Âge 

Hameau de Labat 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Lôassociation confectionne des costumes 

m®di®vaux dôadultes et dôenfants quôelle propose ¨ 

la location pour la Fête médiévale de Saint-

Bertrand. Elle met aussi en valeur le patrimoine 

musical du Moyen Âge sur le chemin de Saint-

Jacques de Compostelle et en Occitanie avec le 

groupe vocal Cuncti Simus.   

Les ailes 

pyrénéennes 

Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

L'objectif de cette association est de faire connaître 

l'activité aéronautique dans son ensemble et 

d'organiser un grand meeting aérien avec la 

patrouille de France. 

AICA Refuge de Labat Société intercommunale de chasse 

Réalité 

médiévale 

Rue de la Poste 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

La mission de Réalité Médiévale est multiple : 

assurer la gestion du Musée du blason et des ordres 

de chevalerie, enrichir le patrimoine local et les 

collections du musée (par achat, ou réception des 

dons ....), réaliser des études et des recherches sur 

les thématiques du musée en lien avec la 

communauté scientifique. Et enfin, l'association 

cherche à promouvoir des journées de formation 

sur la thématique du Musée. 

Le Rallye 

Trompes du 

Comminges 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Société de trompes de chasse créée en 1959, qui 

participe à différents concours hippiques, Messe de 

la Saint-Hubert, animations de soirées, concerts, 

feux de la Saint-Jean, mariages, etc. Son président, 

Nicolas Oiry, est champion de France 2016. 
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Journées 

littérature 

jeunesse 

Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Depuis 16 ans, les JLJE sensibilisent les scolaires à 

la littérature jeunesse en leur permettant de 

rencontrer des auteurs et d'écrire des textes autour 

de leur travail. En parallèle, une invitation à 

écriture est lancée à destination des adultes autour 

d'un thème proposé par les organisateurs. 

Saint-Bertrand-

Valcabrère 

Archéologie 

Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Association l'organisation et la promotion des 

activités archéologiques sur Saint-Bertrand-de-

Comminges, Valcabrère et les communes 

environnantes. 

Se bouger en 

Comminges 

Le Plan 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Association qui promeut l'activité physique pour le 

bien-être, la santé, et la convivialité, dans un 

environnement naturel exceptionnel. Au 

programme prochainement, le St-Berttrail... 

Association des 

amis de Saint-

Jacques en Haut-

Comminges 

Mairie 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Depuis 1998, lôassociation entretient le chemin de 

pèlerinage du Piémont, contribue ¨ lôaction 

culturelle sur le grand site Saint-Bertrand / 

Valcabr¯re et essaye dôam®liorer lôaccueil des 

pèlerins. Organisation de marches, de conférences 

et de voyages dô®tudes 

La confrérie de 

Saint-Bertrand 

Rue de la Poste 

31510 Saint-Bertrand-de-

Comminges 

Confrérie historique et fondée aux alentours de 

1535, elle a pour but de promouvoir le chant 

liturgique et sacré. À lôorigine elle avait ®galement 

un r¹le dôaccueil des pèlerins. Elle souhaite 

promouvoir la cité, animer et participer à des fêtes 

votives, favoriser lôapprentissage, la transmission 

et la pratique du chant sacré et des offices et 

d®velopper un p¹le de recherches, dô®tudes et de 

maintien de la culture et traditions liturgiques 

localesé 

Association Art 

et Mémoire 

Place des mesures à 

grains 

31510 Valcabrère 

Entretien du jardin aromatique romain, ateliers de 

mosaïques et de vitrail, icônes, peintures sur bois, 

ateliers pour les jeunes et les adultes, etc. 

Comité des fêtes 31510 Valcabrère Organise les fêtes et autres activités du village. 

La boîte à idées 31510 Valcabrère Activités de travaux manuels de couture, création 

de pièces originales privilégiant la récupération et 

la customisation 

Les Pastoureaux 

du Comminges 

31510 Valcabrère La vocation de ce groupe folklorique créée en 1985 

est d'initier enfants, ados et adultes à la danse 

traditionnelle. Le costume est particulièrement 

fidèle à celui que portait la classe populaire du 

Haut-Comminges en 1870. Les Pastoureaux 

animent diverses manifestations : goûter de Noël, 

fêtes locales, feux de la Saint-Jean, marchés à 

l'ancienne, maisons de retraite, son et lumière, 

participent à des échanges interrégionaux, etc. 

Ce grand nombre dôassociations témoigne de la dynamique locale. 

Malheureusement, en raison de la COVID-19, nous nôavons pas pu mener dôentretien 
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sociologique auprès de la population. Ces entretiens auraient pu nous permettre de mieux 

comprendre les dynamiques internes à chaque association et les synergies qui les relient. 

Nôayant pas interrog® suffisamment dôassociations et dôhabitants nous ne pouvons que 

supposer, au regard de ce tableau, que le patrimoine est un vecteur du développement social. 

Conclusion 

Le site de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère présente de grandes richesses 

à travers son patrimoine bâti, archéologique et naturel ce qui implique la mise en place dôun 

certain nombre de mesures pour le protéger. Ce chapitre a pr®sent® lôensemble de ces 

mesures juridiques et réglementaires visant à la protection du patrimoine naturel et culturel 

de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. Nous avons constaté quôau-delà de ces 

mesures de protection du patrimoine il y a une dynamique de développement durable 

b®n®fique ¨ lôensemble des acteurs de ce site. Cependant, nous nôavons pas pris en compte 

lôanalyse faite sur le territoire en termes de protection, car celle-ci sera lôobjet de la troisi¯me 

partie. 
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Chapitre 3 La valorisation du patrimoine mondial de 

Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, un atout 

pour le développement touristique 

Introduction  

La valorisation du patrimoine est un sujet assez large, car il englobe toutes les 

mesures qui mettent en avant le patrimoine. Cela comprend la m®diation culturelle, lôaccueil 

des touristes dans les centres dôinformations, la communication effectu®e sur le patrimoine 

et les évènements qui gravitent autour du patrimoine, mais ®galement lôam®nagement qui est 

effectué autour du patrimoine et qui le met en valeur. Dans le cadre de ce stage, nous avons 

interrogé un certain nombre dôacteurs qui participent à cette valorisation. Dans ce chapitre 

nous présenterons tout dôabord notre m®thodologie de travail pour rechercher les éléments 

qui mettent en valeur le patrimoine. Dans un second temps nous développerons chacun de 

ces éléments valorisant le patrimoine UNESCO de Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabrère. Ceci nous amènera à mieux comprendre comment la valorisation du patrimoine 

favorise lôattractivit® et le développement territorial. 
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1. Méthodologie de travail 

1.1. Les entretiens menés 

Tableau 6 Entretiens auprès des acteurs sur le thème de la valorisation du patrimoine 

10/04 Maire de Valcabrère Téléphone Présentation de la commune et de la basilique Saint-Just 

29/04 Maire de Saint-Bertrand-de-Comminges Téléphone 
Présentation de la commune et des monuments de la commune 

inscrits ¨ lôUNESCO 

10/04 Maire de Valcabrère Téléphone Présentation de la commune et de la basilique Saint-Just 

16/07 
Archéologue en chef, responsable du chantier de fouille 

de Valcabrère 
Direct 

Informations sur le d®roulement dôun chantier de fouilles (procédure 

juridique et travail sur le terrain) et les dernières découvertes. 

07/08 Cheffe de projet Grand Site Occitanie 

Visioconfé

rence 

ZOOM 

Informations sur le contrat GSO et les obligations des sites 

19/06 

Directrice de lôOTI Pyrénées 31 Visioconfé

rence 

ZOOM 

Informations sur la communication de lôOTI pour Saint-Bertrand-de-

Comminges 
Chargée de tourisme à la communauté de communes 

Pyrénées Haut-Garonnaises 

25/06 

Responsable de lôantenne du CDT ç Les Olivétains » Visioconfé

rence 

ZOOM 

Informations sur lôhistoire de la structure ç les Olivétains », sur 

lôaccueil du public et la communication. Chargé de mission tourisme Conseil départemental 31 

24/06 Président de la confrérie Saint-Bertrand Téléphone 
Présentation de la confrérie de Saint-Bertrand et informations sur 

lôhistoire de Saint-Bertrand-de-Comminges 

26/06 

Pr®sident de lôassociation Histoire et patrimoine vivant, 

membre de lôassociation la Cocadrille, et g®rant de la 

librairie les Héspérides 

Direct 
Présentation historique et anecdotique de Saint-Bertrand-de-

Comminges et visite guidée de la cathédrale 

08/07 
Responsable de lôaccueil des p¯lerins, sacristine et 

secrétaire paroissial de St-Bertrand 
Téléphone 

Information sur lôaccueil des p¯lerins ¨ Saint-Bertrand-de-

Comminges, information sur la vie des saints associée à Valcabrère et 

Saint-Bertrand-de-Comminges. 

15/07 
Présidente du festival du Comminges et membre de 

lôassociation ç les amis de Saint-Jacques » 
Téléphone 

Informations sur lôassociation ç les amis de Saint-Jacques » et le 

festival du Comminges 
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Nous avons tout dôabord contacté les maires des communes afin de connaître les 

actions de valorisations autour du patrimoine ainsi que toute lôactivit® touristique de la 

commune. Ensuite nous avons interrogé les responsable et directeur des centres dôaccueil 

touristique qui sont lôOTI et lôantenne du CDT Haute-Garonne « les Olivétains » ainsi que 

la chargée de mission tourisme de la communauté de communes Pyrénées Haut-

Garonnaises. Ces entretiens nous ont permis dôavoir des informations sur les conditions 

dôaccueil des touristes ainsi que sur la communication faite par ces structures sur le 

patrimoine mondial présent à Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère. 

Nous avons ensuite contacté trois habitants impliqués dans cinq associations qui sont 

en rapport avec le patrimoine bâti du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. 

Le président de la confrérie de Saint-Bertrand, f®ru dôhistoire m®di®vale, nous a relaté un 

grand nombre de détails historiques sur lôancienne cath®drale Notre-Dame. Il nous a présenté 

la confrérie de Saint-Bertrand que nous pouvons retrouver dans le tableau 5. Cette confrérie 

qui a été recréée en 2020 compte déjà soixante-dix membres locaux et près de deux cent 

cinquante membres dans toute la France et organise des activités religieuses pour faire 

revivre le patrimoine religieux selon sa vocation originelle. 

Le pr®sident de lôassociation Histoire et patrimoine vivant est aussi membre de 

lôassociation Cocadrille, il nous a donc parlé de ces deux associations. Une description de 

ces deux associations est disponible dans le tableau 5. Ces associations organisent 

principalement des évènements autour du patrimoine de Saint-Bertrand-de-Comminges et 

de la vallée, en particulier le festival « Ô Moyen Âge » qui se déroule la dernière semaine 

de juillet et culmine avec la fête médiévale de la Saint-Jacques le dernier week-end de juillet. 

La pr®sidente de lôassociation Festival du Comminges est également membre de 

lôassociation des amis de Saint-Jacques. Elle nous a donc présenté les deux associations et 

leurs missions comme cela est décrit dans le tableau 5. Lôassociation des amis de Saint-

Jacques est directement reliée ¨ lôACIR par lôinterm®diaire de cette personne et la plupart 

des activités de cette association sont reliées aux chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle.  

Nous avons contacté la responsable de lôaccueil des p¯lerins au presbytère de la ville 

haute de Saint-Bertrand-de-Comminges. Elle est en charge de lôaccueil des p¯lerins au 

presbytère et est également investie dans la vie de la paroisse. Nous avons appris quôa Saint-

Bertrand-de-Comminges il y a deux lieux dôaccueil des p¯lerins : en ville haute le presbytère 
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et en ville basse le gîte de Mme Uchan. Lôaccueil des p¯lerins est très convivial avec de 

beaux échanges comme nous lôa témoigné la responsable de lôaccueil au presbyt¯re. 

À Valcabrère un programme de fouilles pluriannuel a été initié en 2016 en face de la 

basilique Saint-Just et nous avons eu lôoccasion de discuter avec lôarch®ologue en chef, 

responsable de ces fouilles. Ce chantier dôarch®ologie se d®roule tous les ans sur une dur®e 

dôenvirons un mois. Cette ann®e, en raison de la COVID-19 il a été reporter au mois de juillet 

au lieu du mois de juin. Ce lieu dôarch®ologie est un lieu o½ lôhistoire devient une véritable 

enquête. Lôarch®ologue a insisté sur lôaspect anthropologique de leur d®marche, ils ne vont 

pas à la recherche de vieilles pierres à dater, mais à la trace que lôhomme a laissée à différente 

période. Le chantier de de fouille nôest pas un lieu clos, bien au contraire, de nombreux 

badaud sôattarde sur les lieux et viennent questionner les archéologues qui se font un plaisir 

de partager leurs découvertes. De plus, des ateliers de d®couvertes de lôarch®ologie sont 

organisés tous les ans et sont ouverts au public dès le plus jeune âge. Lôarch®ologue nous a 

ensuite parl® des derni¯res d®couvertes faites sur le site qui remontent jusquôau IVème siècle. 

Celles-ci nécessitent dô°tre approfondi lôann®e prochaine pour avoir plus de preuve, mais il 

sôagit tr¯s certainement dôune des plus anciennes traces de la pr®sence dôune communaut® 

chrétienne en France. Cette hypothèse très intéressante viendra appuyer notre VUE sur 

lôinfluence de la foi chrétienne et qui repr®sente lôun des critères dôinscription ¨ lôUNESCO 

pour le bien en série « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». 

Le dernier entretien mené dans cette thématique de recherche a été avec la cheffe de 

projet GSO. Le site de Saint-Bertrand a été inscrit Grand Site Midi-Pyrénées et depuis 2018 

il est Grand Site Occitanie. Nous avons discuté de ce contrat et des obligations que celui-ci 

apporte au site, notamment en termes de qualité des prestations touristiques et 

dôam®nagement du site. Côest à la suite de ce contrat que le Syndicat mixte a commandé une 

®tude sur le sch®ma directeur pour lôam®nagement du site aupr¯s du cabinet dô®tude 

Palimpseste. Nous avons également discuté de la gouvernance du site effectuer par le 

syndicat mixte pour le Grand Site. Cependant, la gouvernance locale UNESCO, qui nôest 

pas encore définie, va multiplier les prises de décision sur le site. Cette situation est la même 

pour dôautres Grands Sites Occitanie qui sont aussi patrimoine de lôUNESCO. Nous avons 

évoqué notamment le cas de Moissac qui est en train de fusionner ces deux systèmes de 

gouvernance afin de simplifier la prise de décision. Nous avons tenté de contacter Moissac, 

mais en raison des cong®s de certains ®lus nous nôavons pas eu de réponse dans les temps 

impartis pour mener un entretien. 
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1.2. La collecte des informations 

Lôensemble des donn®es que nous avons collect®es pour analyser la situation en 

termes de valorisation du patrimoine provient de nos recherches personnelles, des études 

menées sur le terrain avant notre stage et des documents envoyés par les partenaires à la suite 

de nos entretiens. 

Dans un premier temps nous avons trié nos informations par catégorie en fonction de 

la présentation fournie dans le guide dô®criture (cf. annexe E). La première partie est 

consacrée ¨ lôaccueil et la m®diation du public, la seconde partie est consacrée à la 

communication faite autour du site et du patrimoine en particulier et la troisième partie est 

consacrée ¨ lôam®nagement du site et en particulier des abords des monuments. 

Concernant lôaccueil du public, nous avons recueilli les informations concernant la 

fréquentation par mail en contactant les « Olivétains », les billetteries de lôancienne 

cathédrale Notre-Dame et de la Basilique Saint-Just ainsi que lôaccueil des p¯lerins du 

presbytère. Nous nous sommes renseignés sur toutes les informations pratiques pour 

lôaccueil, horaires dôouverture, tarif des entr®es é  

Quant à la médiation, nous avons récupéré les dépliants proposant des parcours de 

visite sur le site, auprès des Olivétains, par lôinterm®diaire dôune de nos collègues du Conseil 

départemental. Nous avons également obtenu une plaquette de présentation de visites 

th®matiques et dôateliers éducatifs et artistiques réalisés par le musée archéologique 

départemental de Saint-Bertrand-de-Comminges. 

Pour la communication nous nous sommes rendus sur les pages internet des lieux 

dôaccueil touristique qui sont lôOTI Pyrénées 31 https://www.pyrenees31.com et le Comité 

départemental du tourisme « Haute-Garonne tourisme » 

https://www.hautegaronnetourisme.com. Nous avons complété les informations trouvées sur 

internet par la documentation fournie par ces structures ¨ lôissue des rendez-vous. Cette 

documentation est composée de dépliants touristiques présentant le site, dôun d®pliant 

présentant le festival « Ô Moyen Âge » que nous avons déjà évoqué plus haut et de livrets 

de programmes du Festival du Comminges de différentes années. Nous avons également 

consulté le site internet de la Région Occitanie https://www.laregion.fr, des Grands Sites 

Occitanie https://www.grands-sites-occitanie.fr/ et du Comité régional du tourisme 

« Tourisme Occitanie » https://www.tourisme-occitanie.com. 

https://www.pyrenees31.com/
https://www.hautegaronnetourisme.com/
https://www.laregion.fr/
https://www.grands-sites-occitanie.fr/
https://www.tourisme-occitanie.com/
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Pour lôam®nagement nous nous sommes concentrés sur lô®tude Palimpseste qui fait 

une présentation exhaustive de tous les aménagements à entreprendre sur lôensemble du site. 

2. La m®diation et lôaccueil du public, une expérience vécue du patrimoine 

mondial 

La m®diation et lôaccueil du public ¨ Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère se 

fait essentiellement à partir des points dôaccueils et dôinformations touristiques qui sont Les 

Olivétains, les billetteries des monuments et lôOTI Pyrénées 31. Dans cette section nous 

développerons ce qui est mis en îuvre en termes dôaccueil et de m®diations ¨ Saint-Bertrand-

de-Comminges-Valcabrère à partir de ces structures. 

2.1.  Lôantenne du CDT : Les Olivétains 

Les Olivétains sont le principal lieu dôaccueil des touristes sur le site de Saint-

Bertrand-de-Comminges-Valcabrère. Située sur le parvis de lôancienne cath®drale Notre-

Dame, lôentr®e est gratuite. Il est ouvert tous les jours de 10h à 19h durant la période estivale 

(juillet-août), entre avril et octobre (hors été) il est ouvert tous les jours de 10h à 18h et du 

1er novembre au 31 mars tous les jours de 10h à 17h. Ce centre dôaccueil est reparti en 

plusieurs espaces : 

- Un desk avec une hôtesse dôaccueil pour informer et guider les touristes 

- Une librairie avec une très grande variété dôouvrage de presse local et national 

- Deux espaces dôexpositions, la chapelle et la fosse aux ours 

Les visites guidées se déroulent avec des guides présents aux Olivétains et sont 

principalement à destination des groupes. Les visites peuvent se faire en français, anglais et 

espagnol et sur un parcours de visite qui a pu être défini au moment de la réservation du 

groupe. Les individuels empruntent généralement un parcours de visite sous forme de 

brochure ̈  lôaccueil des Oliv®tains pour circuler librement. Des jeux de pistes ont également 

été mis en place pour les enfants et les familles et peuvent être proposés aux groupes scolaires 

à la fin de leurs visites. 

La programmation des expositions est gérée par le comité départemental du tourisme 

pour lôespace dôexposition ç la fosse aux ours è, pour lôespace dôexposition ç chapelle » 

côest le service DGD culture du Conseil d®partemental qui en fixe la programmation. Les 
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expositions sont renouvelées au moins deux fois par an et présentent essentiellement de lôart 

contemporain. 

2.2. Les billetteries des monuments et du musée archéologique 

Les monuments et le mus®e arch®ologique sont les grands lieux dôint®r°ts des 

touristes venus à Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère. Les billetteries des monuments 

et lôaccueil du mus®e constituent sont donc des lieux très fréquentés. Les horaires 

dôouvertures de ces lieux ainsi que les tarifs dôentr®es dans les monuments (mis ¨ part le 

musée qui est gratuit) sont mentionnés sur le site internet des communes https://www.st-

bertrand.com/tourisme/accueil-touristique/. Un audioguide est distribué aux visiteurs et un 

plan du parcours de visite ¨ lôint®rieur du monument est présenté. Cette année, en raison de 

la crise de la COVID-19 les entrées ont été régulées et un protocole sanitaire a été mis en 

place. Le musée archéologique départemental propose des visites libres pour les visiteurs 

avec un feuillet explicatif des deux expositions, lôune sur la cit® antique de Lugdunum 

Convenae (ancien nom de Saint-Bertrand-de-Comminges), lôautre sur des sculptures et 

restes de sarcophage antique retrouvé sur le site. En raison de la pandémie de COVID-19, 

les livrets ne sont plus distribués aux visiteurs qui sont simplement invités à lire les tableau 

de présentations. 

2.3. Lôoffice de Tourisme Intercommunal (OTI) 

LôOTI Pyr®n®es 31, situ® ¨ Luchon, ainsi que son BIT situé à Saint-Béat, sont 

®galement concern®s par lôaccueil des touristes. Comme nous lôavons vu dans le chapitre 

pr®c®dent, la situation g®ographique nôest pas en faveur du site de Saint-Bertrand-de-

Comminges, car il est situé à 35 km au sud de ce dernier. Lôindice de fr®quentation relevé à 

lôOTI et au BIT des touristes allant à Saint-Bertrand-de-Comminges est très faible. En raison 

de cette distance, ils ne proposent pas de visite guidée de Saint-Bertrand-de-Comminges ou 

dôautre moyen de m®diation culturelle. 

3. La communication, une image valorisante du patrimoine mondial 

La communication joue un rôle essentiel pour la valorisation du patrimoine, car elle 

permet de véhiculer une image qui va avoir un effet sur le touriste avant, pendant et après sa 

visite du site. Celle-ci peut parfois sublimer et parfois ternir la réalité en fonction de 

lôapproche choisie et de la qualité de la présentation. Dans un premier temps nous ferons une 

https://www.st-bertrand.com/tourisme/accueil-touristique/
https://www.st-bertrand.com/tourisme/accueil-touristique/
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présentation de la charte graphique proposée par lôACIR pour toutes les composantes du 

bien en série n°868. Dans un second temps nous présenterons les actions menées par les 

différents acteurs responsables de la communication. 

3.1. Lôapplication dôune charte graphique 

La présentation visuelle pour un bien UNESCO en série n®cessite lôapplication dôune 

charte graphique afin dôavoir une unit® entre toutes les composantes. LôACIR a donc cr®é 

une charte graphique moderne et dynamique qui incarne ses dimensions patrimoniales, 

universelles et institutionnelles. Elle se veut :23 

¶ Le reflet dôune reconnaissance culturelle de prestige, image dôun héritage reçu et 

propriété de lôHumanité tout entière, à préserver et à transmettre ; 

¶ Le reflet dôun réseau construit autour dôenjeux de paix, de partage et de rencontre 

impliquant un engagement solidaire et une responsabilité ; 

¶ Le reflet dôun patrimoine historique et architectural exceptionnel ; 

¶ Le reflet dôune itinérance humaine, considérée comme un lien avec autrui ; 

¶ Un héritage commun, source de créativité et de quête intérieure. 

Ce bien culturel en série implique la création dôune identité visuelle : 

¶ Spécifique au bien et donc reconnaissable, capable de valoriser et de donner de la 

visibilité et une cohérence à tous les éléments constitutifs de ce bien culturel commun ; 

¶ Adaptée à son réseau, capable de renforcer son unité et déclinable afin de répondre aux 

différents besoins de communication interne et externe de ses membres. 

Cette charte graphique est disponible sur le site internet de lôACIR et précise 

lôensemble des r¯gles à suivre pour créer tout support de communication au nom du bien 

UNESCO « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». Ceci précise 

notamment la police, la couleur dô®criture, le logotype éà titre dôexemple nous avons 

obtenu de lôACIR la pr®sentation visuelle de la basilique pal®ochr®tienne et de la chapelle 

Saint-Julien (cf. figure 29).  

 

23 ACIR, Charte-Graphique du bien culturel en série « Chemins de Saint - Jacques-de-Compostelle 

en France », 2018 
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Source : ACIR, 2018 

3.2. La mise en îuvre des supports et outils de communication 

La communication faite sur le site de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère est 

réalisée par différents acteurs publics. Dans cette section nous développerons les actions de 

communications et les supports utilisés par ceux-ci. Cette présentation nous permettra de 

comprendre quelle est la situation actuelle en termes de communication sur le patrimoine 

mondial présent sur le site. 

3.2.1. Les Olivétains (CDT Haute-Garonne) 

Les Olivétains Haute-Garonne Tourisme utilisent des moyens de communications 

numériques et papiers. La communication papier passe à travers des supports disponibles 

directement ¨ lôaccueil, des cartes, des d®pliants dôinformationsé Ils font également appel 

à la presse, tout comme les communes pour annoncer les évènements ou écrire un article de 

pr®sentation dôun monument ou dôune d®couverte archéologique. 

La communication numérique se fait sur le site internet du CDT Haute-Garonne 

https://www.hautegaronnetourisme.com/activites/le-site-de-saint-bertrand-de-comminges-

valcabrere/, ainsi que sur les réseaux sociaux, Facebook et Instagram. La page dôaccueil 

permet de géo localisée le site sur une carte openstreetmap et présente le site comme une 

étape sur les chemins de Compostelle. Il présente le site et chaque monument et propose des 

activités à effectuer à Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère et à proximité. Une chaîne 

YouTube et des spots publicitaires présentent également le site et son patrimoine. Toutefois, 

il nôest mentionn® ni dans la communication papier ni dans la communication num®rique 

que plusieurs monuments sont inscrits ¨ lôUNESCO. 

Figure 29 Présentation visuelle de la Basilique paléochrétienne et chapelle Saint-Julien 

https://www.hautegaronnetourisme.com/activites/le-site-de-saint-bertrand-de-comminges-valcabrere/
https://www.hautegaronnetourisme.com/activites/le-site-de-saint-bertrand-de-comminges-valcabrere/
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3.2.2. LôOTI Pyrénées 31 

LôOTI Pyr®n®es 31 est également responsable de la communication pour Saint-

Bertrand-de-Comminges-Valcabrère. La communication se fait sur le site internet, par 

newsletter avec les adhérents ou via des prospectus en office de tourisme. Toutefois, comme 

pour les Olivétains, les monuments ne sont pas présentés comme inscrits ¨ lôUNESCO sur 

internet ou en support papier. 

Pour lô®v¯nementiel, ils publient tous les ans la revue ç sortir en Comminges ». Cette 

ann®e ils lôont mise en ligne pour quôelle soit plus accessible. Il y a un évènement en rapport 

avec Saint-Bertrand-de-Comminges sur lequel lôOTI communique particuli¯rement, côest le 

festival « Ô Moyen Âge » qui a été initié en 2016. Il  propose un itinéraire de randonnée 

guidée, dôenviron une semaine, qui se termine à Saint-Bertrand-de-Comminges le week-end 

aux alentours de la fête de Saint-Jacques le majeur le 25 juillet. Le point de départ change 

tous les ans, en 2019 le départ sôest fait de lôHospice de France. Cette année il a été annulé 

en raison du COVID-19. Cet évènement est porté par la communauté de communes Pyrénées 

31. 

3.2.3. Le CRT Occitanie 

Le CRT Occitanie participe également à la communication grâce à son site internet 

https://www.tourisme-occitanie.com/grands-sites/saint-bertrand-de-comminges-valcabrere. 

Cette page donne quelques informations sur ce que lôon peut d®couvrir ¨ Saint-Bertrand-de-

Comminges et renvoie vers le site des Oliv®tains pour plus dôinformations pratiques. Une 

description est ensuite faite des monuments ¨ visiter en faisant mention de lôinscription des 

monuments au patrimoine mondial au titre des « chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle 

en France ». Des suggestions de logements sont présentes au bas de la page avec une carte 

des explications sur les moyens dôacc¯s en voiture, en train et en avion. Ils communiquent 

également sur les réseaux sociaux avec instagram, Facebook. YouTube, Twitter et Pinterest. 

https://www.tourisme-occitanie.com/grands-sites/saint-bertrand-de-comminges-valcabrere
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3.2.4. La Région Occitanie et le label grands sites Occitanie 

Saint Bertrand-de-Comminges et Valcabrère ont reçu le label Grands Sites Midi-

Pyrénées par la région en 2010 et celui-ci est devenu Grands Sites Occitanie en 2018. Il 

bénéficie donc de la communication de la région sur le site : https://www.grands-sites-

occitanie.fr/grand-site/saint-bertrand-de-comminges-et-valcabrere/. Une brève description 

du lieu est ®crite sur le site en mettant en avant quôil sôagît dôune ®tape des chemins de Saint-

Jacques et en mentionnant les bâtiments inscrits sur la liste du patrimoine mondial. Il 

bénéficie également des campagnes de communication télévisées sur « lôOccitalit® » à 

destination des locaux. Des spots publicitaires de 30 secondes sur les réseaux sociaux. Cette 

année avec le COVID-19 la communication est très orientée sur le tourisme de proximité. 

Elle souhaite continuer ces campagnes de communications pour favoriser ce type de 

tourisme plus durable et respectueux de lôenvironnement. 

3.2.5. Des passages à la télévision 

Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère sont passés plusieurs fois à la télévision 

en 2020 et notamment trois fois sur une chaîne nationale. La première fois le 1er juillet sur 

la chaîne nationale France 3 lors de lô®mission pr®sent®e par St®phane Bern, ç le village 

préféré des Français ». Cette émission très regardée des Français, avec une audience de 2,6 

Source : CRT Occitanie, https://www.tourisme-occitanie.com/grands-sites/saint-

bertrand-de-comminges-valcabrere 2020 

Figure 30 Site internet du CRT, page de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 

https://www.grands-sites-occitanie.fr/grand-site/saint-bertrand-de-comminges-et-valcabrere/
https://www.grands-sites-occitanie.fr/grand-site/saint-bertrand-de-comminges-et-valcabrere/
https://www.tourisme-occitanie.com/grands-sites/saint-bertrand-de-comminges-valcabrere
https://www.tourisme-occitanie.com/grands-sites/saint-bertrand-de-comminges-valcabrere
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millions de téléspectateurs24, a permis de faire connaître le village dans toute la France. La 

chasse au trésor a également été tournée à Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère et 

lô®mission sera diffus®e durant le mois dôoctobre 2020. Enfin, un court m®trage sur le service 

civique et lôengagement a été filmé par France 2 durant le mois de juillet. Le village est déjà 

passé à la télévision en 2019 à travers le documentaire de France 5 sur les « 100 lieux quôil 

faut voir en Haute-Garonne » ou en 2018 sur France 3 avec météo à la Carte et certainement 

bien dôautres ®missions ont pr®sent® le village au court des dernières années. 

4. Lôam®nagement du site valorisant le patrimoine mondial 

La valorisation du patrimoine passe par une bonne présentation du patrimoine aux 

visiteurs. Dans le premier chapitre de cette partie, nous avons parlé de la conservation du 

patrimoine afin de préserver une bonne présentation de celui-ci. Dans cette section nous 

parlerons des aménagements réalisés sur le site afin de mettre en valeur le patrimoine par 

une bonne présentation de son environnement direct. Dans un premier temps nous parlerons 

des études menées sur le site pour proposer un aménagement. Nous ferons ensuite une 

présentation des aménagements déjà présents sur le site. Cela nous amènera à faire une 

analyse des aménagements que nous développerons dans la troisième partie. 

4.1. Une ®tude pour un Sch®ma dôam®nagement et de Valorisation du 

site 

Le Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôEnvironnement (CAUE) a men® une 

®tude g®n®rale sur lôam®nagement des abords des monuments inscrits ¨ lôUNESCO. Cette 

étude, présentée le 4 décembre 2015 en mairie de Saint-Bertrand-de-Comminges, soulignait 

les éléments architecturaux intéressants comme les portes ou les remparts. Un diagnostic sur 

le traitement des espaces publics en majeure partie goudronnés figurait dans cette étude. Une 

analyse par secteurs (le parvis de la cath®drale, les portes dôentr®e dans le bourg, le faubourg 

du Plan é) a permis dôidentifier les points faibles. Les usages ont ®t® ®voqu®s la circulation 

 

24 Le Figaro, Audiences : Le Village pr®f®r® des Fran­aisè Prodigal Son et Lôamie prodigieuse dans 

un mouchoir de poche https://tvmag.lefigaro.fr/programme-tv/audiences-le-village-prefere-des-francais-

prodigal-son-et-l-amie-prodigieuse-dans-un-mouchoir-de-poche_0708e2a4-bc34-11ea-a18a-1bc822739195/ 

(consulté le 04/08/2020) 

https://tvmag.lefigaro.fr/programme-tv/audiences-le-village-prefere-des-francais-prodigal-son-et-l-amie-prodigieuse-dans-un-mouchoir-de-poche_0708e2a4-bc34-11ea-a18a-1bc822739195/
https://tvmag.lefigaro.fr/programme-tv/audiences-le-village-prefere-des-francais-prodigal-son-et-l-amie-prodigieuse-dans-un-mouchoir-de-poche_0708e2a4-bc34-11ea-a18a-1bc822739195/
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des voitures et des bus, le stationnement, le fonctionnement du village en été et en basse 

saison, les axes de cheminement des pèlerins. 

En 2019, lô®tude du cabinet Palimpseste a permis de r®aliser un sch®ma directeur 

dôam®nagement et de valorisation du grand site Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère. Celle-ci présente notamment, un état des lieux des abords du site et propose un 

certain nombre dôam®nagements afin de faciliter lôacc¯s aux sites. Celui-ci a été traduit par 

un plan dôaction ¨ court moyen et long terme qui a d®marr® en 2019 et sô®tendra jusquôen 

2025. 

4.2. Lôaccessibilit® la circulation et les stationnements 

Source : Les Olivétains Haute-Garonne tourisme, 2018 

Figure 31 Carte touristique de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère avec aménagements 



120 

 

4.2.1. Accès routes 

Les monuments de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère sont accessibles par 

trois routes situ®es au nord, ¨ lôest et ¨ lôouest. Il est pr®vu que la route d®partementale RD26 

et RD26a au niveau du carrefour dans la « plaine antique » soit réaménagée avec une prise 

en charge par le département de la Haute-Garonne et la commune de Saint-Bertrand-de-

Comminges. 

4.2.2. Stationnements 

Il existe plusieurs parkings aux abords des sites et un peu plus éloignés. À Saint-

Bertrand-de-Comminges un parking visiteur situé dans la ville haute est accessible toute 

lôann®e except® durant la p®riode estivale, un autre situé dans la partie basse du village et un 

situé sur la « plaine antique » permettent aux visiteurs de se garer, particulièrement durant 

la période estivale. 

Valcabrère dispose également de trois parkings, le premier est situé directement aux 

abords de la basilique Saint-Just. Le second se situe un peu plus loin ¨ lôembranchement 

entre le chemin de saint Just et un chemin forestier dans le village. Celui-ci dispose 

également, sur la parcelle nÁ394, dôune aire de pique-nique, des toilettes publiques et 

prochainement dôune aire de jeu pour les enfants. Le troisi¯me est situ® dans le village sur 

la place Mercadieu. 

4.2.3. Cheminement piéton 

Source : ACIR Compostelle, 2017 

Il existe également différents accès piétons pour Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère. Les sentiers de randonnées GR®78 la voie des Piémonts et le GR®861 Via 

Figure 32 GR®78 la voie des Piémonts 
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Garona sont les deux grands accès pour les randonneurs. Sur la plaine, un maillage de routes 

dessert les hameaux et parcelles exploités aux villages dont certaines sont empruntées par 

les randonneurs. Les routes d®partementales sont trait®es en enrob® et pour le reste il sôagit 

de voies communales et chemins ruraux revêtus de bicouche voire de terre battue. La 

basilique Saint-Just de Valcabrère se trouve au milieu des champs à proximité du GR®78. 

Source : ACIR, 2017 

4.3. La mise en valeur du patrimoine monumental et paysager 

Comme nous lôavons vu dans le chapitre pr®c®dent, la nature et les magnifiques 

paysages de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère, joue un rôle essentiel dans la 

valorisation du patrimoine. Lôam®nagement spatial doit être en mesure de préserver et même 

de renforcer le caractère pittoresque du site. Bien que nous en soyons rarement conscients, 

Figure 33 GR®861 Via Garona 
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la culture pittoresque marque encore profondément la manière par laquelle nous percevons 

et apprécions les paysages. Par exemple les pratiques des touristes photographes se sont 

substituées à celles des peintres et voyageurs pittoresques. Ces représentations montrent 

ainsi une grande permanence des points de vue qui sôappuient sur les axes de circulation : 

vue de puis Valcabrère (voie épiscopale, actuelle RD 26), vue depuis le coteau opposé à 

Labroquère (GR 86), etc. On peut ainsi distinguer plusieurs types de points de vue privilégiés 

sur la cité de Saint-Bertrand-de-Comminges ou la basilique Saint-Just. 

Afin de mieux nous représenter la richesse de ces paysages, la DREAL a réalisé un 

travail de repérage sur le site et a r®alis® une carte montrant les points dôentr®es et les c¹nes 

de vue dôint®r°t majeur. Afin de mieux comprendre cette carte, nous allons tout dôabord 

définir ce quôest un c¹ne de vue :  

Le point de vue est le lieu dôo½ un observateur d®couvre une partie 

de paysage quand il regarde un objet. Le cône de vue est le territoire quôil 

embrasse. Son angle est dôautant plus étroit que la vue est arrêtée par la 

topographie (collines, monts) et la pr®sence dô®l®ments lin®aires (haies, 

alignements) ou des constructions (b©tis, mursé).25 

La silhouette de Saint-Bertrand-de-Comminges sôinscrit dans cette composition 

comme élément central. Sur la base de cette d®finition et compte tenu de lôimportance 

historique de ces représentations et de la place des monuments dans le paysage 

contemporain, il a été r®alis® un travail dôidentification et de caract®risation des vues et 

perspectives actuelles sur les monuments, au sein du site class®. Lôensemble des points de 

vue et des axes de circulation (routes, chemins de randonnée) ont été expertisés, permettant 

 

25 Préfecture de la région Occitanie, Le paysage de Saint-Bertrand-de-Comminges, un cahier de 

gestion pour le développement et la transmission des valeurs patrimoniales du territoire Paysages, site protégé 

et projet de territoire, Dossier du réseau n°7, juillet 2017. 
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lôidentification de points dôentr®e sur le territoire, de c¹nes de vue dôintérêt majeur, et de 

séquences visuelles continues lors des cheminements et circulations. 

Source : DREAL Midi-Pyrénées, 2012 

 

Conclusion 

Ce chapitre a ®t® lôoccasion de montrer les actions qui sont menées sur Saint-

Bertrand-de-Comminges et Valcabrère pour la valorisation du patrimoine mondial. Nous 

avons pris connaissance des diff®rentes structures en charge de lôaccueil du public et de la 

médiation culturelle et celles en charge de la communication. Ensuite, nous avons abordé la 

question des aménagements sur le site qui dépasse le cadre de la valorisation en proposant 

de véritables solutions pour le développement durable du territoire. Le recensement de toutes 

ces actions en faveur de la valorisation du patrimoine mondial nous a montré les lacunes et 

sera lôobjet dôune analyse dans la prochaine partie. 

 

Figure 34 Carte des points d'entrées et cône de vue d'intérêt majeur sur le site classé 
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Conclusion de la partie 2 

Le patrimoine mondial présent sur le site de Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabrère nécessite la mise en place dôun plan de gestion conformément aux directives de 

lôUNESCO afin de garantir la conservation, la protection et la valorisation du patrimoine. 

Cette deuxi¯me partie a ®t® lôoccasion de pr®senter la constitution de notre plan de gestion 

local selon ces trois thématiques qui résument les objectifs principaux auxquels celui-ci doit 

sôattacher. 

La conservation du patrimoine mondial est sans conteste le point fondamental du 

plan de gestion. En effet, une mauvaise conservation du patrimoine pourrait avoir une 

incidence sur lôint®grit® et lôauthenticit® du patrimoine ce qui poserait des difficultés pour 

valoriser ce bien et pourrait même entraîner son retrait de la liste du patrimoine mondial. Les 

études diagnostiques ont apport® le t®moignage dôun bon entretien des monuments tout au 

long du XXème et XXIème siècle et indiquent les prochaines restaurations à effectuer. Celles-

ci sont possible grâce au soutien des collectivités territoriales (communes, intercommunalité, 

Département de la Haute-Garonne, R®gion Occitanie) et de lô£tat. 

La protection du patrimoine mondial est également importante car elle permet de 

garantir lôint®grit® et des conditions favorables ¨ une bonne conservation. Lôensemble des 

mesures de protections qui sôapplique sur le patrimoine de Saint-Bertrand-de-Comminges et 

Valcabrère sont régies par la loi française selon le code du patrimoine, de lôurbanisme, de 

lôam®nagement paysager et selon les règlementations qui sôappliquent à celles-ci. Nous 

avons pu affirmer que celles-ci remplissent largement les critères exigés par lôUNESCO en 

termes de protections. Celles-ci prennent également en compte les principes du 

développement durable, notamment avec le cahier de gestion du site classé. 

La valorisation du patrimoine mondial est la raison dô°tre de ce patrimoine, la raison 

de sa conservation et de sa protection. Cette valorisation est une mani¯re dôaffirmer lôidentit® 

territoriale et de dévoiler la richesse de la culture locale. Nous avons pu constater quôun 

certain nombre dôactions valorisant le patrimoine ont ®t® mises en îuvre à Saint-Bertrand-

de-Comminges et Valcabrère mais très peu ont été réalisées au nom du patrimoine mondial. 

La partie suivante sera lôoccasion dôanalyser toutes ces actions  
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Partie 3 

 Le plan de gestion local de Saint-

Bertrand-de-Comminges-Valcabrère : 

 un outil propice au développement 

territorial  
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Introduction de la partie 3 

Le fil conducteur de ce stage est la conservation, la protection et la valorisation du 

patrimoine par la mise en place dôun plan de gestion qui d®bouche sur des actions concr¯tes 

à développer et des préconisations dans une vision à long terme. Nous venons de présenter 

lôensemble des actions mises en place sur le site de Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabrère pour favoriser son développement grâce au patrimoine. 

Dans cette partie nous traiterons les différentes hypothèses émises et présentées dans 

la première partie : 

¶ Lôidentification de la VUE (valeur universelle exceptionnelle) et 

lôapprofondissement des connaissances de ce bien UNESCO dans le plan de gestion 

permettent de garantir un meilleur état de conservation ce qui assure une pérennité 

et un développement territorial à long terme. 

¶ Les mesures de protections juridiques présentées dans le plan de gestion permettent 

de mettre en place une réglementation afin de préserver le patrimoine de toute 

dégradation et de conserver sa VUE. 

¶ La mise en valeur du patrimoine dans le plan de gestion passe par la médiation, la 

communication et lôam®nagement autour du bien, favorisant lôattractivit® du site et 

donc le développement territorial. 

Ces trois hypothèses, que nous allons à présent tenter de vérifier au regard du stage, 

placent le patrimoine UNESCO au cîur dôune dynamique de développement économique 

et environnemental. Le premier chapitre sera une analyse de la conservation, de la protection 

et de la valorisation du patrimoine UNESCO de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 

qui nous permettra dôinfirmer ou de confirmer nos hypoth¯ses. Le deuxième chapitre 

pr®sentera les outils dô®valuations qui permettront de réaliser un suivi de ce plan de gestion 

à court moyen et long terme. Le dernier chapitre sera lôoccasion de montrer le plan dôaction 

que nous proposons ainsi que les préconisations pour le futur. 
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Chapitre 1 Situation de la gestion du patrimoine 

mondial de Saint-Bertrand-de-Comminges-Valcabrère 

Introduction  

Un des objectifs de ce stage est dôanalyser lôensemble des actions men®es pour la 

gestion du patrimoine mondial présent à Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère en 

termes de conservation, protection et valorisation. Ces actions ont-elles un effet bénéfique 

favorisant le développement du site ? Ce premier chapitre sera lôoccasion de confronter nos 

hypothèses aux résultats obtenus lors de nos entretiens et aux études déjà menées sur le site. 

Nous pourrons ainsi trouver des éléments de réponse à notre problématique pour valider ou 

non les hypothèses émises. 

1. La conservation du patrimoine mondial 

Dans le premier chapitre de la partie précédente, nous avions ®mis lôhypoth¯se que 

la conservation du patrimoine pouvait assurer un développement territorial à long terme. 

Toutefois, la conservation ne peut être considérée comme un facteur de développement en 

soi, mais plutôt comme une des conditions indispensables pour que le patrimoine puisse être 

facteur de développement. Afin de pouvoir affirmer cela, nous avons effectué une analyse 

croisée entre les études menées sur la conservation du patrimoine et les entretiens que nous 

avons menés (cf. tableau 7). 

Tableau 7 : entretiens avec 4 personnes et analyse des études sur la conservation du patrimoine 

Études Bossoutrot 

Rebière 

La conservation du patrimoine doit faire lôobjet dôun suivi et dôun 

entretien régulier en menant tous les travaux nécessaires pour 

assurer sa sauvegarde et son intégrité. 

Entretien n°1 : 

Mme le maire de 

Saint-Bertrand-de-

Comminges 

« La basilique paléochrétienne a fortement souffert de dégradation 

au cours du si¯cle dernier, certains murs se sont affaiss®s [é] Ce 

monument nôest pas tr¯s visible et lisible pour les visiteurs, car il 

ne poss¯de quôun panneau avec quelques explications. » 
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Entretien n°2 : 

Maire de Valcabrère 

« À Valcabrère il y a une association qui sôappelle ç Art et 

Mémoire » et qui entretient le jardin aromatique romain et propose 

des ateliers pour réaliser des mosaïques et des vitraux, mais sinon 

côest surtout ¨ Saint-Bertrand quôil y a des associations sur le 

patrimoine. Lôassociation des amis de Saint-Jacques par exemple 

participe ¨ lôentretien des sentiers pour les p¯lerins et organise des 

conférences sur le patrimoine. Ils participent dôune certaine 

manière à conserver le patrimoine pour les prochaines générations. 

» 

Entretien n° 3 : 

Mme la conservatrice 

du patrimoine 

« Ce sont principalement la mairie et la DRAC qui sont en charge 

de lôentretien et de la conservation des monuments historiques. 

[é] Ce qui est important dans les plans de gestion UNESCO côest 

dôidentifier les VUE. [é] Lôenjeu ce sera ensuite de conserver les 

attributs que vous avez trouvés et qui rattachent ces monuments au 

bien en série. » 

Entretien n°4 : 

M. lôarch®ologue 

« Nous ne sommes pas ici pour dater des pierres ou pour raconter 

une histoire ancienne et figée. Notre travail est une véritable 

enquête et nous apprenons tous les ans de nouvelles choses sur la 

vie des populations qui vivaient ici. [é] Je crois que lôarch®ologie, 

comme lôarchitecture peut nous apprendre beaucoup sur le 

développement rural, car cela nous montre comment la population 

a su sôadapter ¨ la nature et non lôinverse. » 

En tout premier lieu, nous avons examiné les études du cabinet Bossoutrot & Rebière 

qui ont porté sur la conservation de la basilique Saint-Just de Valcabrère et sur lôancienne 

cathédrale Notre-Dame de Saint-Bertrand-de-Comminges. Ces études dressent un inventaire 

des travaux dôentretien au cours des deux derniers si¯cles principalement. Nous pouvons 

observer tout dôabord que les deux monuments étaient en très mauvais état à la fin du XIXème 

siècle et ont nécessité de très importants travaux de restauration. Au cours du XXème siècle, 

les travaux sont plus fréquents ce qui a permis aux structures de conserver lôaspect actuel. 

Les travaux du XIXème siècle sont particulièrement visibles sur la tour porche de lôancienne 
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cathédrale ainsi que sur le chevet de la basilique paléochrétienne. Cette conservation 

indispensable au maintien du bâtiment a donc alt®r® relativement lôaspect du monument en 

remplaçant les pierres anciennes par des pierres neuves et lisses créant ainsi un contraste 

dans lôappareillage. Ce premier niveau dôanalyse nous permet de voir lôimpact et la n®cessit® 

des travaux de conservation des monuments. 

La maintenance dôun monument exige ®galement des contr¹les r®guliers, ¨ lôexemple 

de cette étude, pour des raisons évidentes de conservation et de transmission aux générations 

futures, mais également pour des raisons de sécurité, car ces bâtiments sont très fréquentés 

par le public. De nouvelles normes incendie ont été mises en place récemment après 

lôincendie de la cath®drale de Paris en avril 2019 et de la cath®drale de Nantes en juillet 

2020. Un exercice dôentraînement a été mené, peu de temps après ce dernier incendie, par 

cinq hommes du Groupe de reconnaissance et dôintervention en milieu p®rilleux (Grimp) sur 

le clocher de lôancienne cath®drale Notre-Dame qui est tout en bois.26 

La conservation est donc indispensable pour permettre à un monument dô°tre ouvert 

au public et donc de générer du développement économique. Cependant, peut-on affirmer 

que celui-ci est une des raisons de ce développement ? 

Cette question reste ouverte et mériterait de mener une v®ritable enqu°te aupr¯s dôun 

public large, comprenant la conservatrice du patrimoine de Saint-Bertrand-de-Comminges-

Valcabrère, les professionnels de la conservation/restauration du patrimoine, des élus des 

communes et du d®partement, des services de lô£tat, des habitants, des touristes et des 

prestataires touristiques afin dôavoir une vision ®largie de la question. En raison de la 

pandémie de COVID-19, il nôa pas ®t® possible de mener une telle enqu°te pour r®pondre 

précisément à cette question. 

Nonobstant, les échanges que nous avons eus avec les maires, la conservatrice du 

patrimoine et lôarch®ologue nous ont permis dôamener une r®flexion qui va au-delà de la 

question économique. 

 

26 La dépêche, Saint-Bertrand-de-Comminges. Le Grimp sôentra´ne aux sauvetages p®rilleux sur la 

cathédrale, publié le 22/07/2020 sur : https://www.ladepeche.fr/2020/07/22/le-grimp-sentraine-aux-

sauvetages-perilleux-sur-la-cathedrale-8989211.php, (consulté le 24/08/2020) 

https://www.ladepeche.fr/2020/07/22/le-grimp-sentraine-aux-sauvetages-perilleux-sur-la-cathedrale-8989211.php
https://www.ladepeche.fr/2020/07/22/le-grimp-sentraine-aux-sauvetages-perilleux-sur-la-cathedrale-8989211.php
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Lôentretien n°1 avec Madame le maire de St-Bertrand-de-Comminges nous a montré 

lôimportance de la restauration et conservation des monuments, en citant particulièrement la 

basilique paléochrétienne, afin de garder une bonne visibilité et lisibilité du monument. Si 

celui-ci nôest plus compr®hensible par les visiteurs il nôa plus n®cessairement dôint®r°t 

historique, culturel, et cela aura un impact sur lôaffluence des touristes et les retomb®es 

économiques. 

Lôentretien nÁ2 avec Monsieur le maire de Valcabrère a davantage parlé du rôle des 

associations sur le patrimoine la conservation et la valorisation du patrimoine à travers 

diverses actions comme lôam®nagement dôun jardin aromatique romain en référence au site 

antique ou lôentretien des chemins de Saint-Jacques (voie des piémonts et via garona).  

Lôentretien nÁ3 avec Madame la conservatrice des monuments historiques nous a 

éclairé sur le sujet de la conservation avec un regard plus technique, en abordant notamment 

le point focal du plan de gestion qui est la préservation de la VUE. Cette conservation de la 

VUE doit se faire par lôintervention de professionnel de la restauration, mais également par 

la participation de la population locale comme cela est stipulé dans le paragraphe 119 des 

Orientations : 

Les l®gislations, politiques et strat®gies sôappliquant aux biens du 

patrimoine mondial doivent assurer la protection de leur valeur 

universelle exceptionnelle, soutenir à plus large échelle la conservation 

du patrimoine naturel et culturel, ainsi quôencourager et promouvoir la 

participation effective, inclusive et équitable des communautés, peuples 

autochtones et autres parties prenantes concernées par le bien, en tant 

que conditions nécessaires à la protection, conservation, gestion et mise 

en valeur durables de celui-ci. (UNESCO, 2019, p.35) 

Cependant, cette participation de la population ¨ la conservation du patrimoine nôest 

pas encore effective et fera lôobjet dôune pr®conisation dans le dernier chapitre de ce 

mémoire. 

Lôentretien nÁ4 avec lôarch®ologue en charge des fouilles en face de la basilique 

Saint-Just, nous a expliqué que les découvertes archéologiques et la conservation des 

vestiges antiques sont intéressantes, car elles permettent de comprendre la vie des hommes 

sur le territoire. Ce nôest pas tant lôhistoire qui est int®ressante, mais la mani¯re dont lôhomme 

sôest appropri® un territoire et a su lôexploiter en pr®servant un équilibre naturel. Selon cet 

archéologue, les découvertes archéologiques et la conservation du patrimoine ne doivent pas 
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être reléguées au rang de curiosité touristique, culturelle, historique é mais constituer de 

véritables références en termes de développement rural et écologique. 

En croisant les réflexions amenées par les personnes mentionnées ci-dessus ainsi que 

lô®tude Rebi¯re, nous en avons conclu que la conservation du patrimoine nôa pas simplement 

pour effet de renforcer le développement économique, mais est capable de générer une 

véritable dynamique de développement durable. 

2. La protection du patrimoine mondial 

Dans le second chapitre de la partie précédente, nous avions ®mis lôhypoth¯se que 

les mesures de protections juridiques permettaient de garantir la conservation du patrimoine 

et de préserver la VUE du bien en série UNESCO. Cette protection est une condition 

nécessaire pour le maintien du patrimoine sur la liste du patrimoine mondial ce qui peut 

contribuer fortement à la notoriété du site et à son développement territorial. Elle permet 

également de créer une dynamique de d®veloppement durable comme nous lôavons vu dans 

la seconde partie. Afin  de voir si cette hypothèse est validée nous allons analyser lôensemble 

des mesures de protections juridiques et réglementaires mises en îuvre sur le site. Afin de 

comprendre leur fonctionnement et leur efficacité, nous avons contacté les services de lô£tat 

en charge de la protection du patrimoine. Nous verrons enfin si ces protections ont pu générer 

une véritable dynamique de d®veloppement durable comme nous lôavons suggéré dans la 

précédente partie. 

Lôentretien que nous avons men® avec les services de la DREAL et de la DRAC sur 

des questions en lien avec la protection du site nous a beaucoup éclairé sur les procédures 

mises en place. Le site a mis en place deux outils pour définir les orientations à donner en 

matière de gestion ou de construction sur le territoire afin de préserver sa qualité paysagère 

et architecturale : 

¶ Pour les zones urbanisées ou urbanisable qui sont exclues du site classé 

lô®laboration de lôAVAP tel que nous lôavons d®fini dans la partie pr®c®dente et 

qui permet la mise en place dôune réglementation en matière de construction afin 

de garantir la cohérence des aménagements. 

¶ Pour le site classé, côest lô®laboration du cahier de gestion qui d®finit les 

orientations en matière de gestion des espaces agricoles ou forestiers, de 
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découverte du territoire et de valorisation du patrimoine archéologique et 

monumental. 

Af in de mieux saisir comment ce cahier de gestion est en mesure de valoriser le 

patrimoine tout en assurant la protection juridique définie dans la partie précédente nous 

allons analyser plus en détail certaines de ces orientations qui ont été appliquées sur le site. 

Un des points soulevés par le cahier de gestion est le soutien apporté par une 

agriculture diversifiée. Il sôagit dôun enjeu primordial pour la préservation de la qualité du 

paysage et pour la conservation et mise en valeur du patrimoine du site classé. 

Le site archéologique de Lugdunum se situe en dessous de prairies naturelles de la 

plaine de Saint-Bertrand (dont fait partie la basilique paléochrétienne que nous avons étudié). 

Ces dernières offrent la meilleure garantie de préservation du sous-sol urbain de la cité 

antique (enfoui à tr̄ s faible profondeur). En effet, lôactivit® agricole prairiale pr®vient tout 

développement de ligneux, dont les racines sont particulièrement destructrices pour les 

vestiges archéologiques (mosaïques, etc.). Une prairie ®vite aussi tout risque dô®rosion qui 

pourrait mettre à nu les vestiges, y compris les dégâts potentiels causés par les outils aratoires 

(cultures). Nous pouvons donc dire que le soutien apport® ¨ lôactivit® dô®levage sur le site 

contribue non seulement à renforcer la protection du site, mais à sauvegarder les vestiges 

antiques. 

Afin de préserver la qualité du paysage sur le piémont, il est aussi important de 

soutenir lôactivit® sylvopastorale qui est en fort déclin depuis la fin de la Seconde Guerre 

mondiale. Côest ainsi quôà lôinitiative dôassociations locales, des vergers de plein vent 

(pommiers, poiriers...) et châtaigneraie traditionnelle sont remis au goût du jour. De plus, la 

transparence visuelle de ces arbres fruitiers de plein vent (arbre à haute tige et faible densité) 

et de lôabsence dô®quipements compl®mentaires (syst¯me dôirrigation, filets é), la 

plantation de verger traditionnel est possible partout dans la plaine, exception faite des sites 

archéologiques identifiés dans la ZPPA. 

Une carte proposant lôam®nagement de cette agriculture diversifiée a été élaborée par 

la DREAL en 2012 (cf. figure 35). Celle-ci propose un ensemble dôam®nagements paysagers 

sur le site afin de préserver le patrimoine naturel et culturel. 
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Source DREAL, 2012 

Toutefois, un certain nombre dôop®rations sont considérées comme susceptibles de 

modifier lô®tat ou lôaspect du site et doivent recevoir une autorisation spéciale :27 

· la coupe rase de taillis ou autres types de peuplement ; 

Ŀ la cr®ation ou lô®largissement de routes ou pistes foresti¯res ; 

· la création ou élargissement de place de dépôts ; 

· la transformation résineuse ; 

· la plantation de parcelles qui n'étaient pas boisées à la date du classement ; 

Ces mesures de protection concernant le site classé sont donc soumises à un contrôle 

et non à une réglementation.  

Les communes de Valcabrère en rapport avec le Syndicat mixte et les services de la 

DREAL ont d®cid® dôengager une d®marche op®ration grand site (OGS). Cette démarche 

comporte deux phases, tout dôabord celle des études préalables avec un programme de 

réhabilitation et ensuite celle des travaux. LôOGS est financ® par lô£tat et les collectivit®s et 

 

27 Cahier de gestion du sites classé, 2014, p.123 

Figure 35 Préconisations paysagères pour une agriculture diversifiée 



134 

 

poursuit trois objectifs : restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et 

culturelle du site, améliorer la qualité de visite (accueil, stationnement, circuits, information, 

animations) dans le respect du site et favoriser le développement socio-économique local 

dans le respect des habitants. 

En croisant nos recherches sur les mesures de protection aux entretiens que nous 

avons eus avec la DREAL et la DRAC en particulier, mais également avec les maires des 

deux communes qui nous ont parlé de lôimportance et du respect de ces mesures, nous 

pouvons affirmer que celles-ci garantissent la pérennité du site. Ainsi, nous pouvons en 

conclure que notre hypothèse concernant la protection du patrimoine et du site est favorable 

au d®veloppement de lô®conomie locale de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère en 

proposant des orientations favorables au d®veloppement de lôagropastoralisme et du 

tourisme. 

3.  La valorisation du patrimoine mondial 

Dans le troisi¯me chapitre de la partie pr®c®dente, nous avions ®mis lôhypoth¯se que 

la mise en valeur du patrimoine mondial par les biais de la médiation, la communication et 

lôam®nagement favoriserait lôattractivité et le développement territorial du site. La 

valorisation du patrimoine est un terme qui peut recouvrir une multitude dôactions ayant pour 

objectif de faire connaître, de partager et de vivre le patrimoine. Chacune de ces dimensions 

peut être exploitée par des acteurs du territoire dans un objectif de développement territorial. 

Afin de voir si cette hypothèse est vérifiée à Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère, 

nous nous sommes basé sur lô®tude men®e par le cabinet Palimpseste et sur les entretiens 

que nous avons menés. 

En 2018, le cabinet dô®tude Palimpseste a men® une ®tude pour proposer un sch®ma 

directeur de lôam®nagement du site. La première partie de cette étude comporte un diagnostic 

du site afin de mieux comprendre les besoins du territoire. Dans le cadre de ce diagnostic, il 

a été choisi de diffuser des questionnaires auprès des habitants et des touristes. Ces 

questionnaires ont permis dôinterroger les usagers sur leurs pratiques des lieux (circulation, 

balades, lieux appr®ci®s é) et leurs perceptions du territoire (éléments forts, patrimoine 

immatériel, les évolutions, les menaces, présence des services ...). Les questionnaires ont été 

déposés par les élus de chaque commune dans les boîtes aux lettres. Dans lôensemble, le 

questionnaire a suscité une bonne mobilisation des habitants avec 45 questionnaires reçus à 
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Saint-Bertrand-de-Comminges (sur 119 foyers), soit 30% des foyers qui ont répondu. À 

Valcabrère 29 questionnaires ont été complétés (sur 76 foyers), soit 40% des foyers. Le 

questionnaire a également été distribué aux touristes sur les trois lieux de visites qui sont les 

Oliv®tains, lôancienne cath®drale Notre-Dame et la basilique Saint-Just de Valcabrère. Ces 

questionnaires ont été distribués à différentes périodes afin de prendre en compte lôeffet de 

saisonnalité, ainsi 70 questionnaires ont été recueillis entre le 7 et le 20 avril, 92 

questionnaires durant les ponts du mois de mai ainsi quôune durant deux semaines en juin et 

110 réponses au moment du pic de fréquentation entre le 28 juillet et le 19 août 2018. 

Les questionnaires distribués aux habitants (cf. figure 39) sont divisés en trois parties. 

La premi¯re partie qui concerne lôappr®ciation du cadre de vie a re­u des r®ponses 

majoritairement positives avec toutefois un léger contraste entre Saint-Bertrand-de-

Comminges et Valcabrère (figure 36). À Saint-Bertrand-de-Comminges 93 % des 

répondants trouvent le cadre de vie exceptionnel ou agréable alors quôà Valcabrère 14 % le 

trouvent seulement correct. Dans les réponses apportées sur ce qui fait la qualité du cadre de 

vie, les habitants de Saint-Bertrand-de-Comminges ont répondu en grande partie « le calme 

et la tranquillité » tandis que les habitants de Valcabrère ont répondu « le paysage 

remarquable. » 

Source : Palimpseste, 2018 

Figure 36 Cadre de vie des habitants de St-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère 
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La deuxième partie interroge le point de vue des habitants sur le tourisme. Dans 

lôensemble côest tr¯s nettement une bonne chose, mais les réponses sont une fois encore 

contrastées entre Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère. À Valcabr¯re côest la quasi-

unanimit® qui trouve que côest une bonne chose (97%), tandis quô¨ Saint-Bertrand-de-

Comminges ce sont 78% des habitants. 16 % des habitants de Saint-Bertrand-de-Comminges 

trouvent que le tourisme est profitable, mais contraignant et 2% trouvent même que cela est 

négatif. 

Source : Palimpseste, 2018 

La troisième partie concerne les aménagements « urbains » et là encore les réponses 

sont contrastées. À Saint-Bertrand-de-Comminges 40% des répondants trouvent les 

am®nagements insuffisants tandis quôà Valcabr¯re ils ne sont que 7%. Cela sôexplique 

principalement par les probl¯mes dôaccessibilit®s (manque dôescaliers, pas dôacc¯s PMR é). 

Cela sôexplique ®galement par le d®s®quilibre entre le village de Saint-Bertrand-de-

Comminges plus fréquenté que Valcabrère ou les hameaux des deux communes. 

Source : Palimpseste, 2018 

Figure 37 Le tourisme selon les habitants 

Figure 38Les aménagements selon les habitants 
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Source : cabinet Palimpseste, 2018 

 

Figure 39 Questionnaires à destination des habitants pour la valorisation et l'aménagement du 

territoire 
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Les questionnaires distribués aux touristes possèdent bien plus de questions et 

seulement certaines dôentre elles rentrent dans le cadre de notre sujet. Côest pourquoi nous 

ne traiterons principalement que des questions qui se rapportent à la valorisation du 

patrimoine. 

Deux questions ont port® sur la perception du site par les visiteurs et dans lôensemble 

ils lôont tous per­u comme un site remarquable dans des villages vivants et animés toute 

lôann®e (53%). Le site est perçu comme un village musée tourné principalement vers le 

tourisme en moyenne par 29% des visiteurs ; puis dans une moindre mesure, comme un 

territoire agricole et touristique (18%). 

Pour décrire la perception du site, les visiteurs, toutes périodes confondues, ont choisi 

les termes « Accueillant » (26%), « Chargé dôhistoire è (26%), puis ç Majestueux è, ç 

Instructif », « Précieux », « Riche » ..., 

Source : Palimpseste, 2018 

Ces visions du site montrent quelle est lôimportance du patrimoine naturel et culturel 

pour les visiteurs. Ainsi, la valorisation du patrimoine joue véritablement un rôle attractif 

pour les visiteurs qui décident de se rendre sur le site. Une autre question concernant la 

source dôinformation nous a permis de voir si la communication sur le site avait un grand 

impact auprès des visiteurs. Les réponses montrent que la majorité des personnes interrogées 

ont entendu parler du site par « bouche à oreille ». Le moyen de communication le plus cité 

est le guide touristique avec près de 35 % en juin et celui qui est le moins cité est la 

communication internet avec moins de 10%. Ce constat nous montre que la communication 

internet nôa pas eu un impact sur la population interrog®e tout comme les offices de tourisme 

Figure 40 Perception du site par les visiteurs 












































































































































































































































































